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PAB'I'IB OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE NP 961.49jCab. dIJ 6 décem"re 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 
CHEVAUE.R nE LA LtotON n'HONNeuR, 


CoMPAONON DE LA LIBŒATION, 

CoMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atiributiollJl 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. téorgantsation 
adminlstrative du territoire du Togo efcréatlOn 'd'assemblées 
représentatives; . 

Vu ~e décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de poblicatlOn des textes règlementaires aU Togo; 

Vu l'arrêté ministériel du 10 mal 1949 Jl<1rlant créatiOll 
d'un centre tecltnique forestier tropi<;al;. l'romulgué au T~ 
le 20 mll1 194'9, _hie l'arrêté ministériel du 20 JUIll 
194'9 le modifiant, p$mulgué au Togo le 22 juillet 1949; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREMll!R. - Est promulgué dans le ferri­
1.oire du Togo l'arrêté ministériel du 16 novembre 1949 
modifiant l'arnêté ministériel du 10 mai 1949, portant 
création d'un centre technique forestier tropical. 

ARr. 2. - Le présent aniêté sera enregi»tré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 décembre 1949. 
J. H..CÉDILE. " ----:.....,. ­

ARRETE miltistJr,et du 16 I/.Ovemore 1949. 

Le ministre' de 'la France d'outre·mer. 
Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établ~ au 

flnanoement et à J'exécution' des plans d'équil1"ment' ct de 
développement <les territoires dépendant du mliustère <te la 
Franœ d'outre.mer, et spécialement _ article 2; 

Vu le décret en date du 26 octobre 1946 modifiant 
les statuts de la caisse centrale de la France d'olllre.mer; 

Vu l'arfété du 10 1"''' 1949 portant création d'un centre 
technique forestier tropical, èt J'arrêté modIficatif du 2Q 
juin 194,9, 

ARRETE: 
ARTI,CLE PREMIER. - L'article 6de l'arr:êté du 10 

mai 1949 modifié par l'arrêté du 20 juin 1949 est 
ainsi :modi1'i,é: , " 

« Le ,centre est géré par un oonseil d'administration 
composé. de douze administrateurs, à savoir: 

« Un 'OOnctionnaire de la direction de l'agr.icuIJ,ure au 
ministère de la France d'outre-mer, désigné par, le 
ministre de la France d'outre·mer; 

({ Un fonctionnaire du service des eaux et· forets au 
mini»tère de la France d'outre-mer, désigné par l,{ mi­
nistre de la France d'outre-mer; . 

" Un 'ronctionnaire de la di.rection des affair5 éoono­
miq'Ues et .du plan, désigné par' le ministre de la 
France d'outre-me'r; 

-cc.\ 
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« Un fonctlonnaire du mintstère de l'agriculture pris' 
panni les illSpecteurs générauX et conservateurs des 
eaux et for,êts et désigné par 'le ministre de l'agricul.· 
ture; " 

« Un représentant du ministre des finances et des 
affaires économiques; 

« Un représentant du 'secrétaire d'Etat aux :rffaires 
économiques; , 

« Un représentant du ministre de l'industrie et du 
commerce; 

, « Un représentant de l'office de la recherche scienti. 
if;i'iue coloniale; , 

« Un représentant de .Ia caisse centrale de la Fran~ 
d'outre-mer ; 

« ,T~is membres choisis par le ministre de la 
Frence d'outre-mer, en raison de leur compétence en', 
matière de bois tropicaux, dont deux représentants de 
l',exploitationet de l'industrie des bois tropicaux et 
un officier des eaux et' for,êts des wlonÎes. . 
, « Le conseil d'adrninistration élit un président dans 
Son sein. En caS de partage des voix lors des délibéra­
ttons du conseil d'administration, la VOix du président 
.est prépondérante. ' 

« Le consejl d'administration nomme un directeur 
'général. . 

« Le directeur général' doit être choisi parmi les 
ingénieurs des eaux et forêts ayant exercé pendant dix 
lIpnées au molllS leurs activités dans le cadre 'général 
des eaux et forêts des colonies. 

« La désIgnation du président et la nomination du . 
directeur 'général ne sont 'définitives qu'après agré. 
ment du ministre de la France d'outre·mer. 

« Auront, en outre, accès au wnseil d'admînistration 
avec voix consultative, limitée aux questions de leur 
(essort: un représentant du Muséum d'histoire na­
turelle, un représentant du comité natiof!al des bois 
tropIcaux, le président du conseil d'administration de 
l'office des bois de l'Afrique équatoriale frànçaise, un 
représentant de chaque groupe de territoires d'outre­
mer ou de chaque territoire non groupé, désigné par 
/.eS che'fs de ces groupes ~t temtoires pour les questions 
qui. mtéressent respectivement ces territoires ». 

A~T, 2. - L'arrêté du 4 octobre 1949 nommant' les 
membres du conseil d'adoûnistration du cèntre techni. 
que forestier tropical est applicable en tenant compte 
des dispositions de l'article 6 modifié par le présent 
arrêté. ' 

A~T. 3. - Le présent arrêté sera publié au JI)uma! 
fillicleJ de la République française et au Buttelùt of· 
ficlet du ministère de la France d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 16 novembre 1949. 
Pour le ministre et par délégation: 

Le conseille/' tec!utique, 
Francis Bou~ .. 

rer••II••1 

ARRETE Nt> 962·4WCab. du 6 décembre 1949 .. 

LE QOUVEI~.l·"EU~ DES COLONIES, 
CHl!VALI~ DE LA LtOION D'HONNEUR, 

Q;:lMPAONON DE LA LIBéRATION;" ' 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AÙ Tooo, 

vu te décret du 23 mars 1921 déterminant 1 ... at!rIbuttollll 

et 1es pouY::)Î1:1I du CommISSaire de la République au To~. 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati"" du terriul!re du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le' déoret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlOll 

et dé publication des textes 'réglementaires au Togo; . 


Vu le décret nI> 41>.433 du 13 mars 1946'portant orgall1·
salion du cadre d'administratIOn générale des colonies autres 
que l'Indochine, promulgoé au Togo le 8 avril 1946; 

Vu le décret du 2 aont 1949 ...Iatit au conoours de rédac­
teurs stagiaires d'admimstration 'générale des colonies, pr().. 
mulgoê au Togo le 17 aoUt 1949; , 

ARRETE: 
'A~T1CLE PREMIER. - Est promulgué dans, le, Terq.. 

toIre du Togo le décret du 21 nOvembre 1949, rela'tiil 
au coricours de rédacteurs staglai,res d'administration 
'générale, des coloilles . 

A~T.. 2. - Le présent arr,êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

LOmé, le 6 décembre 9149 . 
. J.' H. CrillLE. 

------=~ 

Le Président du conseil des ministres, 
Sur 1e rapport du ministre de la France d'outre.mer et d1l 

se<:rétai,e d'Etat èltargê de la fonction publique et de ta 
- réforme administrative, .. 

Vu le décret n"41>.433 du 13 litars 1946 portant organ;' 
sation du 0 adre d'adininistratlon générale des oolonies autrell 
que l'Indochine; . . ­

Vu le décret du 2 aollt 1949 relolit au oonoours de rédac­
teurs stagiaires d'admin>stratkm générale des OOlonies; 

Vu la loi du 19 octobre 194,6 portant statu! général des 
fonctionnaires, 

DECRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Le décret du 2 août 1949, 

relatif au concours de rédacteurs d'administrlition gé. 
nérale des OOlollles, est complété comme suit: 

({ Art. 1er. - Par' dérogation aux dispositions de 
l'article 8 du décret no 46-433 du 13 mars 1946; 

« Nul ne petit ,être admis à subir les épreuves du 
concours de rédacteur stagiaire s'il ne réunIt les condi­
tl()n~ suivantes: ' 

,« 10 (Sans changement) ; 
« 20 ,Jouir de tous ses droits civils 'et politiques s'il 

a atteint sa majorité; , ' 
« 30 Etre âgé aU 1er janvier de l'année du concours 

de vingt ans au moins et de moins de trente ans (le 
reste Sans changement ) ; 

« 41>, AVoIr satisfaIt aux obligations de la loi sur le 
recrutement de l'artmée OU de celle instituant un ser.' 
vice obligatoire pour le\! candidats ayant atteint l'âge' 
du seMee înl.\jfarre'; , ,_,! 
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« 50 (Sans changement); 
« (Ï> ( Sans changement) ». 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de !,exécution du présent décret, qui sera publié 
au Jownal officle{ de la République française et inséré 
au Bulletin ol/iciel du minl$tère de l'a France d'outre­
mer. 

, Fait à Paris, le 21 novembre 1949. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du oonsejl des ministres: 

Le ministre de la France d'ouire-lIter, 
Jean LE,OURNEAU. 

Le secrétaire d'Etat chargé de la 
fonction publÜJ'ue et réforme 

admiJtJStratfve ; 
Jean BlONDI. 

DECRET fI1l 49-1512 du 28 novembre 1949. 
Le Président du oonseïl des ministres, 

Sur le rapport. du ministre des finances et des affatres 
éConomiqulfs, du secrétaire d'Etat aux finances et du secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la réforme adml­
Dlstrative, 

Vu le décret n" 48-1124 du 13 juillet 1948 institnant une 
lI!ajoration de recl...ement en faveur des perronnels de 

'l'Etat au titre de la première tranche du recl.....ment de la 
fonction publique; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret na 48-1124 du 13 

juillet 1948 est oomplété par un article 4 bis ainsi 
conçu : 

« nt. 4 bis. - Les indemnités ou suppléments de 
toute nature autres que cèux dont le montant doit être 
incorporé dans les traitements ou Ces sOldes en applica­
tIon de l'article 1er ci-dessus et dont la liste est fixée 
par l'annexe no 3 au présent décret sont supprimés 
pour la totalité de leur montant, à compter du 1 er jan­
\'!1er 1948». 

ART_ 2. - Le ministre des finances et des affaires 
économiques, le secrétair,e d'Etat aux 'finances, le se­
crétaIre d'Etat chargé de la fonction publique et de la 
rétorme al1muiistrattve et tous res m{n;Ïs'tres et secré­
talr!!S d'Etat intéressés sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publi~ 'au Jownal ol/ictel de la République franç;alitse. 

Fait à Paris, le 28 novembre 1949. 
Georges BlPAULT. 

Par le ~résiderit du conseil des ministres: 

Le ministre des finances 
et des of/nires éconontiq"ues, 

" Maurice-PETscHE. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

Edgar FAURE. ~ 
Le secrétaire. d'Etat chargé, de la 

fonction publiqu.e et réfo;me 
administra/ive ; 

Jean BLONDI. 

ANNEXE No l, 

Au décret ITP 48-1124 du 13 Irlillet·1948 instituant wie 
ma;oration de reclassenwnt en faveur des, persolUZels 
de l'Etat au titre de la prem:#re tranche de' reclas­
sement de la,l:onction pub/fttae (tJs/e des Indemnités 
incorpoMes dans }es nouve,aux tr.a#ements ou les 
nouvelles soldes). 

A. - PERSONNELS MILITAIRES 
Indemnités oommunes aux trois années: 
Indemnités de functions techniques préViUes en fa­

wur des ~ngénieUrs des corps techniques militaires 
par les décrets n"" 46-553 du 30 mars 1946, 46-698 du 
15 avril 1946 et du 7, mai 1946. 

B. - PERSONNELS CIV!LS RELEVANT 

DES ADMINISTRATIONS SUIVANTES 


Atlairep économiquep. 
Indemnités de functions instituées par les ar1;icles 

get 21 du décret du 24 octobre 1941 et fixées en der~ 
nier lieu par le décret du 14 décembre 1945 
( l.N.S_E.E. )_, .' 
, Indemnité oomplémentaire, soumise à retenues, al­
louée aux fonctJOnnaires de la direction génétale du 
contrôle et des enquêtes économiques C(décrets des 8 
décembre 194>5 et 14 janvier '1947). 

Agricultwe. 
Inde'm'nité de direction soumise à reteriues pour pen­

Sions, allouée aux directeurs des éooles d'enseignement 
ménager agriCole (décrI!! du 21 mars 1946). 

Anciens combattants et Victimes de la guerre. 
Indemnité de direction' allouée aux directeurs 'deS 

écoles de rééducation professionnelle d!!S mutilés de 
'guerre et du travail (dé.cret nQ 47-382 du 28 février 
11M2 ). 

. Aviation civile. . 
Allocations spéciales instituées en faveur des fonc­

tIonnaires de la météoro)og'le nationale 'par le décret 
na 46-2022 du 17 septembre 1946. . 

Indemnités de technicité préViUes par les décrets nOO 

46-988 du 10 maI 1946 et 46-2559 du 9 novembre 
1946, maIntenues à titre individuel aux fonctionnaires 
des corps des IngénieUrs d'exploitation' et des contrô­
leurs de la naV·lgation aérienne et des corps des ingé­
IUeur5 des travaux et des contrôleurs des télécommu­
nications qu'I appartenaient précédemment au personnel 
radloelectriden des télécommu~cations et de la signa­
lisation, OU du personnel de commandement des Ports 
aénens et aérodromes (art. 4 du décret 1Jf' 48-1152 du 
19 juillet 1948). ~ 

Allocations spéciales, exclusives des indemnités de 
technicité prévues par les décrets nos 4.6-988 du 10 
mal 1946 et 46-2559 du 9 novembre 1946, qui ont été 
instituées en faveur des fonctionnajres du oorps des 
ingénieurs de la naVlga!Ïon aérienne par l'article 2 
du décret nO 48-1152 du 19 juillet 1948. 

Educatioll nailoniife. 
Allocations spéciales allouées à l'inspecteur prin­

cipal, aux inspecteurs, sous-inspecteurs et adjoints tech­
roques duservÎce des eaux de Versailles. MarTy èl 
Saint-Cloud (décret no 46-1305 du3 juin 1946.) 



J 


16 déœmbre1949 JOURNAL OFFICIEL pU TERRITOIRE DU TOGO 1121 

Supplétrtentcle traitement alloué aux instituteurs 
et Instituhices titulaües, chargés d'une direction d'é­
cole primaire élémentaire et aux directeurs et direc­
trices des éqoles à cours oomplémentaire (art. 7 et 
8, alinéas 2 et 3 du décret na 45-1122 du 1cr juin 
1945.) 
, Supplément de traitement alloué aux maîtres chair­
gés d'un cours complémentaire, aux directeurs, directri­
ces, Instituteurs et instItutrIces titulaires exerçant leurs 
'l'onctions dans une école d'application ou une éoole an· 
nexe, aux instituteurs et institutrices délégués pour 
exercer des mnctlons d'enseignement dans les c1sses se­
condaires des lycées et col~èges, 'aux instituteurs et msti­
tutnces titulaires délégués dans un établIssement public 
d'enselgne'ment teChnique, aux instituteurs et institu­
tAces titulalres qUI exercent dans des écoles d'arriérés 
et leS claSseS de perflecbonnement et sont pourvus du 
diplôme spéCllU prévu par 'l'articfe 8 de la 101' du 15 
avril 1901 (art. 8 et 9, alinéa 2 du décret no 45·1122 
du 1er juin 1945, àrt. 5, 3" alinéa du décret na 45­
1804 du 18 aoo.t 1945, art· 7 du décret nO 45-050 du B 
décembre 1945, art. 9, 1er alinéa du décret no 45­
1122 du 1er JUIn 1945). 

Supplément de traitement alloué aux instituteurs 
et -jnstitutr,ices titulaires certifiés donnant l'enseigne­
ment agr;icole' OU ménager agricole, soit dans un centre 
postscolaIre Intercommunal, soit dans un centre posts­
colalre communal,' aux instituteurs et Institutrices titu­
laire~ délégués dans ,es fonctions de professeurs d'édu-, 
catIon physique dans des établissements d'enseigne­
ment publics ,et; aux instituteurs et institutrices ti­
tu1alres de classes de plein air possédant le certificat 
d'aptitude spéciare (art. 10, paragrapnes 1er et 2 du 
décret nO 45-1622 du 1 er juin 1945, art. 3, 1er alinéa 
du décret n" 46-580 du 2 avril 1946 et art. 9, 1er alinéa 
du décret n" 45-1622 du 1er juin 1945). 

Finances. 
Indemnités 'compensatrices allouées à l'ingénieur 

chimiste en che'!' adjoint du laboratoire central, aUX 
mgénleurs chimistes pr~ncipaux chefs de laborat<;>ire 
et aUX mgenieurs chimistes en che'!' des laboratOIres 
rég'lonaux, aux ingénieurs chim1stes principaux et aux 
Ingénieurs chi'inistes (décrét no !i8-349 du 28 'février 
1948). 

Indemnités complémentaires allouées aux oontrôleurs 
principaux de manufacture de 3- classe (chefs de 
service administratif de manufacture) et contrôleurs 
dem'anu'l'acture, aux rédacteurs princip;aux et rédac­
teurs de manufacture, aux directeurs de culture et 
de magasIn, aux inspecteurs de culture, aux entrepo­
seur~ principaux et entreposeurs dte magasins, aux 
contrôleurs pnncipaux er contrôleurs de cùlture et :,UX 
contrôleurs principaux adjoints et contrôleurs adjOints 
de culture (décret nb 45-1599 du 18 juillet 1945), 

Indemnité cOmplémentaire allouée aux inspecteurs 
pnn<:ipaux et inspecteurs, percepteurs, receveurs des 
communes et établissements publics, chets et sous­
chefs de ~ce, ootÎtrôlellrs principaux et controleurs 
(cadre définitif) des services du Trésor (décret n" 
45-1599 du 18 juillet 1945 et décretn" 47.283 du 14 
févrIer 1941'). 

Indemnité de mnctlons allouée aux contrôleurs du 
Trésor (arrêté du 6 mars 1947). 

Indemnité de mnctions allouée aux agents principaux 
etag<ents de! poursuites (art. 9 de l'arr~té du 23 janvier 
1946). 

Pour les deux tiers de son montant, indemnité de 
'i'onctlons el de re!Sponsabil,ité allouée aux receveurs 
'particuliers des 'fInances gérant un poste comptable 
(art. 1er du décret no 48-454 du 19 mars 1948). 

Pour les deux tiers de son montant, indemnilé de 
fonctions des receveurs particuliers des finances' ne 
gér,mt pas un poste comptable (art. 2 du décret nll '. 
48-454 du 19 mars 1948). . 
. Pour les deux tiers de son montant, indemnité de 

funclions allouée aux chefs, sous-chefs de service 
du Trésor (art. 8 de Jarreté du 23 janvier 1946). 

Pour la moitié de son montant, indemmté de géra~ce 
et de responsabilité allouée aux receveurs percepteurs 
et percepteurs (art. 3 et 4 de l'arrêté du 23 janvier 
1946). 

Indemnité complémentaire allouée aUX directeurs 
départementaux; inspecteurs principaux (affectés. ou 
non dans une direction départementale), inspecteurs 
centraux de 2- catégorle (affectés ou non dans une 
'direction départementale), inspec!eurs. et inspecteurs 
adjoints (allfectés ou non dans une direction départe­
mentale), contrôleurs principaux et contrôleurs des 
contributions directes (décret no 45·1599 du 18 juJllet
1945). ' - , 

Indèmnité de survcillance et de responsabilité de 
oonlieclion de rôles allouée aux direct~rs départemen­
taux, aux inspecteurs principaux, inspecteurs centraùx 
de 2< catégohe, inspecteurs et inspecteurs adjoints af­
fectéS dans les directions départementales descontri ­
butions directes (décret n" 45-075 du 13 décembre 
1945). 

Indemnité com'plémentaire allouée aux directew-s 
départementaux, ~nspecteurs principaux, receveurs cen­
traux (autres qUe ceUx de la classe exceptionnelle), 
aux inspecteurs centraux de 2< catégorie, aux ins­
pecteurs receveurs et Inspect~rs, aux inspecteurs rece­
veurs adjoints et inspecteurs adjoints de l'enregdsn-e­
ment des domarnes et du timbre, aux chefs de contrôle 
des hypothi!ques, aux contrôl~rs principaux et con­
trôleurs de l'enregJstrement et des hypothèques (dé­
'Cret nO 45·1599 du 18 juillet 1945). 

Indemnité complémentaire allouée aux directeurs 
départementaux, sous-directeurs, inspecteurs princi­
paux, inspect,eurs ce'ntraux de 2< catégorie, inspecteurs 
et mspecteurs adjoints, contrôleurs principaux et con­
trôleurs, receveurs principaux et receveurs principaux 
entreposetlrs de Ire catégorie, receveurs principaux 
et receveurs principaux entreposeurs de 2< caté'gorie 
entreposeurs spéCIaux des tabacs de 2- catégorie, rece­
veurs sédentaires (autres que ceux de la classe excep­
tJ.onnelle) et receveurs entreposeurs des oontributions 
indirectes (décret l1P 45-1599 du 18 juillet 1945). . 

Indemnité de mnctions allouée aux sous-dirl'deur's 
des oontributionll indIrectes (décret no 46-1201 du 27 
mal 1946). ' . 

Pour les deux fleTS de son montant, prime d'apu­
rement des comptes allouée .aux receveurs principaux 
de Pans, aux entreposeurs spéciaux des tabacs de 
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Paris, aux recev'e<ttrS sédentaires de classe exception­
nelle, aux receveurs principaux et aux rece"eurs prin­
CIpaux entrejJoseUrs de 1re catégorie, aux entreposeurs 

,spéCIaux des tabacs de 1re catégorie, aux receveurs 
p'rincipaux et receveurs principaux entreposeurs de 
2e, catégorie, aux entreposeurs spéciaux des tabacs de 
2e catégorie, aux receveurs sédentaires (autres que ceux 
de la classe exceptionnelle) et receveursentrepo­
seurs des contributionS indirectes (arr,èté du 7 octobre 
1946). 

Indemnité complémentaire aHouée aux inspecteurs 
en chef, inspecteurs et inspecteurs adjoints, inspecteurs 
pnncipaux, inspecteurs centraux de 2e caétgorie du· 
cadastre, Inspecteurs et inSpecteurs adjoints du cadastre 
iSSU3 de l'adminIstration des contributions directes 
(décret no 45-1599 du 18 juillet 1945). 

Indemnité de technicité allouée aux ingénieurs prin­
cipaux et ingénieurs des travaux cadastraux et aux 
Ingénieurs adjoints des travaux cadastraux, aux ad­
jOlnts principaux etaux techniciens principaux et tech­
nlciens 'géornètres, desSlllateurs ou calculateurs (décret 
no 46-1200 du 21 mal 1946 ). 

Indemnité complémentaire aHouée aux directeurs, 
oous-duecteilrs, ~nspecteurs principaux, receveurs pliÙ1ci­
paux de 2' classe, 'nspecteurs, receveurs cen1raux, de 2e 
catégOrie, inspecteurs centraux de 2e caétgorie, inspec­
teurs receveurs et inspecteurs, inspecteurs receveurs 
adjoints et ~nspecteUrs adjoints, contrôleurs principaux 
et contrôleurs, capitaineS et lieutenant de l'administrpj. 
Ron des douanes (décret"" 45-1599 du 18 juillet 1945. 

Indemnité de fonctions al/ouée aux sous-directeurs 
des douanes (art. 2 du décret nb 47-1010 du 5 juin 
1947 ). 

Indemruté complémentaireaHouée aux directe,urs, 
inspecteurs principaux, inspecteurs centraux de 2e caté.. 
gone, Inspecteurs etmspecteurs adjOInts et contrô­
lèurs principaux du cadre métropolitain des contrie 
butions diverses de l'Algérie (décret no 45-1599 du 
18 juin 1947). 

Indemnité de fonctions techniques, soumises a rete­
nues, allouée en "ertu du décret nQ 48-115 du 14 jan­
VIer 1948, aux commissaires contrôleurs généraux, aux 
commlssaiœs contrôleurs prmclpaux, aux comm1ssalre<s 
contrôleurs, aux commissaires contrôleUrs adjoints, aux 
élèves 'commissaires contrôleurs et aux commissrures 
contrôleurs adjoints stagi~res des assurances.' , 

Indemnité de fonctions techniques allouée au chef 
de service de l'exploitation, aux ingénieurs et ingé­
lUeurs adjoints de l'Imprimerie nationale (art. 1er, dé­
cret ni> 46-2165 du 8 octobre 1946). 

Indemnité de fonctions techniques allouée au chef 
cdu service de \'.exploitation, aux ingénieurs et ingé­
'nI~urs adjoints des montJales et médailles (art. 1er 
du décret nri 46-1830 du 19 août 1946). 

Indemnité complémentrureaHouée aux ingénieurs 
chimistes prindpaux et ingénieUrs chimistes des mon­
naleset médailles (décret' np 48-349 du 28 février' 
1948); 

Allocations spéciales allouées aux inspecteurs géné­
raux, 'mgénieurs en chef directeurs régionaux des 
ventes, ingénieUrs en chef et ingénieurs des, manufac­
±Ures de l'Etat (art. 1er et 3 du décret nQ 46-867 du 
,30 avril 1946). 

Allocations spéciales allouées aux ingénieurs méca­
niciens principaux et ing1éniei!lrs des travaux principaux, 
aux 'Ïngénieurs mécaniciens et ,ingénieurs des tra­
vaux, aux sous-lngénj,eurs mécaniciens pdncipaux, aux 
sou&.,ingénjeurs niécaniciens des travaux principaux aux 
sou8-ingénieurs mécaniciens et sous-ingénieurs des tra­
vaux des manufactures de l'Etat (art. 2 et 3 du dé­
net nb 46-867 du 30 avril 1946). 

Pour la moitié de son montant; l'indemnité de gé­
rance .et de responsabilité aHouée au receveur percep­
teur municipal de la ville de Paris (arrêté du 13 no­
vl!mbre 1946). 

Forces armées (ai') 
Indemnités de 'fonctions techniques prév:ues en fa­

"eur des che'fs de travaux de l'rur .et des agents t'echni­
ques de l'aéronautique par le décret, no 46-2128 du 
2 octobre 1946. 

/ 

Forces arn/ées (marine J. 
Indemnités de fonctions techniques prévues en faveur 

des chefs de travaux et agents techniques des direc­
t1<ln5 de travaux et des agents techniques du service 
hydrographique par les décrets ni>. 45-500 du 27 mars 
1945 et 45-1857 du 18 ,août 1945. 

FrallCe d'oufie-mer. 
Compléments de solde prévuS par les décrets des 

1er septembre et 18 décembre 1945 en faveur des per­
SOnnels des cadres des travaux publics et des mines 
aux colonies. 

Compléments de solde prévus par le décret du 19 
avril 1946 en ~aveur des personnels des services' géolo­
giques des colonie's. ' 

Allocations spéciales prévues par le décret du 26 
no"embre 1947 en faveur des personnels du corps co­
Iowal des ingénieurs des travaux météorologiques. 

Complément de solde institué en faveur des person­
nels des tranSmIssions colon,iale'S, prévu par le décret 
du 20 février 1945. 

ltuiu.strie et commerce. 
AllocatIons spéc:iaIes instituées par les décrets des 

23 novembre 1907 et 26 mars 1927 et fixées en der­
mer lieu par \es articles 1er et 2 du décret nq 45-2124 
du 18 septembre 1945. 

Indemnité aHouée aux artisteS cartographes du ser­
VIce de la carte géologique (décret nI>. 46-1532 du 21 
juin 1946). 

Indemnité allouée aux fonctionnaires du service des 
,instruments de meSure (décret n\:l 46-1418 du 12 juin 
1946 ). 

AllocatIon spéciale accordée aux agents du cadre 
spéCIal des carburants (décret nb 47-246 du 14 février 
1947 ). 

InMrieur. 
Indemnité spéciale soumise à ~etenue pour pension, 

'nstituée par lei; articles 2 et 3 du décret nt> 45-2245 du 
4 octobre 1945 portant attribution d'indemnités aux mi­
litaires du régiment deS sapeurs-pompiers. 

Postes, télégraphes et Mlépho/les. 
Allocations spéciales aux fonctionnaIres du corps des 

ingénieurs des postes, télégraphes et téléphones et 
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de l'Inspection générale (décrets du 10 octobre 1925 et 
n" 46-450 du 18 mars 1946). 

Ind~nité de 12.000 F par an allouée au directeur 
régional de Paris en raison de l'importance du servi· 
ile assuré (décret n" 45·106 du 19 décembre 1945). 

Indem11jté de 12.000 F par an allouée aux ingénieurs 
de travaux ! décret n" 45-106 du 19 déce'mbre 1945). 
. Indemnite complémentaire allouée au personnel titu· 
lalre des services exténeurs (décret no 46·1808 du 13 
août 1946, complété par le décret no 48-2011 du 30 
décembre 1948). 

hidenlliité de liérance et ile responsabilité pour la 
moitié de son montant allouée aux receveurs et chefs 
de centre. (arrété du 13 décembre 1945). 

Indemnité de 06mmandement allouée aux facteurs 
chefs (décret no 46,1015 du 10 mai 1946 complétant les 
dispositions .du décret no 45-062 du 8 décembre 1945. 

Indemnités spéciales allouées aux facteurs, l11anu­
tentLOnnakes, chargeJUrs, plantons, agents des lignes 
et conducteurs d'aulomobHes (décret no 46-1811 du 
13 août 1946). 

Indemnité 'de 6.000 F par an allouée aux contrôleurs 
adjOints après trois ans d'ancienneté à l'échelon m!a,x:i­
mum des commis principaux (décret no 45-106 du 19 
décembre 1945). 

Indemnité compensatrice allouée à certains commis 
principaux d'ordre et de comptabilité de l'administra­
tion centrale (décret nO 46-2568 du 9 novembre 1946). 

Supplément de traitement alloué aux huissiers ",t aux 
gardiens de bureau de l'administration centraIe (dé­
cret no 3221 du 29 novembre 1943). 

Radlodiffus'o1/.. 
Indemnité soumise à retenues, dite indemnité com­

plémentaire, prévue par le décret trQ 48-936 du 4 juin 
194& et l'arrêté du 9 julllet 1948. 

Indem'nité soumise à retenues, dite allocation ·spé­
Clale de technicité, prévue par le décret modifié no 46­
2010 du 11 septembTe 1946. 

Indemnité soumise à retenue, dite allocation spécia­
le de technicité, prévue par le décret modifié no 46-201'0 
du 17 septembre 1946 (chefs de .centre de 1cc classe 
issus des chefs de subdivision). 

TraVlIIlx pubttcs et transports. 
Allocations spéciales instituées par Ics décrets des 18 

décembre 1906 et 26 mars 1927 et fixées en dernier 
heu par les articles 1er et 2 du décret no 45-1498 du 7 
juillet 1945_ 

Allocations spéciales instituées par le décret du 8 
avril 1941 et fixées, en dernier lieu, par le décret 
na 45-068 du Il décembre 1945. 

AllocatIons spéciales prévues en faveur du conserva­
teur du dépôt des phares et balises et des 'ronclionnai­
l'es des corps du contrôle des transports et des ingé­
nteprs des transports par les décrets n,," 45-1498 du 7 
juillet 1945, 45-2393 du 17 octobre 1945, 46-1522 du 
21 juin 1946 et 46-2148 du 26 novembre 1946. . 

ANNEXE No 2 

~ décret riA 48-1124 du. 13 iu1itet 1948 :nstitaant ;IM 
ma;oru1i()/t tfe l\flCiassement en. tal'lJUr des perlWn­
/1.fJJ{I tfe l'Etat aa titre de la prem4!rIJ tn1!lcfte de 

reclassement ae la ~()l1Ction. pUbltque (liste des in­
demltités. qu. seMn.t supprimées lors de l'application 
Intégrale aes traitements, soldes et s!llal,es ,tsu!;.. 
tlUlL au reclassement, et qui peuvent, à titre pro",," 
'solre, contÏ1lf,jer à litre aitribllées sur la fJllSe de tap.x 
réduits). 

1. RéduclLOn de 25 p. 100 à compter du t'" 
janVlet 1948 et de 50 p. 100 à compter du 1er janvier 
1949. . 

A. - PEQSONNELS MILI.TAmES 

Indemnités COmmunes aux trois armées : 
Indemd1té spéciale de technicité d~ médeèins, phar­

maCiens, dentistes et vétérinaires mî1itaires allouée en 
exécutIon du décret llP 46-2306 du 21 octobre 1946. 

Indemnités spéciales à l'armée de terre: 
Primes de spécialité aux mi1itaires des troupes colo­

nlales ettirétropolitaines allouées en exécution du dé­
cret Il'> 46-2675 du 27 novembTe 1946. 

Indemnités spéciales à l'armée de mer: " . 
Primes de spécialité des militaires de l'armée de 

mer allouées en exécution du décret nl1 47-1358 du 21 
juillet 1947. 

Indemnités spéciales à l'armée de l'air; 
Indemnité spéciale alfouée aux dfficiers mécaniciens 

(décrets du 24 août 1936, ni> 45-1681 du 29 juillet 
1945 et no 47·746 du 19 avril 1947) 

Pnme journalière de service aeronautique allouée 
aUX SOUS-offIciers et caporaux-chefs mécani<:;iens à sol­
de mensuelle (décrets du 12 mài 1912, na 45-1681 du 
29 juillet 1945 et ni1 46-525 du 27 mars 1946) ; 

Indemnité pour charges aéronau1;iques prévue par le 
décret nq 45-1680 du 29 juillet 1945, en ce qni con­
cerne seulement l'I:S o'ffiqiers et militaires non off.iciers 
autres que ce'IlX dont le lieu d'exercice des fonctions 
n'est paS commodément relié à la localité de leur résj· 
dence normale, (la liste des formations dont les pet" 
sonnels sublssent la réduction de l'indemn.ité pour char. 
ges aéronautiques eSt fixée par décision du ministre 
des 'forces armées, soumIse au visa préamble du contrô­
leur des dépenses engagées). 

B. - PEQSONNELS CIVI).S 

RELEVANT. DES ADMINISTRATIONS SUIVANTES 


Affairc,s éc()/wmiq'llfts. 

Indemnités' forfaitaires annuelles représentatIves 
d'heures supplémentaires Q,u indemnit~s pour heures 
supplémentaires allouées en vertu du decret no 48-101 t 
du 21 jnin 1948 aux catégories de personnel ci-après 
désignées de l'institut natIonal de la statistique et des 
éludes économiques : inspecteurs généraux de 2e clas­
se, attachés et attaChés adjoints, attachés principaux 
(cadre temporaire). 

Indemnité de se\'vIÎce allouée aux agents spécialistes. 
de la dlrection générale du contrôle et des enquêtes 
économiques (décret du 17 juin 1947). 

Indemnités forfaitaires annuelles représentatives.: 
d'heures supplémentaires .ou indemnités pour heures 
supplémenta!tes allouées en vertu du décret n'; 48­
1011 du 21 jUin 1948 aux administrateurs de 1'1- N. 
S. E. E. destinés à être jntégrés dal1S un corps inter­
ministériel d'ingénieurs de la statlsti,que. 
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AgriCulture. 
Indemnité spéciale aIlouée par le décret du 15 jan­

vier 1947 !lUX représentants de l'O. N. 1. O. en Afri" 
que du Nord. 

Indemnités allouées à l'inspecteur général, aux ins­
pecteurs principaux et aux inspecteurs du service de 
1~lnspection des courses et du parti mutuel pour l'exer­
CIce de leurs fonctions sur les champs de courses de 
Longchamp et de Vincennes (art. 2 du décret no 
46-1680 du 24 juillet 19(6). 

Indemnités de fonction alIouées aux inspecteurs gé­
néraux et inspecteurs de l'agriculture ( décret lIO 48-16 ' 
du 3 janvier 19(8). " 

Indemnité de '!'onction allouée aux directeurs des 
'seMees agricoles, directeurs adjoints des services 

agttcoles et pr<>fêsseurs d'agriculture (décret 0048-16 
du 3 janvier 19(8). 

Indemnité forfaitaJr,e de déplacement allouée aux 
offlciers des haras se rendant Sur les hippodromes (dé­

,cret nO 46-2469 du 6 novembre 19(6). 
Indemnité pour Trais de représentation allouée à 

l'Inspecteur général chef du service des haras et aux 
dlrecteuni des dépôta d'étalons des haras (art. 1er du 
décret no 46-1321 du 5 jnin 19(6). " 

Indertlnité forfaitaire pour frais de déplacement al­
louée aux vétélnajres lnspecteurs des grands ports (art. 
11 'du décret no 46-2212 du 11 octobre 19(6). 

Indemnité de technicité allouée aux inspecteurs gé­
néraux, conservateurs, Inspecteurs principaux, inspec­
teurs et Inspecteurs adiointa des eaux et forêta (décret 
n" 47-660 du 8 avril 1(47). 

Indemnité pour frais d'études allouée aux lnSpectet!'s 
etes eaux et forêts (arrêté du 10 av'rif 1943). 

Indemnité de séjour en Corse allouée à certains of­
flciers dé. eaux et forêts (décret du 27 juillet 1934). 

Indemnité de difficulté d'existence aux préposés des 
-eaux et furéts èn semce dans la région des dunes (art. 
3 du décret nO 46-1738 du 3 août 1946.) 

Indemnité de fonction technique allouée aux inspec­
teurs généraux, aux mgénIeurs en chef; ingénIeurs et 
Ingénieurs adjomts du génie rural, aux ingénieurs et 
ingénieurs adjomts des travaux ruraux et aux adjo,ints 
techniques par le décret no 46-1320 du 5 juin 1946. 

'.( Indemnité alIouée aux fonctionnaires de l'enseigne­
. ment pourvus d'un doctorat d'Etat (art. 1er du décret 
no 46-1681 du 24 juilIet 1946). . 

Indemnité allouée aux fonc1;ionna,lres de l'en.se,tgne. 
'. ment qui ont été deux fois admissibles à l'agréga­

tIOn (art. 1" du décret no 46-1681 du 24 juilJet 1946). 
Indemnité forfaitaire de déplacement aux professeurs 

d'agrlculture et Rrôfesseurs d'écoles d'agriculture"( art. 
3 du décret no '46-371 du 8 mars 1946). 

Indertlnité allouée aux fonctionnaires de i'ense,igne. 
ment qUi ont été admissibles à l'agrégation (art. 1er 

, du décret no 46-1681 dû 24 juillet 1946). 
., Indemnité forfaitaire allouée à certains agents char. 

gés des 'I1onctions de bibliothécaire des écoles na­
tionales d'agriculture ou de l'école nationale dl\S in­
dustrieS agricOles (art. 2 du décret n", 46-186 du 24 
m<jIS 1946J. 

Indertlnité spéciale allouée aux protésseurs adjoints 
des écoles d'agnculture et aux directrices et profes­
seur. des écoles d'enseignement ménager agricole titu­

'Ialres du diplôme de l'école de Coëtlogon~Rennes 
(décret no 46'1323 du5 juin 19(6). .' 
. Indemnités allouées aux, 'fonctionnaires des établis­

sements sCientifiques d'agriculture pourvus a'un doo­
torat d'Etat (art. 1er du décret no 46-1681 du 24 juil­
let 1946}. . 

Indemnités allouées 'aux ~ollctionnaires des établis­
sements scientifiques d'agriculture qui ont été deux 
fQls admissihles à l'agrégation (art. ter du ,décret no 
46-1681 'du décret du 24 juillet 1946). 

Indemnités de '!'onctions alIouées aux fonctionnaires 
ou cailre SCIentifique 'de l'mstitut national de la recher­
che agronomique cnarg~ des fondions d'administra­
teur d'un centre de recherche agronomique et aux cl). 
recte\lrs régIonaux de recherche agr()!lomique (décret 
no 47-2422 du 31 ilécemj)re 19(7). 

Indemnités allouées aux 'fonctionnaires des étabLisse­
-ments scientiilique's d'agriculture qui ont été admissi­
bles à l'agfégation (art. 1er du décret no 46-1861 du 
24 juillet 19(6). 

Indemnité allouée ajlx fonctionnaire<> des services 
sClenti'l'1ques relevant du minist.ère de l'agricul1\!re qiù 
ont été admISsibles à l'agrégation (art. 1er du décrét 
no 4(}.1681 du 24 juillet 19(6). . , 

Indemnités allouées aux 'fonctionnaires des services 
scientiiJ1iques poUrvus d'un doctorat qUi ont été deux 
f()lS admissibles à l'agrégation (art. 1er du décret nO 
46-1681 du 24 juillet 19(6). 

Indemnités allouées aux fonctionnaires des servIces 
SCientifiques de la répression des fraudes pourvus d'un 
doctorat d'Etat ou qUI ont été deux fois admiss,ibles à 
l'agrégation (art, 1er du décret no 46-1681 du 24 juiIlet 
1946). " 

Indemnité allouée aux fonctio11naires des servilces 
sClentiflques de la répressIOn des fraudes qui ont été 
admissibles à l'agrégation (art. E no 46-1681 du 
24 jutllet H146). '. 

Anciens, combattants et VIctimes de la '{tIWrre. 
Majoration journalière d'encadrement allouée aux 

chefs et sous-chefs de bureau du cadre latéral des ser­
VIces extérieurs '(décret no 47·517 du 19 mars 1947). 

AyjatbJlt piviJe. 
Indertlnité de technicité du personnel de commande­

ment lies ports aériens et des aérodromes pr~vue par 
le décret na 46-2559 du 9 novembre 1946. 

Indemnité de technicité allouée au personnel radio 
él.ectnden prévue par le décret no '46-988 du 10 mal 
1946. ' 

Primes de technicité allouées aux agents de maltrl.se 
et aux deSl\Înateurs par le décet no 46-1032 du 10 mai 
1946. 

Indemriités àIlouées à \l.es 'Inspecteurs principaux 
de l'enregtstrement, des domain~s et du ,timbre en 
servl.ce détaChe au mini'stère des travaux publics, des 
transpôrts et du tounsme, par "Tes décrets des 11 
mal et 18 juilIet 1946. 

Indertinité à 'un .inspecteur principal du contrôle des 
transports en service détaché a l'aviation Civile et c0m­
merCIale, prévue par le décret du 17 octobre 1945. 
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Indemnités de technicité préV'Ues par les décrets nO 
46-988 du 10 mal 1946 et "" 46.25519 du 9 novembre 
1946, mairitenuesà titre Inàîviduel à ceux îles 1'onc­
tl()rmali"es .du corp~ .des ag~nts de Ta pav1gation aé­
tienne !lm appartenaient precédemment aU personnel 
radio-é1ectricien des télécommunications et de la si. 
gnaltsation ou au personnel de commandement dès 
ports aél1ens et des aérodromes (art. 4 du. décret no 
48-1152 du 19 juillet 1948). 

liducatiolt It,ation.af.e. 
Indemnité spéciale créée par l'article Il du décret 

.n<' 45-1122 du 1er jUin 1945.· . 
. Indemnités de doctorat ou de bi-admissibilité à 

l'agrégation allouées aux fonctionnaires. du conser­
vatoire national des arts et mérites. 

Indemnité dite d'essai allouée aux chefs de service 
prJncipaux et chefs de service physiciens et chimistes 
principaux, chefs de service 'et 'd'atelier, physiciens 
et chltt1istes, chef du service de vérification et chefs 
,ouvners du laboratoire d'essaiS (décret no 45·:;83 du 
24 mars 1948). . 

Indemnités allouées aux fonctionnaires de l'école 
de~ chartes oU de l'école des langues orientales vivan­
tes poUfV'US du doctorat d'Etat ès lettres ou ,ès sciencçs 
(décret n" 46-1958 du 8 septembre 1946 complété 
par le décret no 46-2684 du 27 novembre 1946). 

Indemnité spéciale altouée au secrétaIre de l'école 
nationale des chartes rangé à 'fa 5e ou 6e dasse de. son 
échelle (décret no 47-1727 du 2 septembre 1947). 

Indemnité allouée aux chefs de travaux, a,sistants 
et préparateurs des facultés, de l'Université de Paris et 
des universItés des départements pourvus du diplôme 
de doctorat ,ès Il;ttres ou lès SClences (décret no 46-1958 
du 8 septembre 1946 complété par le. décret nO 2684 
du 27 novembre 1946). 

Indemnité allouée aux assistants du Collège de 
France pourvus du diplôme de doctorat d'Etat, .ès 
lettres OU ès sClénces (décret no 46-1958 du 8 septem­
bre 1946 CompTété par le décret no 46-2684 du 27 no­
v:embre 1946). 

Indemnités spéci-ales allouées aux assistants de 4· 
et 5-' classe des facultés de 'paris et du Collège de 
France et aux assIstants de (je classe des facultés des 
départements (décret no 4-1656 du 18 juillet 1946). 

, Indemnité annuelle all01ée aux professeurs" de l'en­
s61gnemel1t du deuxième degré qui ont été deux fois 
adrrossibles à l'agrégation (art. 8 du décret no 45-1864 
du 18 août 1945). 
, Indemnité allouée aux professeurs de l'enseigne­
ment du 2 dégré pourvus d'un 'doctorat d'Etat (art. 
1) du décret no 45·1864 du 18 août 1945).

IndemlÜté a'1louée aux professeurs agréges du cadre 
de Pans appartenant à la hors-classe avant le 1cr avril 
'1942 (décret: validé du 24 décembre 1943 modifié 
par l'article 12 du décret n" 45·1864 du 18 août 1945). 

Supplément de tràitement alloué aux prOfesseurs 
agrégés, professeurs certifiés ou licenciés, aux pro­
fesseurs des élasses 'élémentaires de dess1a, prôfes. 
seurs char~ de cours non Iicenclês, préparateurs" 
maîtresses de couture ef maîfnesses de chan l, bis\itu· 
.ft!ur3 -et ....ns\!:utrlces. proresseurs idjOIÎ1ts et répéti­
teurs en 'fonction dans les lycées hors classe (art. 1 et 

du décret no 45-1864 du 18 août '1945). 

• 

Indemnité annuelle alLOuée aux professeurs de l'en­
seignement du 2e degré qui ont été une fois admis­

, sibles à I!agrég.ation (art. 8 du décret no 45-1864 du 18 
août 1946). 

Indemnité altouée aux professeurs adjoints et répé­

titeurs des oollèges assurant la survélllance généralie 

de l'établissement (art. 14 du décret no 45-1864 du 

18 aOût 1945). . '. 

Indem~té allouée aux professeurs des écoles nor­


males prlmai.tes pourws du doctorat d'Etat ès lettres 

ou ès sciences (art. 3 du décret na 45-1122 du 1er 


juin 1945) . 

Indemnité allouée aux professeurs des écoles nor­


males, primaires qui ont été deux fois admissibles à 

l'agrégation (art. 2 du décret nb 45·1122 du 1er juin 

1945). . 


I~demnilé d'admissibilité simple à l'agrégation al­
louee aux professeurs des écoles nOrmales, primairès 
(art. 2 dudécrct no 45·1122 du 1er ,juin 1945). 

Indemnité allouée aux professeurs, professeurs ad­

jOints et instituteurs délégués des écoles normales pri­

maires, pour possession de certificats spéciaux prévue 

li i'article 4 du décret du 27 mars 1922 (art. 6 du 

décret nl:i 45-1122 du 1"' jUin 1945). 


Indemnité alIouée aux professeurs et professeitrs 
techniques de\! écoles publiques tl'enseignement techOl­
que autres quI' les éooles na!lonales d'arts et métiers, 
qui ont été deux 't'ois admissibles à l'a~égation (art. 
1er du décret n" '45·050 du· 8 décernbre 1945). . 

Indemnité allouée aux professeurs et professeurs 
techniques de l'ense~gnement technique poUTV'US du 
doctorat d'Etat ès lettres ou !ès sciences (art. 2 du dé­
cr.et no 45-050 du 8 décernbre 1945). 

Indemnité allouée aux professeurs et pro~esseurs 
techniques de l'éoole nationale des arts et métiers de 
PaTlq qui appartenaient à la hors-c1asse avant le le, 
avril '1942 ( art. 14 du décret no 45-050 du 8 décembre 
1945). ' ,. ", 

Supplément de traitement pour la hors-c1asse alloué 
aux pro'resseurs et professeurs tech!Ùques, chefs' de 
travaux pratiques, profcssetlrs tecbniques adjoints, sur­
veillants et rnaître\! d'internat de l'école nationale des 
arts <:t métiers de Lille (art. 15 du décret il'" 45-050 
du 8 décembre 1945). . , 

Indemnité allouée aux profeSseurs et proJ1esseufS' 
techniques de's éColes publiques d'enseignement tecbt.Jl­
que, autres que les éooles nallonales des' ans et mé· 
lIers, qUI ont été adrn:Jsslliles li l'a~égaf1on (art. 1er du 
décrd no 45-050 du 8 décembre 1945). 

Indemnité de doctorat allouée à certains fonction· 
nalres du Muséum d'histoire naturelle et du serv:iee 
nat,l()nai de muséologie (décret Ill> 46-1958 du 8 sep· 
tembre 1946). 

'Indemnité de technicité aItouée aux chefs de serres, 
aux chefs de carrés, 'à certains, jardinîers permanents 
et .à certains aides techniques du Muséum d'histoire 
naturelle (décret no 46-1761 du 5 aoilt 1946). 

Indemnité spéciale aux ass~stants de Se et 4e classe 
du Muséum d'histojr~ naturelle (décret no' 4&-1656 du 
18 juilIet 1946). . 

Indemnité allouée aux personnels des observatoires, 
du bureau des longtitudes, de l'jnstitut de phyS;Ïque du. 
glolYe de Paris et de l'institut d'hydrologie et de. 
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, . 
dimatologie, pourvus du diplôme de doctorat d'Etat, 
ès lettres OIllès sciences (décret no 46-1958 du 8 sep. 

•tembre 	1946, oomplété par le décret no .46-2684 du 

27 nOvembre 1946). 


Indemnjtés spéciales allouées aux aides astronomes 
et aides-physiclens de 5e et 6" classe et aux caloolllû 
teurs et asSIStants de la bors-classe à la 6e cIB..~se, ap­
partenant à f'observafoi'l-e de Paris, aux o'bservatolres 
régionaux, à l'institut de physique du globe, au bu­
reau des lOngitudes ou à l'institut d'hydrologie) dé· 
eret rio 46-1656 du 18 juillet 1946). 

IndemlJ;itê spéciale aux inspecteurs des monuments 
fûstoriques, \"1ux inspecte'Urs des bâ6ments <;ivils et 
paLais 'nationaux, des agences des bâtiments de France, 

" des départements du Bas-Rhin, du Hauf..Rhin et de 
la Moselle, à l 'Jnspecteur des bâtiments publics à 
Strasbourg et.à l'lnspecte!ur central de la conservation 
(décret no 4&169 du 30 janvier 1948). 

Indemnjté d,e· fonctions -allouée à l'inspecteur des, 
monuments pnéhlStorJqUes, oonse1'vateur du musée des 
EySles (décret nt> 46-1299 du 3 juin 1946). 

rndemn.ilis Pour travaux supplémentaires' allouées 
aux jardiniers chefs des palals nationaux de Par~s, Ver· 
sailles. Trianon, "Saint-Cloud et Saint..oeI"llUlfln-en-Laye . 

. 	(décret l1Il 46-1303 du 3 juin 1946). 
Indemn.ité annuelle /lilouée aux à'gents sul1,alternes 

de la consefVlation du Palais de l'E1ysée et de l'hôteb 
de l'Alrna (décnet no 46-1301 du 3 juin 1946). 

Ind,emnité de fonctions allouée au oonservateur du 
musée des plans reliefs (décret no 46-1295 du 3 juin 
1946). 

Indemn.ité dite de ilermeture l/IrdiV,e allouée aux 
surveillants m:i~itaires des Tuileries 'et du Palais-Royal; 
(décret no 46-1300 du 3 JUIn 1946). 

Inde'rrinité de ifonctions allouée aux in~ieurs ,et 
aux 'llériflcateurs des installatIOns mécani\:jues (décret 

, nl; 46-1298 du 3 juin 1946). 
, Indemn.ili de doctorat attribuée à certains membres 

du conservatoire national d.,. musique et d'art drama­
tiqUe (décret n"46-2317 du 21 novi!'mbre 1946). 

Indemn.ité de technicité au chini.iste en chef des 
,laboratOires de te.inture du mo/jilier natronal et des 
rnantlfacfures, des Gobetins éde Beauvais (détret nd 

46-2078 du 21 novembre 1946). 
Indemn.ité de techn.icité aux chefs de la décoration 

.et aux, chets de fabrication de la m'allUTa.cture natio­
nale de s,èvres (d'êcret no 46-2078 du 21 novembre. 
1946). 

Indemn.ité spéciaie allonée aux professeurs des éoo­
!,el!, natlonales d'art del! départements en vertu du dé­

. cret ni:! 45-2390 du 17 octobre 1945. 
. hÎdemnjt;l! ,SpéciaLe allouée aux archivistes des ar­
,ChIVes nationales de Se et 6e' classe, aux archivistes 
'.en che'!! des départe'm\!nts de 4e et 5e classe (décr,et nq 
46.1682 du 24 jnjllet 1946). 
, Indemn.ité forfaitaire de surveillance aux in'tg\adiers 

,et aux sous-brigadiers deS archl\<es' nation'ales (décret 
i'I> 46.2712 du 21 novembre 1946). 

Indemnité de gestion et de caisse au che'!! du sel'Vdce 
l1nlirreur des archives nationales (décret ni; 46-2714 du 

,.:21 nov:embre-1946), 

Indemnité de doctorat à certains fOnctionnaires rele­

vant de la dIrection des archIves nationales (décret 

nb 46-582 du ,24 juillet 1946) . 


Indemnité spéciale allouée aux bibliothéca,ires de 
(Jo et 5e classe des- bibliothèques nationales de Par~s ' 
(décré n" 46-2474 du 6 novembre 1946), 
, Indemnité spéciale allouée aux bibliothécaires en' 
che'! de 9C el 8e classe et aux bibliothécaires adjoints­
de 6c el, 5c classe' des I:Iibliothèques muniqipal-es clas­
sées (décret n" 46-2639 du 21 novembre 1946). _ 

Indenmité sp'éciaIe allouée aux blbliothéca:ires de' 
6e et 5e classe des I:Iibllothèques de l'université de 
Pans et des unÎlVersltés des départements et bibUothé: 
Calres de (je et 8e classe de la bibliothèque nationaJe 
et unlversitaire de Strasbourg (décret no 46-2636 du 
21 -novembre 1946). 

Indenmité spécia!Je allouée aux l1ibIiothécaires de 
(Jo et 5e classe de la bibliothèque du Muséum n~tionacl 
d'hJstoire naturelle el' de la, bibliothèque de l'éco~e na· 
t>onale des langueS orientales vivantes (décret n" 46­
2637 du 21 novembre 1946). 

Indemnité spéciale allouée aux I:Iibliothécaires de 60 
et 5e claSse de la bibliothèque de l'institut de France 
et de la bibliothèque Maiarine (décret 11," 46-2635 du 
21 	 lIPvembre 1946). 

Indemnité spéciale allouée aux I:Iib!,!othécaires en 
chel' dIrecteurs de (je et Se classe et aux bibliothécaires 
de 6" et 5e classe des services de lecture publique (dé­
cret nO: 46-2638 du 21 novembre 1946), , 

Indemnité furfai.taire de surveillance aux gardiens 
che'fq des bibliothèques de l'université de Paris et de 
l'Unl1l.ersili de Strasbourg et au gardien de la biblJio.. ' 
thèque de l'lnstHut de Prance (artlêtés du, 20 juiHet _ 
1924 et du 14 janVIer 1944). 	 " 

Indemn.ili de doctorat à certains fonctionnaires r.ete.' 
'liant de la dIrection des bibliothèques de France (dé­
cret no 46'-2116 du 21. novembre 1946). 

Indemnité de doctorat à certains fonctIOnnaIreS de la 
direction des musées de France (décret n~ 46-2615 du 
21 novembre 1946). 

Indemnité, allOUée auie inspecteurs principaux d'édu­
catIOn physjql.lC et des sports de la Seine et de Seine­
et-Olse et des inspecteurs de l'éducation physique et 
des sports qrn sont pourvus de l'agrégat~on (art. 5 du 
décret n" 46.580 du 2 avril 1946). 

Indemnité allouée aux ,inspecteurs principaux' de la 
,Seine et de Seine-et-Oise et aux inspecteurs des 
mouvements de jeunesse et d',éducation physique qui 
sont titulaires de l'agrégation (art. 4 du décret ~ 47­
1295 du 10 juillet 1947). ' , 

Indemnili allouée aux inspectcùrs principaux et ins­
pecteurs d'éducatIon physique et sPOrV'I'f cet des spo~ 
quI sont pourvus d'un doctQrilt d',Etat ès lettres ou ès 
sCIences, ou qui ont été deux fois adlThlssih!les à l'agré­
gation (art. l<r, 1er et 2< alinéas du décret n" 46.580 
du 2 avril 1946). 	 . 

Indemt1;Îté allouée aux inspecteurs d'éducation phySli,. , 
que e± des sports lSSUS du cadre des professeurs d'édu~ 
catIon physIque et à ce'Ux poulYUs d'un cerUficat d'aptli-. 
tudc. à un pr()f~ssorat ou d'une licence d'enseignement 
(art. 6, dernier alinéa du décret no 46-580 du 2 aVJ;il 
1946 ). 
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Ind~mnIté aux inspecte:urs principaux et inspecteurs 
des mouvements de jeunesse et d'éducation populaire 
qUI Sont pubrvus d'un doctorat d'Etat ès lettres ou iès 
sCIences ou qui ont été deux fois admiissH:!les à l'agré­
!l'ahan (art. 5.du décret n~ 47-1295 du 10 juillet 1947).. 

. Indemnité allouée aux· inspecteùrs des mouvements 
. de . 'jeunesse et d'éducation poptilaire pourvus 
d'un· certificat d'api;itude à un professorat ou d'une 
licence d'enseignement (art. 5, dernier alinéa, du dé­
cret ntl 46-580 du 2 avril 1946). 

Complément de traitement alloué aux professeurs 
d'éducation physlque et sportive exerçant dans les· 
lycées hors classe (art. 7 du décret na, 46-580 du 2 
avril 1946). 

- Indemnité allouée aux inspecteurs principaux et 
inspecteurs d'édJucation physique et des sports (art. 
6, 3e allnéa, du décret n~ 46-580 d'Il 2 avril 1946). 

Indemnité alIç.uée aux inspecteurs principaux et 
Inspecteurs de mouvements de jeunesse et d'éducation 
popui,{tre qui ont été admisSibles à l'agrégation (art. 
5, 3e aluiéa, du décret np 47-1295 du 10 juillet 1947). 

. Inaemnité spédafeallouée aux fonctionnàires des 
services extérieurs (je la Q1/1fctl.on générale de l'éduca- • 
han physique et des sports appartenant à certaines 
échelles de traitement (décret m 47-69 du 14 janvier 
1947). 

Indemnité spéciale allouée·aux fonclionna:ires des 
services extérieurs de la direction des mouvements de 
jeunesse et d'éducatIon Populaire rangés dans les 
~cJtel1es 15 A et 15 B (décret nI> 47-68 .du 14 jan~er 

- 1947). . 
Indemnité SpéciaLe allouée à l'ensemble· des catégo­

nes d'instituteurs asspni(és aUX;Jlrofesseurs des cours . 
oomplémentalœs (art. 11 du décret nti 45-1122 du 1er 
juin 1945). . . 
. Indemnité annuelle allouée aux instituteurs et insti­

tutrices des classes pr.imlûres élémentai/lf.s désignées 
oomme classes (j'application et aux directeurs et direc­
mces des éCOles primaireS élémental/lfs comportant des 

. classes d'appl1cation( art. 9, 2e paragraphe, du dé­
cret nb 45-1122 du 1er jmn 1945 comp\été par le décret 
n" 45-051 du 8 décembr:e 1945). . 

Indemnité allouée a)lX conducteurs de fouilles et 
penSilOnnaires de l':institut œrançais d'arChéologie Drien­
tale du CalTe, au. secrétaire général et membres de 
l'école française d'archéolog,ie d'Athènes et aux mem­
bres de l'école française de Rome pourvus d'un doc­
torat d'Etat (décret nI> 46-1958 du 8 septembre 1946 
oomplété par le décret no. 4Q.2684 liu 27 novembre 
1946).· . 
• Indemnité annuelle ailouée aux instituteurs et insti. 
tutnces qualifiés donnant l'enSeignement agricole ou 
ménager agrlCQle (art. 10, 3e paragraphe du décret no 
.45-1122 du lor juin 1945). 

Allocation annuelle allouée aux instituteurs certifiés 
qui exercent dans plu~eurs centres (art. 2 du décret 
no 45-051 du 8 décembre. 1945 complétant l'article 
10, paragraphe ter du décret no 45-1122 du 1er. juin 
1945). . 
.. Indemnité allouée à celux des fonctionnaires de 
l'éooie ,pratique des . ha)ltes-études qui sont pour­
vus?e doctorats d'Etat ès lettres ou ,ès sciences (dé­

cret no 46-1 958 du 8 septembre 1946 complété par 
le décret nO 46-2684 du 27 novembre 1946): 

Indemn,ité spéciale allouée au personnel de l'~cole 

pratique dès hautes études appartenant à certaineS 

échelles de traitemenis (décret no 46-1656- du 18 juil• 

let 1946) • 


Indemnité annuelle allouée aux secrétaires généraux, 

professeurs et assistants des écoles normales . supé­

oenreS de Saint-Cloud et de Fon1leinay-aux-Rœes qUI' 

ont été deux rois admissibles à l'agrégat,ion (décret. 

no 46-1960 du 5 septembre· 1946). 


Indemnité annuelle allouée· à ceux des fonction· 
nalres visés à l'article 1er et qui sont pourvus d'un '. 
doctorat d'Etat ès lettres ou lès SCiences (décret no ~ 
1958 du 8 septembre 1946 oomplété par le décret nO 
46-2684 du 27 novembre ,1946 et article 9 du décret 

. n" 45-1864 du 18 août 1945).. '. . _ 
Indemnité annuelle allouée aux secrétaiJJe,'! généTaAJx 

pro:resseurs et aSSistants des écoles nonnales supé. 
neures de Saint-Cloud et de Fontenay-aux-Roses q'UI 
ont été admlssiblès à l'agrégation (décret n~ 46-1960 
du 5 septembre 1946). . 

Indemnité spéciale alloUée à certains des fonction­
naires des écoles nonnales supérieUres qui apparti.en­
nent il certaines échelles de traitements (décret n" 
45-2390 du 17 octobl'f 1945, décret n" 46-341 du 1er 
mars 1946 et décret n" 46-1656 du 19 juillet 1946). 

Indemnité annuelle aliouée aux inspecteurs de l'iI­
cadémie de Paris pourvus de l'agrégation (art. 7 
du décret ni; 45-1864 du 18 août 1945). . 

Indemnité annuelle allouée aux fonctionnaires de 
l'enseignement du second degr.é qui ont été admissi. 
bl{!~ deux 'fois à l'agrégation (art. 8 <lu décret !Pi 
45-1864 du 18 août 1945). 

Indemnité allouée aux provJseul'll, directeurs et cen· 
seurs lIgrégés du cadre de ParIS appiàr!enant à la. -bors­
Classe avant le 1er avril 1942 (décret validé du 2,!_ 
décembre 1943 modi'l'ié par l'art. 12 du décret nt! 45­
1864 du 18 août 1945). . 

Supplément de traitement. alloué aux prov~seurs, 
directrices, censeurs, survejlla!lts généraux et dames 
secrétalfes en fonction dans les lycées hors classe (art. 
13 du décret nt! 45-1864 du 18 aoUt 1945). . 

Indemnité annuelle ,ldlouée aux fonctionnaireS de 
l'enSeignement d!l second degr,é qui ont été une fois 
ad'niissib1ies à l'agrégabpn (art. 8 du décret np 45­
1864 du 18 août 1945). . 

Indemnité annuelle allouée aux directeurs et direc­
trideS des collèges modernes mWÛs d'un des diplômes 
supéneurs prévus par le décret du 27 mars 1922 (art. 
11 du décret ni>. 45-1864 du 18 aoflt 1945). 

lndemn.ité spéciale allouée à certains fonctionnaires . 
de l'ense'lgnement du second degré appartenant à cer­
taines échelles de traitement ( décret di 45-2390 diL' 
17 octobl'f 1945). . ' 

Indemnité annuelle allouée aux ,inspècteurs .gélléraux 
dan'> les écoles prima.ires élémentaires, et aux IIspeo. 
teurs de ParJS et de Versa.illes qUl sont pourvus d'une' 
agrégation (art. 1er du décret ntl 45-1122 du le, juin. 
1945). ... . 

lnrtemnité annuelle allouée aux ins~ecteurs d'acadé­
mlie agrégés, aux inspecteurs de l'enselgilement pTi­
.mal!1e et aux directeurs et dil'fCtrices des écoLes nor­
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male' primaires pout'VlUs du doctorat d'Etat ès lettres 
ou ;ès sciences (art. 3 du décret ni> 45-1122 du le< juin 
1945). 

Indemnité allouée aux inspectéurset inspectrices 
pnmaires pourvus d'un certifIcat d'aptitude au pro­

'fessorat des. écoles normales OU d'une licence d'ensei­
, gnement (art.,4 du décret n" 45-1122 du l erjuin 1945). 

Indemrufé spéciale allouée à certames, catégones 
de persounel de l'enseignement du premier degré 
appartenant à l'échelle 15 A (décret no 46-341 du 1er 
mal"l 1946). 

Indemnjté annuelle allouée aux in'5pecteurs princi­
paux de' l'enSeignement technique ên rés.idence à 
ParI' ou à Versa.illes et titulaires de l'agréID,;tiim 
(art. 3 du décret n" 47-241 du 1'" février 1947). 

Indemnité annuelle allouée aux inspecteurs prinCl­
, paux et 'inspecteurs de. l'enseJgnement teChn,ique et 

auX directeurs des écoles normales nationales d"ap,. 
prentlSSage pourvus de doctorats d'Etat (art. 4 du 
décret nq 47-241 du 1er février 1947). 

"Indemnité alIouée aux inspecteurs principaux et 
~nspecteurs de l'enseignement technique qUI ont été 
deux fois admissibles à l'agrégation (art. 5, 2< alinéa 
du dé,cret n!1 47"241" du let février 1947). ' 

Indemnité aunuelle attribuée allX directeurs et dI­
rectrices des écoles publiques d',enselgnement technl­
'que autres que les écoles nallonales d'arts et métiers 
q1U ont été deux fuis admissibles à, l'agrégation (art. 
1er, 2e alinéa d).! décret n,0 45-050 du 8 décembre 1945). 

Indemnité allouée aux fonctionnaires de l'ensc,1gne­
ment technique pourvus d'un dodorat ès lettres ou ès 
SCIences (art. 2 du décret :ni> 45-050' du 8 décembre 
1945). , 

Indemnité allouée au directeur de l'école nâfionale 
des arts et métiers à Paris qUI appartenait à la hors­
classe avant le 1er avril 1942 (art. 1er du décret n" 
45-050 du 8 décembre 1945). 
, Suppiément ~e traitement alloué aux, directeurs 111­

génleurs, sous-djrecteurs et secrétaires de ,d1r.ecfjon 
de l'éoole nationale' des arts et métjêrs de Lille (art. 
15 du décret n" 45-050 du 8 décembre 1945). 

Indemnité-alIouée aux jnspecteurs de l'enseignement 
techmque pourvus du certificat d'aptitude au professo­
rat de l'en8elgnement techn.iq\le et d"une licence (art. 
6 du décrd no 47-241 du 1er février 1947). 

Indemnité allouée aux directeurs et dir,ectrices des 
écoles pubIlqùes d'enseig.nemerrt teChnique autres que 
les écoles nauonale\l d'arts et métiers qui ont été ad· 
mlSsibles à l'agrégation (art. 1er, 1'" ali~ du décret 
n\:; 45-060 du 8 décembre 1945). 

Indemnité allouée aux i!lspecteurs principaux et 
ânspecteurs de Penscignement technique qUi ont été 
adnùssibl>es à l'agrégat,,,,n (art. 5, 1er alinéa du 
Mcret no 47-241 du 1er février 1947). 

Indbn.ité spéciale allouée à certains fonctionnaires 
de l'ensel'gnement technique appartenant à ce~nes 
échelles de traite1llênts .< décllet ~ 45-2390 du 17 octo­
bre 1945). 

Indemnjté allouée aux fonctionnaires oe la direei;ion 
(le l'ens~enrent supétieur pout'VlUs du doctorat d'Etat 
~ ,- ,,",' . 

/'
ès lettres OU lès sciences (décret no 4~1958 du 8 sep­
tembre 1946, complété par le décret no 46-2684 du 
27 novembre 1946). ' 

Indemnité spéciale allouée aux personnels de" la 
diredion de l'enseignement supér~eur et appartenant' 
à certaine classe de Jeur échelle de traitements (décret 
nd 46-1656 du 18 juillet 1946). ' , " 

Supplément de traitement alroué aux économes,sous­
économes et adjolDts d'éronomat des lycées hors das­

. se (art. 13 du décret nb 45-1364 du 18 août 1945). 
Supplément de traitement pour la hors-classe al­

lou/! à l'économe, aux sous-~conomes et adjoints d'éoo-. 
nomat de l'éoole nationale d'arts et métiers de Utle 
(art. i5 du décret no 45-050 ,du ,8 décembre 1945).' 

Indemnité spéciale allouée à certains des person­
nels chargés de la gestIOn des services économiques 
des établissements d'enseignement, appartenant aux 
écheHes 15 A, 14 C, 13 B, 11 A, 9A et 8 (décretn<j4~ 
2390' du 17 octobœ 1945, déerêt nO 46-341 du 1er nrars 
1946, décrets n'" 47-68, 47-69 du 14 janvier 1947). 

Indemnités spéciales allouées à certains personnels 
des centres d'apprentissage' et appartenant aux échel­
les 11 A et 9 A (décre1 nd 45-1122 du 1'>': ju.in '194~, 

< décret no 45-2390 du 17 octobre 1945, décret no 46­
341 du let mars 1946, décrets n'" 47-68 et 47-69 du 
14 janvier 1947'). 

Indemnité pour frais d'expédition allouée aux au­
diteurs ,de la cour des comptes. 

Indemnité spéciale alk>uée au fonctionnaire remplJl>­
sant le. functlons de secrétaire de la commission de 
surveillance de la caisse des dépôts et oonslgnations 
(arrl!té 'du 27 janvier 1942 portant approbiation de 
l'état dt!s dépenses:wmmistratlves de la c1_ des 
dépôts et consIgnations pour l'année 194:2). 

Indemnité spéciale allouée au fonctiooo",ir.e remp~is­
sant les fonctions de secrétaire d,u conseil d'administra­
lion de la caisse des dépôts et consig1l1ations (arrêté 
du 27 jan\ill.er 1942 portant approbation de l'état des 
dépenses administratIVes de la caisse des dépôts et con· 
slgnations pour Pannée 1942). 

~ Indemnités spéciales allouées au gardien de bureau, 
chargé du SclYlce de la poste et au gardien de bureau 
chargé du service de la commission de surveillance de 
la cal.sse des dépôts et consignations' (arrêté du 9 fé­
vuer 1943 portant approbatjon de l'état des dépenses 
administTa~lves de la ca.tsse des dépôts et consign,a,tions 
pOur l'annee 1943). 

Indemnité de functions allouée au correcteur pr,in­
Clpal de l'Imprimerie nationale (décret ni> 46-2165 du 
8 octobre 1946). 

Indemnité spéciale allouée aux chimIstes en chell 
,de laboratoires' régionaux remplissant les fonctions 
d',essayeur de la garantie (art. 2du décretn~ 46-2414 
du 29 oc!ob're 1946 modifié par le décret ~ 47-367 
du 28,février 1947). .­

Indemnité complémentaire allouée aux contrôleurs 
principaux de nranufaeture de 1re et 2e classe. . 

Forces arlliée~ (air). 
Pnmes de technicité allouées aux a:gents de mai­

tme et aux personnels technidens par le décret. no 
4~1032 du 10 mal 1946. 
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Indemnités de rondions techniques aux agents ré­
cepflonnaiœs de l'aéronautique ( décret Il'! 47-745 du 
19 avril 1947). 

Ferees armées (guerre). 
'Pnmes de t'echnicité allouées aux agents' de maîtrise 

et aux personnels techniciens (décret n" 46-10.32 du 10. 
mal 1946). 

Indemmtés de technicité aux ingéni,eurs civils de la 
radiotélégraphie militaJre (décret nP 46-336 du 1er 
mars 1946). 

Indemnité annuelle allouée aux professeurs de J'en· 
seignement du :le degré qui ont été deux fois admis­
s,ibles à l'agrégation (art. 8 du décret no 45-1864 du 
18 aollt 1945). 

IndemllÎté allouée aux professeurs de l'enseigne­
ment du 2< degré pourvus d'un doctorat d'Etat (art. 
9 dU décret no 45-1864 du 18 août 1945). 

Indemnités allpuées aux pro1'e!lseurs agrégés du 
cadre de Pans, appartenant à La bors classe avant le 
1er avril 1942 (décret validé du 24 décembre 1943 
IIlQdi'fié pa( l'article 22 du décret nO 45-1864 du 18 
août 1945). , 

'Indemnité spéciale allouée aux prpfesseurs 'de Je 
ordre et aux professeurs de l'école enfantine Hériot 
(décret nO 45-2228 du 2 octobre 1945). 

Indemnité spéciale allouée, aux personnels civils de 
l'enseigneinent du 2e degré en ronctions dans les pry­
tanées et écoles milita,ires préparatoIres, ,et apparte. 
nant à certa,ines échelles (décret nb 46-337 du 1er mars 
1946). . 

Indemnjté annuelle allouée aux professeurs du 20, 

degré quI ont été une foiS admissibles à l'agrégat;ion 
(art. 8 du décret no 45-1864 du 18 août 1945). 

Indemnité annueIie aux personnels en~eig'nants du 
prytanée militaire et des écoles militaires préparatoires, 
qUl sont munis d'un de. diplômes spéCIaux pré.vus par 
le décret du 27 mars 1922 (art., 11 du décret n" 45­
1864 du 18 aollt 1945). 

Frt1JtCe d'outre"mer. 
Indemnité spéciale créée par le décret nO 46-1682 

24 juillet 1946: 
Industrie et commerce. 

Indemnité annuelle allouée aux chefs de travaux 
à occupation principaIe ou accessoire de l'éoole na­
tionale supérieure des mines de Par,ts, qu,i sont pour­
vus d'un doctorat ès sciences (art. 4, deuxÏ\ème alinéa 
du décret n" 46-208 du 16 févner 1946). 

Intériew. 
IndemTlités pour frais de représentation des conse,il­

Jers de préfecture (arrété du 15 février 1946). 
Indemnité pour~rais de service de l'inspection gé. 

nérale de l'administration. 

Justice., 
Indemnité aux juges des enfants (décret du 6 aollt 

1945). .,' ,.' 
AllocatIon spéciale allouée à I?in~e'ur en chef 

chargé du matér.tel de l'adminlSlratIon centrale pé­
nitentia)re (décret du 6 août 1945).' , 

Indemnité annuelle allouée aux dames des maisons 
d'éduca~n i1e la Légion d'honneur pourvues d'un 
doctorat d'Etat (art, 3 du décret n" 46-417 du 13 mars 
1946). , 

Indemnité annuelle allouée aux dames des m\tisons 
d'éducation de la Légion d'honneur qui ont été deux ( 
foiS admissïbles à l'agrégatton '(art. 2, preniier 'alinéa" 
du décret n" 46-417 du 13 mars 1946). 

IndemTlité annuelle allouée aux dames des maisons 
d'éducation de la Légion d'honneur qui ont été une 

'foIS admissibles à l'agrégat,ton (art. 2, 2e al,inéa du 
décret no 46-417 du 13 mars 1946). 

Indemnité spéciale allouée aux dames fonctionnaires ' 
deq malSOns d'éducation de la Légion d'honneur clas­
sées dans certaines échelles de traitement (décret 
nO 46-37 du 16 janVler 1946). ' 

Marine marchande.-

IndernTlités de, représentation allouées aux fonction­
naj~es de l'inscription mariUme (décret no 45-2040 du 
31 août 1945). ' , 

Indemnités de surveillance technique dans les ports, 
allouées au personnel du service de la surveillance des 
travaux et fabricationS (décret du 24 mars 1947). 

Post~, télégraphes et téléphones. 
Indemnité de oommandement allouée aux agents' 

principaux et aux agents de surveillance et aux bn. 
gadlers chargeurs (décret no 48-1015 du 10 mai 1946 
oomplétant les dispositions du décret no 45-062 du, 
8 décembre 1945). 

Indemnité spéciale de 6.000 F par an allouée aul( re­
ceveurs dtstributeurs, oourilers.convcyeurs el' entrepo­
seurs (décret no 48-44 du 9 janvier 1948 complétant 
les disposjtlons du décret no 45-062 du 8 décembre , 
1945). 

Indemnité de 6.000 F ou de 0 à 6.000 F destinée à 
maintenir les re1ativit,és ail()uée respectivement aux 
chefs d'équtpe, du service des l.ignes, aux' chefs d'éqUI­
pe vérificateurs, aux soudeurs,,' aux agents princî~ 
pauxet, agents des Installations extérieures et inté, 
rieures (décret no 45-106 du 19 décembre 1945, 

Indemnité de 12.000 F destinée à maintenir les rela· 
tlvités existant avant le 1er ,janvier 1945, allouée aJ,lX 

inspecteurs de~ installatIOns électromécaniques (décret 
no 45-106 du 19 décembre 1945). 

Indemnité de technicité de 9.000 F par an au maxI­
mum allouée aux conducteurs principaux et conduc­
teurs des travaux et aux agents régionaux du service 
automobile ( décret no 48-44 du 9 janvier 1948 complé­
tant les dtspositlons du décret no 45-062 du 8 décem­
bre 1945). 

Indemnitê de technicité allouée aux chefs de centre 
(décrets no 4fl..1015 du 10 mal 1946 ef n~ 48-44' du 9 
janVler 1948 complétant les dispositions du décret I\Q 
45-062 du 8 décembre 1945). 

Indemnité de technicité de 12.000 F au maximum 
allouée aux Ingénieurs des travaux (décret "" 4 5-062 
du 8 déœmbTe 1945). ' , 

Indemnité dégressive pour connaissances spéciales 
allouée aux maI:tœs dépanneurs, mécltniciens dépan­
neurs et ouvriers ,d',étst de 4e catégorie du service au­
tomobile (décret no 47-592 du 4 aVt:i1 1947). 
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Indemruté de connaissances spécIales de 2Q 1" par 
journée de fravail allouée aUx conducteurs de travaux 
des Installations affectés aU service des nrilÙstères et 
des cab'lnes (décret n~ 45.062 aU 8 décembre 1945). 

Indemnité de connaissances spéciales allouée IleS­

pedavement aux agents des instaila~ions extér~eures af· 
~~téS aux multiples, machines et accumulateurs des 
bureaux centraux téléphon,i<jUe'S et - aux apis des 
mstallations extérieures affectés aux répartiteurs des 
bureaux centraux téléphon,iques (décret n<1 45·062 du 
8 décembre 1945). 

Indemnité pour connaissanœs spéciaies de 150 F 
par mOIs allouée à certains agents préposés aux 
essilIs ·et mesures (décret no 45·062 du 8 décembre 
1945). 

Indemnité pour connaissances spéciales de 225, 180 
et, 150 F par moIs allouée à certains agents ch~gés 
des 'fonctions de dirigeur d';lnstallations télégraphiques 
SIln'pLes (décret no 45·062 du 8 décembre 1945). 

IndemD;ire pour con~aissances spé~iaies de. 375 et 
300 '1" par. moiS allouees aux controleurs pnnctpaux 
et contrôleurs chargés du service téléphonique à partir 
des postes d'abonnés (décret no 45·062 du 8 décembre 
1945). 
. , Indemnité pour connaissances spéciales de 375, 300 
et 225 P.,mr lIlOIS allouée aux conducteurs de tra· 
vaux, chef d'équipe et soudeurs,char~s de la. cons:­
tructIon et de l'entretien des lignes souterrames a 
grande dIstance (décret l1I1 45.062 du 8 décembre 
1945). 

Indemnité pour connaissances spéciales fig'ilrant sous 
la rubr,ique « 4D Personnel des Installations électro. 
mécaniques » du tableau Il,0 1 du décret no 45.062 du 
8 décembre 1945 complété par le décret n" 46- tl90 
du 23 tnal 1946). 

Indemnité pour travail spéCIal ou pénible dite de 
« travaux de force )} allouée aux manutentionnaires 
des centreS de tn de Paris et de province, aux char. 
geurs et CQUrllers ambulants assurant le serviœ d'une 
allège; à certains agents rempUssant les~nctions de 
meurs de'paque'ts dans les centres de transIt de Pa1'lS 
et de provinc!! et au personnel des équipes spécialIsées 
de Pans chargées du déroulement du gros câble (dé­

, cret ~ 45.062 ·du· 8 décembre 1945). , 
Indeurnité pour lrava.il spéCIal allouée aux ouvrtefS 

,et ouvrières de l'atelier de fabrication ou de l'agence 
comptable des tlmbrei;.poste employés en qualité d'ai· 
des rotativistes (décret n" 45.062 du 8 décembre 
1945)., . . ' ,

Indemnité de détachement allouee aux Ingénle.ursen che'fl et ~ngénieurs des sections techniques des 
. postes, télégrapheS et téléphones (décret no 46-1191 
du 23 mal 1946). 

Indemnité de frais de servlCe allouée aux inspecteurs 
Igénéraux et inspectt'lUr5 généraux adjoints (décret no 
46-1190 du 23 mal 1946). 

'RadlodJNuiion. 
Indem:nité furfaitaire de technicité aux chefs de 

centre des semees techniques (décret ni> 46-200 du 
H septembre 1946)-. . , • ' 

Indemnité 'forfalta,lre de techl1lc;tte aux chëfs de 
secllon principaux techni,ques (décret no 46-2869 du 

, .12 décembre 1946). 

Indemnité dite pour conna~,!ces spécia!es, des 

chefs de sectIon techniques, vérificateurs prmClpaux 

et vérificateurs aùx ateliers, contrôleurs principaulC et 

contrôleurs, contremattrell, agents principaux et agents 

techmques (décret no 46-2012 du 17 septemore 1946 

complété par le décret no. 46-2870 du 12 décembre 

1946). 


Sl1Iit,J pllflltque et {10!1111uiion. 
Indemnité de fonction au directeur de la maison 

maternelle natIOnale de Saint·Maurice (décret n" 47· 
4198 du 27 jwn 1947). 

Indemnités allouées en application du décret nO 
46-2273 du 16 octobre. 1946 à certains agents des 
établissements nationaux de bienfaIsance ci-après dé­
Slgn~, au titre de la gestion d'une chrtique ou d'un 
étabLtssement annexe: 
. Directeur de' l'ho~pjce national des QlÙnzeVJngt., 

DIrecteur de l'Institution nationale des sourds-m'lets 
de Pans. ' '\ " 

Directeur de l'institution nationale des sourds-muets 
de Chambéry. 

Directeur, reœveur et éoonome de l'asi:le national 
du Vésinet . 

Receveur économe de ,1'jnstitutIon natIOnale des 
sourds.muets de Chambéry. . 

DIrecteur, receveur et éoonome de l'a!lile national 
de~ conva1esœnts, 

Indemnité spéciale allouée aux agents de l'aoile 
nalLonal de Vacassy, charll'és des se~ces de radiolo­
g.ie, physiothérapie et mecanothéraple (décret 11f' 46­
2263 du 16 octobre 1946).

lndem1ÜtéS allouées aux pro~esseurs des In~tImUOns 
natlonales de sourds-muets et d'aveugles, qUI ont .é.té 
deux 'fois ad:rilissloles à l'agrégation ou qui ,0'1t pour.' 
vus du diplôme de doctorat d'Etat ès sciences 00 ès 
lettres (décreis na 46-1751 du 3 aoftt 1946 et n,q 47· 
2232 du 19 novembre 1947), 

Indemnité annuelle allouée aux pro'fesseurs des insU· . 
tuILons naflonales des sourds·muets et d'aveugles qut 
ont été une fOIS adm'isslbles à l'agrégà~ion (décret 

, l1I1 46-1754 du 3 août 1946). . ' 
Indeurnité de bibllot,*que et stylographie allouée au 

surveillant général de l'Institution nalLonale des .jeu· 
nes aveugles et jndemnité de !'tylograph~e allouée ~ la 
surveillante -générale de l'Institution nationale des Jeu. 
nes aveugles (art. 3, paragraphe e du décret ~ 46­
2253 du 16 oCtobre 1946). 

Travaux publics et trQJl$POfts. . 
Indemnités des ingén,leurs des t~avaux pu~lics de 

l'Etat attachés aU service de controle des usmes de 
chaux et CllJ!ent prévues par le décret du ~O aoftt 
1946. 

Il: - RÉOUCTIQN ou TiERS A COMPTER 
bu JANVIER 1949.1er 

Versements mensuels aux magistrats et aux per_ 
sonnels enseignants (décret nP 46-2319 dn,22 octobre 
1946 COncernant lés mugnstrats de l'ordre judiciaire, 
décret nQ 46-2428 du 29 octobre 1946 concernant les 
personnels de l'éducation .nationaie et tous textes mo­
difiant les précédents ou en étendant les dtspos,i~ns 
'à des personnels relevant d'au:tœs ministères). 
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ANNEXE N" 3 
'Au décret n.o 48-1124 tl# 13 laillee 1948 inStttuant une 

majoratüm de rrecl(11isement en favBur des p~rs(Jnnels 
de l'Etat au fifre de la première tranche de rectOiSse. 
ment de ta ICM/ion publique (Uste des mdemnités 
supprimées à comptu du 1er t.anvler 1948 pow {a 
Vltalité de /f!w mon/mlt}. . . ._, ' 

A. - PEilsONNELS MlL.ITAIRES 

. Indemlliité spéciale au corps de la gendannerle et 
majoration de' l'indemnité spéctale au corps de la 
gendannene (décret nq 45-1386 du 23 juin 1945, dé. 
cret ni:i 48-787 du· 5 maI 1948, décret no 48.1366 du 

27 aout 1948, tableau IX; § 2). 


B. - PEilSONNELS CIVILS ilELEVANT 

PES ADMlNISTRATIONS SUIVANTES 


. 'Agricuitare, 
Indemnité pour immQbmsation de voiture allouée 

aux agents de la répression des fraudes en application 
de l'article 4 du décret no 46-1081 du 24 juillet 1946. 

Indemlliité pour l'rais de service attribuée à un ins­
pecteut' 'général de l'agriculture chargé des fonctions 
de délégué,. général à la recherche agronomique et à 
la VulgarISation agricole (décret du 9 ma,i 1946). 

[ndemn.ité compensatrice allouée à un inspecteur 
général de l'agneulture chargé des lionctions de di· 
recteur. de l'mstitut national agronomique (décret dl! 
9 mal 1946). 

Indem!liité prévue en faveur des pro~esseurs d'agri. 
culture par l'article 18 du décret du 16 mars 1937, 
modifié en dernier ùeu par l'article 3 du décret no 
46.3,1 du 8 mars 1946 relatif au relèvement de di­
verses mdemni,tés IIorfaftaires allouées pour frais, de 
déplacements à des lionctionnaires et agents relevant . 
du ministère de l'agriculture. 

Indemriité soumise à retenues pour pension dite 
d'exploitation en régie allouée aux brigadiers, commis 
principaux oommis et gardes domanlaux des eaux et 
if'orêtsen service dans les départements du Haut·Rhin, 
du Bas.Rh~n et de la MoseIle, en application du décret 
no !l6- H38 du 3 aout 1946 rnodi~ié par le décret J:I/j 
46-2614 du 21 novembre 1946. 

IndemnitéS forfaitajres pour ~ Immol:i,il:isaijon de voj­
tures allouées à certains agents du génie rural en 
appbcatlon de l'article 4 du décret ni> 46-1081 du 24 
juJ1Iet 1946. . 

Indemlliité de lionction allouée en vertu de l'article 5 
du décret nb 46-2571 du 13 novembre 1946 à certains 
lI:g1Cnts du génie rural affectés aU oommissanat à la 
Sologne. ' 

Indemnités de directlQn allouées au directe:ur de 
l'éoole natlonale des industnes ag',icoles et de l'école 
nationale ~ 'horticulture (décret fi.! 46-486 du 21 mars 
1946, art. 1 cr). . 

Ind'emlliité de directlQn .allouée aux directeurs des 
éoolés d'agr,iculture et des écoles spécialisées (décret' 
ni> 46-486 du .21 mars 1946, art. 5). 

Indemlliité de <jirectlQn allouée il. la d,treetrke de 
J',école nationale d'enseignement ménager 3JgÇ.cole (dé­
cret II" 46-486 du 21 mars 1946, art. 5). 

Indemlliité de dualité d'eJTlplol allouée aux directeurs 
des écoles nationales vétérinaires d'AlIIlort, Lyon et 
Toulouse (décret II" 46-2212 du li octobre 1946, 
art. 2). " .,. • 

Education ritlticll,afi!; 

Suppléments de traitement alloués aux directeurs 
·.et directrices des écoles normales supérieures d'édu. 

caUOll phySique et sportive, de l'ms\itut national des 
sports, de l'école nationale de ski et d'alpinisme, des 
écoles normales de maître. d'éducation physique et 
sportive et aux directeurs des centres régionaux' d'édu­
cation physjque et sportive, des collèges de. moniteurs, 
des ,écoles yréparatoires, 'ainsl qu'à la dlrectri.ce ad­
jOinte de l'ecole normale supérieure d'éducation physi. 
que et sportive et au directeur adjoint de l'insbJut 
natIonal des sports (art. 1er du décret no 46-580 du 
2 aVrll 1946 modifié par le décret no 47-376 du 28 
févner 1947,). 

Supplément de traitement alloué aùx directeurs et 

directrices deS centres éducatifs (art. fer. du décret 

no 47.1295 du 10 jWHet 1947). . 


lridemlliité de directIon d'internat allouée aux direc. 

teurs d'écoles et de centres d'éducation physique spor. 

tlve (art. 8 du décret nP 46-580 du 2 avril 1946). . 


lndenilliité de directIon d'internat allouée aux direc­
teurs des centres éducatifs (art. 6 du décret"" 47.1295 
du 10 juillet 1947). ....,. 

Indemlliité forfaitaire spéciale allouée au person­
nel de direction des établissements d'ense,ignement 
relI"Vantde la direction générale de l'éducation phy· . 
siqueet des sports (décret nQ 48-727 du 16 avril 1949). 

Pré<lput soumis à retenueS pour pensions qiv:lles 

alloué au président de l'école pratique dès hautes 

études (décret n<l 46-1959 du 5- septembre 1946). 


lndemlliité 'fIorfaitaire spéciale allouée au. présj,dent 

de l'école pratique des hautes éludes (décret nQ 


48-/123 du 16 avril 1948). . 

Indemnité annuelle non Soumise à retenues allouée ' 

au secrétaire des sections de l'école pratique des hau· 
tes études (décret n" 46-1951f du 5 septembre 1946). 

Préciput alloué au directeur de l'école normale su~ 

péneure de la rue d'Ulm, à la directrioe de l'école 

normale supérieure de jeunes filles de Sève,es, et au 

sous-dlLeeteur de l'~le oonnale supérieure de .Ia rue 


. d'Ulm (décret no 46-1950 du 5 septembTe 1946). . 
Indemlliité forfaitaire spéciale allouée aU d;irectenr 


de l'école normale supérieure de la me d'Ulm, à la 

directrice de l'école normale supé~re de jeutres 

·filles de Sèvres et au' sous-directeur de l'école nor­

male supérieure de la rue d'Ulm (décret nli 48-723 

16 avril 1948). . . 


Indemnité territoriale de fonctions allouée· aux in~­


pecteurs agrégés de l'académi~' de Paris '(décret n'1 

47.163 du 16 jatMer 1947, dé.cret ~ 47-1922 du 3 oc!o· 
bre 1947 et décret nO 4$0722 du 16 avril 1948). 

'Supplément de traitement alloué aux proViseurs, 
djrecteurs et censeurs des lycées, aux directeurs prin<;i. 

. paux OU directrioes des collèges (art. 1er, 2 et 3 du 
décret no 45-1864 du 18 aout 1945). 

Supplément de traitement alloué aux préfets des 

études dos colLèges Inodernes, aUX SUflile,illants gé­

néraux des colJ!èges modernes de la Setne, de Versai!.. 
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les et de Saint-Germain (cadre des anciennes écoles 
primaires supérieures) et aux professeurs chargés de 
la Surveillance générale OU de la direction des études 
dans les collèges (art. 4 du décret n" 45-1864 du 18 
août 1945). 

Indemnité de directJon d'Internat allouée à certatns 
chefs' d'étab\lssem'ent du seoond degré (art. '15 du 
décret nb 45- 1864 du 18 août 1945). 

I!\demri:ité d'annexe allouée à certains proy.iseurs 
et éoonomes (art. 16 du décret no 45-1864 du 18 
août "1945). ' 

Indemnité forfa~taire pro'flS()ire pour .charges adml­
nlstritiVes 1iIlouée à cértains chefs des- étalYlissemerits 
Cl'enselgnement du second degré (décret ntl 47-2423 
du 31 di!cembTe 1947:).

lnderimité ,forfaitaire spéciale allouée à certains 
personnels chargés de la direction ou de l'adminis­
tration des établissements d'enseignement du second 
degré (décret no 48· 7'24 du 16 avril 1948). 

Indemnité terri tonale de fonctions allouée aux ins­
pecteur' d'académie (décrets no 47-163 du 16 janvier 
1947, n" 47-922 du 3 octobre 1947 et n" 48-722 du 
16 avril '1(48). 

Indemn.îté de directlQn allouée aux directe,urs et 
directrices des écoles normales primai~es (art. 5 du 
décret nb 45-1122 du 1.,. juin 1945). ' 

Indemnité furfaitake spéciale allouée aux direc­
teur<; et directrices des écoles primaires (décret nt1 48­
.725 du 16 avril 1948). ' 

Indemnité ,de directlQn al\ouée aux directeurs et di­
rectrices des écoles nationales d'enSeignement technique 
de ia Seine, aw,: directeurs èt directrices des collèges 
techmques et établissements .assimilés de la Seine et 
Selne-et.Oise et aux sous-directeurs de l'école norma­
le supérieure de l'enseignement technique (art. 3 du 
décret no 45·050 du 8 décembre t 945 ). 

Indemn.îté de direction allouée aux directe)lrs et 
aux dtrectrices des écoles normales d'enseignement 
technique des départements et aux directeurs et di­
rectrtces des collèges techniques et établissements 
aSSImilés des départements (art. 4 et 5 du décret na 
45-050 du 8 décembre 1945). , 

Indemn.îté annuelle alIQuée au Sous-directeur de 
l'école J10rmale technique de StraSbourg (art. 6 du 
décret n" 45-050 du 8 décembre 1945). 

Indemnité de fonctions allouée aux directeurs et 
directrices de!: écoles normales nationales d'apprentis­
sage (art. 1er du 'décret nq 47-141 du 1er février 1947) 

Indemnité allouée aux fonctionnaires chargéS d'as­
surer la direction d'un coll,è~e technique en mi!me 
temps que <!e!\e d'un autre etalilissemenf auquel le 
oollège technique est annexé (art. 8 du décret n" 
45-050 du 8 décembre 1945). ' 

Indemnité allouée aux fonctionnaires chargés d'as­
surer prowsoirement la' direction d'un COllège techn;i­
que (art. 9 du décret no 45·050 du 8 décembre 1945). 

Indemnité dite de sous·direction al\ouée aux Tone:. 
nonnaires des collèges teChniques chargés de seconder 
les directeurs dans le service de la dlrectlQn de ces éco­

'leS,(art. 10 du décret no 45-050 du 8 décembre 1945). 
Indemnité dite de double direction allouée il: certains 

directeurs de collèges tecltn.îques' chargés en outre' de 
'ta direction d'une éoole ou d'un CQUrs obligato,ire de 

perfectlQnnement (art. 11 du décret no 45-050 du 8 
décembre 1945). . 

IndemlÙté pour direction d'un internat .;dlouée il: 
certains c1te'fs d'établissements publics d'en~ignement 
technique (art. 12 du décret n" 45·050 du 8 décembre 
1945,. 

Indemnité forfaitaire spéciale allouée au personnel. 
chargé de fa direction des établissements d'.enséigne. 
ment techn.îque (dé~ret no 48-7Q6 du 16 avr1f 1948). 

IndemlÙté forfaltaire provisoire pour charges admi. 
IUStratives ,aflOuée il: certains cheTs des établ,issements 
publics d'enSeignement technique (décret nr.. 47"2423 
du 31 décembre 1947). 

Supplément de traitement soumis à retenue pour 
penslon allouée en vertu de, l'article 3, 1er alinéa, du 
décret .., 46-580 du 2 avril 1946 aux instituteurs et 
InStituttices délégués dans les fonctions de maUres 
d'éducatlQn p!lysique dans (es établissements d'ensei­
gnement public. 

Préoput alloué aux doyens des facuItés, aux direc· 
teurs et administrateurs des établissements relevant 
de la direction de l'enseignement supé,rieur (d/kret nC 

46-1959 du 5 septembre 1946). , , 
Indemnité foifaita,ire spéCIale allouée '"aux doyens 

des facultés, aux dtrecteurs et adminIstrateurs des 
établissements relevant de la direction de l'enseigne­
ment supérieur (décret no 48-f23 du 16 avril 1948). 

lndemn.îté allouée alix secrétaires de sections de 
, l'école pratique di!s hautes études (décret no 46-1956 

du 5 septembre 1946). ' . , 
Indemnité de recettes allouée aux économes des éta­

blissements d'enseignement du second degré (art. 16 
du décret nO 45-1864 du.18 ao1\t 1945). ' 

IndemlÙté d'annexe allouée aux économes des éta­
blIssements d'euseignement du second degré (art 16 
du décret n" 45-1864 du 18 août 1945). 

Indemmté de recettes allouée aux agents comptables 
économes des école\; nationales d'enseignement techni. 
que (décret nO 46-1833 du 1er août 1946). 

Indemnité de recettes allouée aux ,économes des 
écoles et centres d'éducaÎlQn phySique et sportive (art. 
4 du décret no 46-580 du Z avril 1946). ' 

IndemnHé de recettes allouée aux économes des 
centres éducatifs (art. 3 du décret no 47-1295 du 10 
juillet 1947). ' 

Indemnité de caisse et de responsabitité allouée aux 
économes des éocHes normales supéneures de Parts, 
Salnt.ClQud, Sèvres et de Fontenay.aux-Roses (ar­
rêté du 26 niars 1947). 

France d'ouffe.mer. 
Indemnités de parité mstituées à titre transitoire 

par le décret du 5 févner 1949 en ce qui conoerne le 
cadre des tréwrerles de l'Indochine et par le décret, 
du 4 avril 1949 en ce qui concerne le cadre des ,bu· 
reaux des services civjls de l'Indochine. 

!nférielP'. 
Indemnité 'lbrfaitake allouée en exécutlonde l'article 

1er du' décret n" 45-980 qu 16 mâl'1945, ffiQ'diflé par 
le décret no 47-2283 du 2 déce'!nbrel947, le décret 
n" 48-325 du 14 ma1 ï 948 et 'Ce décrét du 19 juillet 
1948. 
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Prime de rendement prévue par l'article 2 du dé­
cret no 45-980 du 16 mal 1945. 

Indemnité Spéciale aux polices régionales d'Etat 
prévue par les articles 3 et 4 du décret no 45-980. du 
16 mal 1945 modifié par le décret nP 45-2832 du 17 
octobre 1945 et par le décret n" 46-10 du 16 janvier 
1946. 

Indemnité di~ «d'officiers de pol~ce judiciaire " 
prévue par les articles 5 et 6 du 'décret no 45-98(1 du 16 
mal 1945, modifié par le décret n" 48-463 du 19 mars 
1948. 

Indemnité forfaitaire allouée aux agents contractuels 
de la direction générale de la sûreté nation;ale (art. 
1er du décret no 45-980 du 16 mal 1945, lllQdffié par le 
<;Ié<;ret n" 47-2283 du 2 décembre 1947,. le décret !lP. 
48-325 du 14 mal 1948 et le décret du 19 juillet 1948). 

Prime de rendement aHouée aux personnels. tempo­
Calres et auxihalres relevant de la direction générale 
de la sÛreté n·atlQnale et visés à l'article 4 de l'arrêté 
du 18 rnars 1949. . 

Indemnité spéciale dite des poilees régional.es d'Etat, 
alLouée aux agents contractuels de la direction générale 
de la sûreté natlQnale (art. 3 et 4 du décret no 45-980 
du 16 mal 1945, modifié par le décret "" 45-2832 du 
17 octobre 1945 et par le décret ~ 46-40 du 16 janvier 
1946). 

JuStice. 
Suppléments de traitement alloués à la surintendante 

et aux Intendantes des malsons d'éduca1;ion de la Lé· 
glon d'honneur de Saint·Denls-d'Ecouen et des Loges 
(art. 1er du décret no 46-417 du 13 mars 1947). 

Indemnité de direction d'internat allouée à la surin· 
tendante et aux intendantes des mai.;;ons d'éduda~ion 
de la LégLon d'honneur de Saint-Denis.d'Ecouen et 
des Loges (art, 4du décret "" 46-417 du 13 mara 
1946), 

Indemnltés non soumises à retenues pour pensions 
CIviles allouées à la surintendante et aux intendantes 
des maisons d'éducation de la Légion d'honneur (dé. 
cret n'<> 45-1798 du 13 août 1945). 

. Indemnités repréSeintatives de f11raiS de table allouées 
" à la sumntendanle et aux intendantes des maisons d'é­

ducation de _ la Légion d'honneur '(décision du 
'grand chan(:elier de la Lé~n d'honneur en. date du 
24 mars 1882 et du 28 avTIf 1888), 

Indemnlté de recette allouée aux économes des mai­
sons d'éducatlQn de Ta Légion d'honneur (décret no 
"i6-418 du 13 rnars 1946).. . 

A compter du 1er janvIer 1949 seuTement, indemn,ités 
prévues par les articles 1er et 2 des décrets du 20 
jUln 1945 et 2 juin 1947 (adminlstration pénitentiatre) 
et par lès articles 1er. et 2 du décret du 1er seetembre 
1945 (sen1.ce5 extérieurs de l'éducation surveillée). 

San.té. publique et poptdatiolt. 
Indemnltê annueOe soumise·à retenues allouées à 

l'Inspecteur. des études de l'institution nationale des 
sourds-muets de Paris (décret no 47-1333 du 18 juil­
let 1947). 

Indemn,ités allouées au professeur chargé de la 
surveillance générale à l'institution nationale des 
sourds-muets de Paris et au professeur adjoint à.la-..;, ,~ 

surveillance de l'annexe de Pont-de-Beauvoisin (décret 
n,; 46-2253 du 16 octobre 1946). 

Indemnité (le directIon allouée à chacun des pro· 

l\esseurs chargés de la direction des études à l'institu· 

hon protestante de sourds-muets de Strasbourg-Neu­

dorff et à l'lnstitut catholique de sourds-muets de 

Strasoourg..Neuhof (§§ B et C du décret nO 48-256 

~u 14 février 1948). 


TrOlltUlx publiCS et trtlllSports. 
Suppléments de traitement attribués aux agents·· 

de la nawll'ation mténeure, des ports martimes de 
commerce ct des des phares et balises par les. dé­
crets tJÎ'l 47-1023 et 47.1026 du 5 juin 1947 (sous les 
réserves prévues à l'article 5 de l'arrêté du 22 octobre 
1948). 

ARRETE No 9'1iO-49/Cab. du 8 dkembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES ,COL'oNIES, 


CHf!VAL1ER ne LA L:!OIOlf D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA L.JB~ATlON, 

COMMISSAIRE DE LA REpUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attriblluons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


.vu le déc",! du 3 janvier 1946 portant réorgamsation

admimstrative d1,l rerrituire du Togo ct création d'assembl6es 

rcprê~ntativ... ; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgaflon, 

et de publicatton <ks textes règlementaires au Togo; , 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le· terFi­


tOlre ~u Togo le décret nQ 49-1542 du ·ler décempre ' 

1949 déterminant les indemnités diverses susceptibles 

d'êtr(! payées au titre de la solde aux militaireS de 

l'armée de terre, en service dans les territoires et· 

départements d'outre-mer. . 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partput pùbesoin sera. 


Lomé, le 8 décembre 1949. 
J. H. CÉDlLE. 

----_--'. ­

DECRET No 49-1542 du 1er décembre 1949. xLe président du .conseil des ministres. 
Su' le rapr.rt du ministre de la France d'outre..mer, ~ 

ministre de a défenSe nationale, du ministre des finaudeS 
et des affau'es ét<>nomiques, du secrétaire d'Etat aux flllanœs 
et du secrétaire d'Etat cbargé de la fonction publique et de la 
réforme administrative, 

Vu l'article S de l'ordonnance '!" 45.1380 du 23 l'uin 1945 
portant réforme générale du régime <le solde des mi italres et 
aSSimilés des années de terre, de mer et de l'air; . 

Vu Je déc",t du 29 décembre 1903 portant règlement sur. 
la solde et les accessoirres de solde des troupes coloniales et 
métropolitaines à la Char~ du département des ""Jonies et 
les teXtes qUI l'ont DlQdiflé; . . ' 

Vu le décret IJ!'I 45-0157 du 28 décembre 1945 fixant k 
régune de solde des ,troupes coloniales et métropolitalnes il, 
la charge du· département dcs ""Iollles ct les textes qui 
l'ont modifié; 

Vu le décret n,; ~1110 du 18 mai 1946 fixant 1€S par­
ticularités du régime de solde des troupes ""Iomales et mé. 
tropolitain... à· la charge du départemetrl de la France 
d'outre.mer I:n service <Il Indochine, .en Chine et aux· Indes 

nQbritanniqu<s, modiflépar décret 4,6-2673 du Z7 oovembr:e 
1941>; . . • 1 

/ 
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Vu le décret nd 41.2163 du 10 no_bre 1947 fixant 
le régnne de s<>lde et d'indemnités appltcables aU<' militai"" 
non offlciers, ressortissant des terrÏlùires d'outre·mer en 
~rvice dans ces TerriiuiresJ ct les textes qu1 l'Qnt modifrej 

Vu le décret nd 48·239 du 11 février 1948 fi><ant le réS!ime 
de ,solde des militaires Nord.Afrlcains à la dlarge <lu dépar­
tement de la France .'outre-mer; 
, 'Vu 1. décret nd 48·1276 du 11 aoo.t 1943 fixant le régime
d. solde et indemnités des milttai<"S en serviee danS les 
départements d'outre.mer; 

Vu le décret n~ 48·1366 du 27 aoflt 1948 déliennjnant les 
indemnités dive..... susceptlbles d'être payêes au titre de 
la solde aux mîlitatre6 des armées de terre, de mer et de 
~'41.r; 

Vu l'arrêté interministérie, du 18 novembre 1945 fixant 
les, indemnité!! payàbles sllr les fonds de la "Gide aux colo­
nies et les texbls qui l'ont mGdiflé; , 

Vu le décret n~ 46-2305 du 21 octobre 1946 porlllnt attri­
butiond'une indemnité spéclale de technicité aux médeeuls, 
pbarmacie.ns dentistes et vétérinaires: relevant du service dé 

,santé milîtaire; , ' 
Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE, 
Oéllj}raljtés 

AlmCLE PREMIER, - A partir du 1er Janvier 1949, 
les ,seules mdemnités suscepi;lbles d'être payée. aux 
militaires et assimilés des' troupes métropolitaines 
et \lOloniales â la charge du département tle la rrance 
d'outre·mer, indépendamnient des ind~mnités a carac­
tère résidentiel ou familial, de l'indemnité pour char­
ges. militaires, des indemnités pour frais de déplace­
ment, des primes d'engagement et dè rengagement, au 
pécule, des lnde'll1nités spéciales aux corps de contrôle 
qUI f.ont l'objet de textes particul1ers, sont groupés 
dans les catégories snivalites : ' 

1" 'Indemnités représèntatives de frais; 
2> Indemnités aOouées pour tenir compte de l'exécu- . 

tlon de travaux ,de nature exceptionnelle; 
3" 'Indemnités en rémunération de oonnaissances 

spéciales; 
~ Indemnités allouées jlQUl" tenir compte de la 

valeur des services rendus; 
5k' 'Indemnités basées SUT l'idée de responsabilité ' 

pécuniaire. 
Les conditions d'atlnbutlon et les taux des indem· 

Ilités prévues aux paragraphes 10 à 50 d-dessus, sont 
déterminés par les articles snivants, les tableaux an­

, nexé~ au présent décrcl et les anotations portées sur 
ces tabl eaux. ' 

Indemnités représeniatkllS àIJ {rais. 

Ain. 2. - Les indemnités représentatives de frais 
comprennent: 

Les indemnités pour fraii> de représentation; 
(!indemnité spéciale d'alimentation; , . ' 
~s indemnités exceptionnelles d'habillement et d'é­

qIllpement; , 

Les indemnités tle départ. 


[l!demJ1i1és pour 'frais de 1epréscnûition. 

, ART. 3., - 1<1 Les dépenses résultant ces charges 
particulières inhérentes à certaines fonc:ions sont rou­
/lIICTtes par des indemnités peur frais ée représentation, 

Le tarif de ces indemnités et la tlésignation des 
emplois r oUV'l'ant droit sont fixés /lUX tableaux 1 et 
Il annexes aU présent décret; , ' 

2« L'indemnité pour frais de représentation est !:llle 
ài'officier du jour inclus où il l'rend ses fonctions 
au ïour exclu OLt jl cesse d'en' être investi. 

'L'indemnité Cesse d'être allouée au titulaire de 
l'emploi, lorsque cèlui.ci s'absente à raison de mission, 
de \lOngé, de j1ermission ou d'entrée à l'hôpital. 

,Dans ce cas l'tnde'll1nité est allouée à l'mtérlmaire. 
Toutefois, l'offiCier qui remplit unJe mission dans 

la drconscription où il exerce ses attributions ordi­
naires conserve l'indemnité dont if jouissait au mo­
ment de' son départ. 

L'ofFicier remplissant W1 emplOI par intérim nl!: 
peut cumuler l'.mdemnité pour fraiS de représenta­
tion attachée à la fonction qu'il o<:eupe temporaire­
ment aVec l'indemnité dont il serait en possession il 
un' autre titre. 

L'offICier rempllSsant plUSIeurs emplojs dont chacun 
ouvre droit à l'indemnité pour frais de re!?l:ésentation 
ne peut percevoir qu'une seule- indemnité au taux le 
plus 'él,evé; ;, 

30 Les dépenses exceptionnelles de représentation 
exposées par des personnels titulaires d'emplois n'ou~ 
vrant pas droit à indemnité pour frais de repréSen­
tation peuvent 'être remboursées dans la limite d'un 
maximum fixé annuellement par arrêté du ministre de 
la France d'outre-mer et du nrinistre de!! financœ. 

[tufelfini(é, spéeia!e d'tiIillfl!llltattOI/.! 

ART. ~. - 1" Une indemnité spéciale c'aItnrent;dion 
est allouée aux militaires non officiers qui, en raison 
de hécessités tie service reconnues, sont mis dans 
l'obligation de se nourrir isolément; 

2« Pour les militaires non officiers à solde men­
suelle, le taux de l'indemnité spéciale ti'alimentation 
.est légal au deux tiers du montant 'd~ la prime 
gLobale d'alimentation tel; qu'il est fIXé pour le 
chef-lieu \lu territoire. 

Il est fixé au double de ce montant pour les mili­
taires à solde spéciale el à solde spéciale progres-, 
sive; 

~. L'indemnité spéciale d'alimentation se cumule 
a'\'eC la solde et ses accessoires. 
, Elle est exclusive des prestations d'alimeutation 
et (les indemnités prévues par le règlement sur les 
frais de déplacement. ' 

lndellftii(é, flX(:eptjol/Jtl!lle d'I,afiillentetit ' 
et d'équipement 

ART. 5. - Les indemnités exceptionnelles d'habil­
lement et d'équipement sont: 

L'indemnité \le premièr:e mise d'équipement; 
L'indemnité de premièr:e mise de harnachement; 
L'Indemnité pour pertes d'effets. , 

[ndellf11ité. 'de prentière, Tltise ii'éqliipentelfr. 

ART. 6. - lQ L'Indemnité est allouée de plein droit 
aux militaires nommés ou promus à œrlams gradef\ 
ou emplois indiqués au tableau Ill, portant tarif, 
annexé au présent décret. ' 
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Toutefois elle n'~t payée aux sous-lieutenants de 
réserve nommés postérieurement à \.eur libération du 
sernee actif qu'au moment où ils sont convoqués 
pour e!Tect!Uer une première période en qualité d'off)­
cler de réserve OU lors de la mobihsation. 

2d L'indemnité de pf'Cmiène mise d'équipement est 
payée au taux fixé par le tarif en vigueur au rn<iment 
de l'ouverture du droit. 

30 L'indemnité ne peut, en aucun cas, 'être aHouée 
deux fois_ 

Tout payement de première mise est apostillé sur 
le livré! matricule ct le livret de solde de l'intéressé. 

- L'offtcier de l'armée active qUI démissIonne autre­
ment que par raison de santé, avant d'avoir accompli 
Cinq ans de service à dater de la promotion ou de 
11\ nomination ayant donné lieu à .l'allocation oe 
l'indemnité de première mise d'équipement,est tenu 
de rembourser intégralement l'indemnité, ou, S'il y a 
lieu, la différen~ ,entre cette première mise et ce1le 
d'officier de réserve. 

IndemJtftli 'de premiè,e m'ise de hartuiChement. . 

MT. 7. -c lb L'indemnité de premièr.e mise de 
harnachement est allouée à tout officier d'active pas­
sant pour la pr,emière fois à une position montée sous 
la double réserve que les 'intéressés seront régulière­
ment pourvus d'une monture et ast~eints à posséder et 
entretenir un harnachement de campague. 

Les ùfficiers montés temporairement ainsi que les 
officiers de réserve n'ont pas droit à l'indemnité de 
première mise de harnaChement. Les intéressés reçoï­
vent le harnachement en nature avec la monture qui 
leur ~ délivrée. 

Les offiei.ers de réserve, titularisés dans u!'! emploi 
monté de l'armée acH"e, ont droit à l'inê:emnité de 
première mise de harnachement. 

2<> Le taux maximum de l'indemni:é 'èl! première 
nuse de harnachement est fixé par le tableau ni:> 4 
annexé au présent décret. 

SoLes dIspositions des paragraphes 2 et '3 \le l'artj­
de '4 ci-dessus sont applicables.à l'indemnité tle pre­
mière mise de harnachement. 

Indentniié. pour pertes d'effets. 
ART. s. - 10 L'indemnité pour pertes â'effets 

est allouée aux militaires ayant perdu des effets ou 
objets acquis â leur frais et dont ils doivent régle­
mentairement bu normalement être pourvus. 

, -L'allocation 'de l'indemnité ne peut correspondre 
qu'aux pertes survenues dans un service commandé, 
'OU par tas de force majeure résultant du service, ou 
par suite de captivité. '. 

2<1 Le montant de l'indemnité. âoit être déterminé 
d'après la valeur réelle qU'avaient les effets pu objets 
au moment de la perte. . 

Ne peuvent puvrir droit à l'indemnité que les 
effets et objets compris dans la liste arrêtée par le 
ministre 'de la France d'outre-mer. 

Le montant global de l'indemnité doit rester <fans 
la Umite du tarif fixé au tableau ni:> 5 annexé au 
présent dél:ret. 

30 L'mClemnité: pour perte d'effets est allouée, sur 
demande tles intéressés, .par décision du ministre 
de la France d'outre-mer qUI peut donner délégation, 
pour statuer aux commandants supérieurs des troupes. 

· 40 En cas de décès du militaire, les héritiers ont 
droit li l'indemnité pour perte d'effets qui aurait été 
régulièrèment allouée si le militaire décédé avait pu 
faire valoir ses droits. . 

IndemnitéS de départ . 
AI<T. 9. - Les indemnités de départ sont de~Î:inées 

à couvrir les dépenses supplémentaires, non couvertes 
par une autre allocation régl-ementaire, que les mili­
taires sont amenés à engager soit à l'occasion d'un 
départ outre-met, soit 'à l'occasion, d'un départ en '-_ 
campagne. 

Les mdemnjtéSi> de départ aomprennent: 

L'indemnité âe départ olitre-:mer. 

Uindemnité 'de âépart en campague. 


Indemnttlt de départ outre:mer. 
ART.W. - Les taux et les cOliditions d'attribùtion 


de l'indemnité de départ outre-mer font l'objet d'un 

déenet particulier.. ' 


Indemni.té de départ en campagne. 
AI<T. 1t - 1" L'indemnité de départ en l:llmpaglle 

· est allouée aux ofl1iclers d'activé ou de réserve, en 
service outre-mer, partant en campagne avec· 'Ieur 

· formation ou aff-ecté.s à .une formation de .campagne, 
sous rés>crve ~ue les intéressés aient perçu depuis 
plus d'un an ! lndemnité de départ outre-mer. 

2" L'ouverture du droit à l'indemnité de départ en 
campague est déterminée par une décision âu mini&­

· tre de la Frande d'outre.mer. . 
3i> L'indemnité de départ en campagne est egaIe 


à un mois de la solde de baS'e (réduite de la retenue 

pour pensions) 'du grade et 'de l'échelon détenuS ài 

la date d'ouverture du droit. .. 


4" Tout payement d'indemnité de départ en ampa­

gue doit 'être apostiIlé sur le livret matricule du mi­

!ltair" intéressé â la rubrique « mutation ». 


IndemltiM, pOI./J'. t,avaax .gÎfograpkiqufJs. . 

· AIiT. 12. 1" Pour tenir. aompte deS' travau:~ péni­

bles qui leur sont Confiés sur le terrain dans les terri· 

toir,~s et dépàrlements d'outre-mer, les militaires em­

ployés aux travaux géographiques ont droit à une. 

indemnité pour travaux géographiques. _ . 


2<> Cette indemnité est égale à l'indemnité iournà~ 

lière pour frais de déplacement IIIlIjoré du quart. 


3ti L'indemnité pour travaux géog'~aphiques est al. 

louée au militaire pour toutes les journées passées 

sur le terrain, à partir du jour de 'l'~rrivée au point 

où dOIvent commencer les opérations jusqu'au jour ex­

clu du départ pour rejoindre son corps ou son poste. 


L'mdemnité pour travaux géographiques est exclu­

sive âes indemnités journalières pour frais de déplace­

ment. 


JndemIli(~s en rénw.nératlon 
de c,otinaissances sPQcioltfS•. 

ART. 13. - Des mdemnités sont allouées en rému" 

nération \le connaissances spéciales aux militaires ju!-~ 
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tillant 'de oonnaissànces techniques partiéulières; sanc­
tionnées par un diplôme, brevet OU certil'!cat. 

Ces indemnités oomprennent: 
Les indemnités de tedmicité allouées aux spécialis­

tes; 
, L'indemnité spéciale !:le technicité IIUX, médecins, 
pharmaciens; dentistes let vétérinaires des rot'ps de 
santé militaires; 

Les primes de langues ou dialectes d'outre-mer. 
llldemnlfJs i;le t<i!ÇMic/té. 

ART. 14. Les règles d'allocation et tes tarifs 
des Indemnités de technicité funt l'objet de décrets 
particuliers, 

ln:demnlte, spéCiale 'de teéhnidM aux êarps 
de san". 

ART. 15., ....: Une indemnité spéciale de technicité 
i:Ie '36.000 F. par an est allouée aux médecins, 
pharmaciens, dentistes let vétérinaires militaires cn 
sel'Vilce dans les terriÎ(jlres et départements d'outre-mer. 

Cette indemnité est allouée, réduite ou supprimée 
dans les mêmes 'ronditions que là solde. 

Elle sera, ·en tout état de cause, supprimée lors 
de l'application progressive du plan de reclassement 
de la foncHon publique <YUtre-mcr. ' 

Primes de lo,ngaf/s OU dialectes d'(JuI'rc-mer. 
ART., 16. 1" Des primes dé langues OU dialectes 

en usage dans les terrlÎ(jÎres relevant du département 
(Je la France d'outre-mer sont allouées aux militaires, 
justifiant lie ronnais5;inces spéciale;s, qui sont en IlOn­
tact soit avec les troupes, soit avec les populations Cl­
vUes dont, .ces langues ou dialectes constituent la 
langue ma temelle. 

2<> Les primes de langues ou dialectes, payées aU 
tarif fixé par le tableau no 6 annexé au présent décret, 
comprennent, selon te degré de connaissances, trQÎS 
taux pour lès langues et deux taux pour les dialectes. 

,3<> La désignation des catégories de perS9!1nels, 
susceptibles de rece~V\:)ir les primes, et les connais­
sances <YU conditions exigées pour l'ouverture du 

. droit li leur allocation font l'objet d'instruction du 
ministre (je la Franee d'outre-mer. 

lttdemn.i41s alk;u.ées pour tenir eomrfte 
de la valear des services relUlus. 

ART. 17. - Les indemnités' allouées -pour tenir 
klOmpte de la valeur" des services ren'dus sont les 
suivantes : 

Indemnlté de servidC des sous-officiers employés li 
l'encadrement (les posonS militaires; 

Indemnité lie servidC des cadres des sections spé­
~ales, oompagnie~ de discipline ou unités en tenant 
lieu; , 
- Indemnité ~péciale, aux oot'ps de la gendarmerie; 

Indemnité de servidC dans, tes groùpes nomades; 
Indemnité de servidC dans les régions sahatiennes 

Olt désertiq!!es. 
. l/uf.el'l'llfiié, i;le service des SOlis-otjiciefS 

employés ji t'eftClIdJ'clt't.DI!i des prisons nrlliiair~_ 
ART. la, -, 11> Une indemnité dc serviee est allouée 

aux sous-officiers empLoyés à l'encadrement des pri­
$Ons inilitairesj , 

2<> Le taux':de cette indemnité est fixé au tablea!! 
"" 7 anriexé a\l présent décret; . 

3<> L'indemnité est acquise aux Sous-officiers em­
ployés 'à l'encadrement des prisons militaires à comp­
ter du ïour indus de le!!r affectation dans cet empioi 
jusqu'au Jour OÙ ils cessent d'être investis. 

L'indemnité est alloilée, réduite ou supprimée ttan? 
les mêmes oonditkms que la solde d'activité. 

Elle est maintenue dans toutes les positions régu­
lières d'absence ouvrant droit à la solde lie présence 
(rongé, permissions, hôpital), et pendant les dépla­
cements temporaires.' 
lttdeniliité de service des cadres des am·tés de disClplitul 

ART: '19. 1" Une indemnité de service est al!ouée 
aux 'cadres des sections Sféciates, dompagnies de 
discipline ou unités en tenan lieu;, 

20 Le montant de cette indemnité est fixé au 
tabl·eau n'! a annexé aU présent décret; 

3'l Les dispositions du paragraphe 3 de l'article 
18 ci-dessus sont applicables à l?indemnité de service 
des cadres (les unités de discipline. . 

ittdenmiié. spéCiaie aux corpsâe.../fl gell.t!annerie. 
ART. 20. - Une indemnité spéciale est àllouée aux 

militaires des corps de la gendarmerie en activité 
ou en situation d'aCtivité, dans les mêmes conditions 
et aux mêmes taux que pour les militaires dc cette 
arme en se.rviee dans la métrOpole. 
lademnités i;le service dallS les groapes Mmades. 

ART: 21. - 1" Les militaires appartenant aux 
groupes nomades ont droit à une indemnité dont le 
tarif, ·est fixé au tableau no 9 annexé au présent-
décret; . ... 

2<> L'indemnité lie ,rviee dans les groupes 110­
mades est ,aCquise du ~ur inclus de l'affectation à un 
groupe nomade au jour ·exclu <te là radiation des 
rontrôles de cette formation. 

Elle est, maintenue dans les positions régulières' 
d'absence '(congé, permission, hospitalisation) ouvrant 
droit à la solde de présence. 

'indemnité ae servtee daltS 'les f(ig{OlIS 
sa!tarielî/l8s OlJ désertiques. 

10 

régions'sahariennes ou désertiques ont droit à Une 
indemnité liont le tarif est fixé au tableau ni> 1(1 annexé 
au présent décret; 

'4' L'indemnité est due pour toute journée tie sb­
j<yur dans les régJons saharieun.:s <YU désertiques. 

Cette indemnité peut se cumukr avec l'indemnité 
de service dans les groupes nomades. 

ART. 22. - Les militaires en service dans les 

llldemnlff. baste SlU' l'idéè 'de respollSabilitépét!tJ:niaire. 
ART. 23. - 10 Certains officiers dont la responsabi­

lite péCuniaire est susceptible d'être eng"gée à ·l'oc­
casion lie l'exécution du service ont 'droi! â une 
indemnité <le responsabilité; 

20 L<: tarif des indemnités (le responsabilité est 
fixé par le tableau n<i 'Il annexé· au prést!nt décret, 
qUI indique égalematt la désignation des ""emplois 
dol):llant lieu à attribution de l'indemnité; 
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3Q l'indemnité âe responsabilité est allouée du 
jour lnc1us où l'officier prend ses fonctlons aU jour ex­
clu où il lœ quitte. . 

Dispdsiiipns abrog~es. 
ART. 24. - Son! abrogées, toutes dispositions 

antérièures aü présent décret, et notamment: 
L'artic!e 15 du décret du ~9 décembre 19b~; 
L'arrêté du 18 novembre 1945 et ses modificatifs; 
Le décret 46-~05 du 21 octobre 1946; " 
L'article' '12 du décret 45.0157 (lu 28 âécembre 

1945; 
Les articles 12 et 1~ du décret 4E!l63 ifu 10 

novembre 1947; 
L'article 11 du décret 48-1276 (lu 17 aoflt 1948. 

Mesures d'application. 
ART. 25. - Les payements quI auraient (lté effectués 

pendant la période comprise entre fe 1er janvier 1949 
et le premier jour du mois suivant la date de publica­
tion du présent décret au J oaJ'l4l1 ollicie' au titre des 
indemnités diverses I!Xistant antérieurement à cette 

. date et supprimées par ledit déc:et ne donneront pas 
lieu â régularisation. Ces payements resteront allquIs 
aux intéressés. 

Une mstrucbon du minIstre de la France d'Outre. 
mer précIsera les modalités d'applJcabon du présent 
décret. 

ART. 26. - Le ministe de la France· d'oufre..mer, 
le ministre de la défense nationale et le ministre des 
finances et des affaires économiques sont chargés, 
chacun ,en ce qui le concerne, de 'l'exécution du présent 
décret, QUI .sera publié au Journat oljiciel de la' 
République 'française. . . . 

Fait à Paris, le 1er décembre 1949.. . 
Oeorges BIDAULT. 

Par le prési~t du conseil des ministres : 

Le minJ$tre de la France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre de la 'dé!.eflSe niit;o~, 
R~né PLEVfN. 

14 miniStre des linances 
et us affaires éCOIWmiques, 

Maurice-PETSCtlf. 

Le seclliaire d/Etdi ~x~, ., 
Edgar FAURE. . 

Le secr iitaire d'Etat chargé ae (a 

lol/Ction paMique et 


de ta réforme admi1!lStrdlive,

Jean BJONlll. 

...:..'----- ­

TABLEAU N' 1 


Tarif des Indemnités pour frais de représentation. 


TAUX DE L'JNDHMlI(]'IÉ ~POUR FRAIS DE REPRESENl'ATJON 
CATÉGORIES D>'BMPLOJS ..'" OUYBot droit il. l'Ûldemnit' 

1"" catégorie. 
2- eatégorie 
3" catégorie . . 
4" 'èatégorie ' 
S· catégorie . 

Fr"" mi!tropo!itaina. 

24il,1.20 
190.080 
144.000 
100.080 
50.040 

. 

TABLEAU No 2 
Classification des emplois ouvrant tirojt à l'Irulem· 

lfiié. pblU' lrOis de représentatiolt. 

Emplcis de la 1r. t:afégorie. 

Oommandant en chef des forces armées en Extrê­
me-Orient.. 

Oommandant interarmes en Afrique œntrale. 

Emplcis de :le 1:afégorjll. 

Oénéral Iiommandant supérieur des· rorces terres­
tres en Afrique occidentale française. . 

Oénéral co.mmand.ant,en chef 'des troupes (le Mada­
gascar et dépendances. 

Par ail. 
~ 

Fr8J:U::. C. F. A~ 

240,120 

. 190.080 


11«000 1 
. 1100.080 

1 

i 
150.040 

FraDU C. F. P. 

96,048 1 

'16.032 1 

57.600 
40.032 
20.016 

Piastres. 

2,U12 '< 

19.008 
14;400 
10.008 . 
5.004 

/ 

Commandant des forces tefrestresen Extrême­
Orient. 

Général oommandant supétieur des troupes de 
l'Afrique l!quatoriale française. 

Oommandant 
du NOrd. 

des' troupes françaises 
. 

3e êafégori8. 

Oommandant 
du Sud, 

\:les troupes françaises 

.. ! 
en Indochine 

en hidocbine 

Oommandant des troupes françaises (lu Centre 
Annam 1 

Intendant. ~riéJ:a1 Wrecteur de l'Intendance des 
F.T.E.O. , 1 
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Médecin général llirecteur du service de santé des 
F;T.E.O. . 

4" caIJgor/Q. 

'Oommandant lies troupes françaises du Sud Annam, 
et plateaux. ' 

Commandant supérlwr dug'roupe Anti:IIes.Ouyane. 
Commandant supérieur <lu groupe du Paoifique. 
Oommandant des forces 'du Laos. ' 
Commandant supérieur âe la Côte l'rançaise des 

Somalis. 
Commandant militaire du Cambodge. 
Médecin général <lirecteur du serviee de santé (le 

l'Afrique <>ccidentale française. ' 
Intendant général (lirec:!eurde l'intendance de l'Afri· 

qué, occidentale française. 

5e catPgor/Q. 

. Oénéral oomrt.an'dant le point d'appui de Dakar. 
Oolonei directeur du service du matériel des 

F.T.E.O. 
Médecin général directeur du service de santé <le 

Madagascar. 

Dil'eCi:elir (lu service de santé Ile l'Afrique équa­

toriale française. 


Oolonel commandant l'artillerie en Afrique équa­

tmiale française. 


Intendant llirec:!eur (lu ~vice de l'In!endilnce tn 
'Afrique équaloriale ,'française. 

Int~dant llirel:teur au service de l'Intendance (le 

Madagascar. 


Oommàndant \le la Subdivision de Diégo-Suarez. 

NOTA. - Pendant l'année 1949, le COnllnandant bn 
che'f des 'forces armées en Extrême·Orlent bénéficiera 
d'une majoraùon de 100p. 100 de l'indemnité qui 
IUl ~st allouée en app1icat,ion des dIspositions des ta- ­
bleaux 1 et 2 Cl-dessus. 

En easde prolongation des hostilités en ifndbcbinè, 

cette majoration pourra être maintenue à cet officier 

général au delà, du 1er janvier 1950 su.r décisioll, 

«>ni,ointedu ministre de la Fratlce <l'outre-meret du' 

nùillstre des finances et des affaires économiques. 


TABLEAU N' 3 


Tarif de l'indemnité de premlêre mise d'équipement. 


DistGNATlON 'Pes ·EMPLOIS 

A. 	- Sous-lièutenants et assimilés de I~armée active de tous corps etaervices : 
1° Provenant des sous·officiers et assimilés ayant déjà bénéficié d'une 

première mise en nature ou en deniers. 

2° Provenant des officiers de réserve 
 . l' • 

3° A:utres provenances . 
B. - Sous-lieutenants de réserve et assimilés 
C;' - Assimilés spéciaux ayant rang d'officier 

TAUX DB L 'INDEMNITB' 

13.000 
13.000 
23.000 
10.000 
10.000 

Nola, - Les oIfk1ers de résem> servant dep!!ls eIIIq aIlS en situation d',activité ont droit à UD oomplément d'indem.­
nité de première mise d'éqUIpement égal à la dIfférence entre Je taux prévu au p.ragraphe A-3 et le taux prévu au 
par~raphe B du tarif. Toutefois, 1.. intéressés seront tenus de reverser œ complément d'indemnité s'ils cessent de 
servIT en situation d'acbvité moins de trois ans après l'avoir perçu. 

TA BLE A U N° 4 


Tarif de "Indemnité de première mies de harnachement 


, , 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

MiHfaires promus sous:"lieutenants montés ou assimilés de l'armée active 
12.000Officiers de réserve promus officiers mon(és de l'armée active. 

Officiers de l'arm'ée active passant à une position montée . 
,- , 

, ' 

Nota. - L'indemnité de' prenûère mISe de harnacbement ,,'est attributle que s'il y a acltat effectif de Ilarnache­
ment et ne peut être supérieure, cliins la limite du tarif, à la dépense effectuée. , 

/' 
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TA BLE A U N° 5 

Tarif ma:&lmum de l'Indemnité d,. perte d'effeta 

T,um' 

eD. cu; de Daufrag. 


OD autres é""QClJACDt,
NATURE DES EFFETSCATÉGORIES TARIF NORMAL de mer 
:OU CD cal .de perte total.: 
, cn 'ctnce outri!l~Qle'r 

frano. 	 fraDcl: 

~ Effets d'équipement . . 	 27.000 39.000
Officiers généraux. · Effets de harnachement. 12.000 12.000 

.1 EIfets d'équipement . 25.000 37.00llOfficiers supérieur. 
• 	 Effets de harnachement . 12.000 12.000 

JEffels d'équipement . 23.000 35.000 .Officiers subalternes 
· Elfels de harnachement 	 12.000 12.000 

Sous-officiers et caporaux-chefs Objets personnels. Néant 6,000 
Caporaux et soldats Objets personnels. Néant 3.500 

_ 

Nota. - Les effetS d'équipement ct de harnachement susceptible6 de donner lieu à indemnité peuvent être remplacés 
en n.tùre SJ les approvisiOl1l1ements le permettent. LeS effets ainSi rempLacés ne do~t R3S lieu il 111I:lemnlsation en. 
deniers. 

TA B CE A U N° 6 

Tarif de. primes de COftnala.ancea de laftg.... Ou dlalect•• 

. .. 

DÉSIGNATION 

DES CERTIFICATS 

TAUX 
de.. primo. 

Par IlU 

o B S E RV A T ION S 

Pour les langues, le certificat de connaissances du premier degré correspond 
à une connaissance étendue de la langue permettant de soutenir une conYer­
sation courante 

Certificat de connais.. 
sances du premier 
"degré 

2.880 

Certificat de· connais­
sances du second 
degré 

4.320 Le cerlificat de connaissances du second degré correspond il la connaissance de 
la langue écrite et parlée permettant la lecture et la traduc"lion des journaux 
d'information 

Certificat de connais­
sances de troisième 
degré 

5.400 Le certincat de connaissances du troisième degré correspond à une connaissance 
approfondi;' de la langue écrite permettant la lecture et la traduction de. publi ­
cations de tous ordres 

Pour lès dialecte., le certifieatde connailsances du premier degrécorre.pond à 
une connaissance suffisante pour permettre de sout~nir nne conver~ation courante 

Le certificat de cOQnai.sances du second degré correspond il une connaissance 
approfondie permettant une conversationBo~tenue sur; lous les sujets 



1140 

.,'~. ' 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décem&re 1949 

TA B L Il A U N° 10 

'Tarif d. t'indemnité de aercvlce 

dans ' •• r6(1ion8 eaharlennoe et désertiques 


DÉSIGNATION DES CATÉGORIES 
TAUX 

de l'indemnité 

Par an 

Officiers . 
Sous-officiers 
Ca porau,,'chef•. 
Caporau~ et soldats 

4.320 
3.600 
2.880 
2.160 

-_.~-----~-~ ....__ .~...~ 

NOTA. ~ L'indemnité se déoompte sur la base de trente 
jours par moiS. 

T A B L Il A U N° t1 
--"­

Tarif de l'indemnité de reeponsabUllé 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

1«> catégorie. - Fonctionnaires de 
la trésorerie aux armées (payeurs 
principauxetpayeurs particuliers) 

2' catégorie. ­ Payeurs adjOint du 
seryicede la trésorerieaux armées 

3' catégorie ­ Trésorier et officiers 
cbargés du matériel dans les corps 
de t~oupe à plus de neuf unités 
administratives; gestionnaires de 
magasins de l'intendance. '. 

40 catégorie - Trésoriers"et officiers 
chargés du ma.tériel dans les corps 
~de troupe comprenant plus d'un" 
et moins de dix unités admiDistra­
tives; gestion Daires des h6~itaux; 
comptables finances "t comptables 
matières des établissements d"ar­
tillerie. " 

5­ ,Catégorie - Trésoriers d"un 
dépôt d"isolés ou d'un dépôt de 
transition . 

6e catégorie - Officiers d'approvi' 
"sÎoDnemeDt; officiers ~e8 détails; 
régisseurs d~ayances .. 

TAUX 

de l'indem';ité 
Par an 

fl'tluCI­

14.400 

U.520 

5·040 

3.600 

3.240 

2.880 

_T A B L Il A U N° 7 

Tari' da .-Indamnlté de servie. de••ous.offlcters .m­
ploVés à l'e,ne.dram6nt des prisons mlUtalres 

TAUX
DÉSIGNATION DES EMPLOIS 

de l'indemnité 

3.240Sous-officie rs de tuus grades. 

Ob.uvatkJn,s, '- L'indellÙlité se décompte sur 1. base de 
trel1re jours par molS. 

TA B L EA U N° 8 

Ta...if de l'Indemnité da service dea _nltalres amplovés 
à l'encadrement de. "nltés de discipline 

DisroNATION DES BMPLOIS 

Of6ci"rs supérieurs 
Officiers subalternes 
Aspirants, adjudants chefs, adju­

dan~st sergents-majors. 
Autres sous-officiers 
Caporau>.-chefa et caporau,,: . 
Soldats 

Observations - L'indemnité se décompte sur la base de 
trenre jours pOr mois. EUe ..t payée mensuellement 1 rerme 
lI!<hu.. ' 

TAB LEA U NQ 9 

Ta..." de l'Indemnité ·de eervlce 
dane 'es groupes nomades 

TAUX 

de l'indemnité 
Par an 

(raut;G. 

8.640 
6.480 

4.320 
3.240 
2.160 
1.800 

OiiS'GNATIO!! nes CATÉGORIES 

Officiers .. 
Sous-officiers 
Caporaux-chefs • 
Caporaux et soldats 

r.ux 
d" l'indemnité 

Par an 

, fl'lOuu:aJ 

8.640 
5.040 
3.600 
2.880 

NOTA. - L'indemnité se décompte sur la base de trem.e 
jouis par mois. 
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ARRETE NrI. 969-49/Cab. dl( 8 tlfcembre 1949. 

LE GOUVEI{NEUR DES COLONIES, 


CHevALIER DE LA. LémON n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIOWTlON, 


COM.IIiiSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du CommissaIre de la République aU Tçgo; . 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentati~ ; 

'. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation. 
et de publicanou des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARtiCLE PREMIER. - Est promulgué dans le terIi­

mire du Togo le '.déCret nO 49-1543 du 1er décembre 
1949 portant attribution d'indemnité de première mise 
d'uniforme aux Gouverneurs des colonies. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commuhiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 8 décembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET Nt;, 49-1543 da 1er décembre 1949. 

Le président du conseil des ministres: 
Sur le rapfx.lrt du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des financ<\s et des affaIres économiques, du secré­
taire ii'Etat ·chargé de la fonction publique et de la réforme 
administrative, et du secrétaire d'Etat aux finanœs; 

Vu le décret du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel des cadres généraux relevant du milIis.: 
tère de la Fran", d'outre.mer; 

Vu le déc.et du 21 juillet 1921.J1Ortant réorganisa1ion du 
perronnel des gouverneurs des colomes et résidents supérieuts, 
modifié par le décret du 31 octcbre 1922; 

Vu le décret du 17 décembre 1933 fixant· l'unifQrme des 
gouverneurs des colonies et des résidents sup.érieurn; 

Vu le décret du 2 juin. 1931 fixant la quotité et les con_ 
ditions ii'allocation de l'lndemllité pour fraiS de premier
établ!S>'ement des gouverneurs généraux et des gouverneurs
des colQIlies; , 

Vu!. décret du 4 octobre 1934 fixant la solde et les 
. accessoIres de solde du personnel coloni.l ootamment l'arti_ 
cle 3 supprimant l'indemnité pour f"us de premier établis. 
sement aUl( go:uverneuts généraux et gouyerrteUrs, 

Le 'COnseil des ministres enkndu, 

DECRETE: 
ARTICLE PR;E.MIER. - Une indemnité forfait$e égale 

à 32.000 franes est acoordée aux gouverneurs généraux 
et gouvèmeurs à titre de frais de première mise 
\.i'uhiforme. 
. Gette indeml)ité n'est payée qu'aux gouverneurs 
généraux et gouvemwrs nommés et affeÇtés (jans
:un tenimire relevant du mihistère de la France 
'd'outre·mer, postérieurement au 1er janvier 1949. Elle 
ne sera pas payée· à ces hauts fonctiQnnaires non 
-jenêore affectés dans lesdits territoires que lors l:Ie 
leur affectation. 

.•. En aucun cas, .elle ne pourra i:tf!e allouée aux inté-­

ressés plus d'une fojs au cours de leur carrière. . 


ART. 2. - L'indemnité de première mise truni­
forme pourra être payée à titre exêepoonnel et sur 
décision motivée du ministre dont relève 'l'intéressé 
aux gouverneurs généraux et gQuverneurs ·nommés· 
et affectés postérieurement au 1et janvier '1949 dans 
un ,emploi métropolitain et qui seraient ap'pelés, (Jans 
l'exercice 'de cet emploi, à revêtir leur uniforme .. 

Les intéressés ne pourront prétendre. à cette indem~ 
hité lors de leur aftiectation ultérieure dans Un terri. 
roire de la France d'outre-mer. 

ART. 3. - Le ministre de la. Franced'olltre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etat aux finances, et le secrétaire 
d'Etat chargé de la fonction publique et de la ré-­
forme administrative, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret, IJU.Î. 
sera publié au ]OllJ"ltat offictel de la République fran­
ç3.Ise et inséré au Balteftn officiel du ministère de 
la Frapce d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 1er décembre 1949. 
GeorgesBIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de ta FraMed'ouire-mer, 

Jean LETOURNEAU. 

Le ministre des finonces 
et des affaires écoitomiques, 

MAURlCf,.PETSCHE. 
Le secrétaire d'Etat aux finances, 

Edgar FAURE., 
Le. secrétaire d'Etal cltatgé 'de ta 

'/ifl1ction publÛ/lle et de 'ta 
. rélprmfl ndntilli8trative, 

Jean BlONDI. 

MODIFICATION de l'orfll{é t#S 46 da 17 août 194c)' 
relattfJ aJU. bours8!S, pttlt:s d'lwtiJl<lur et set!ouis 
scplajres llCeordés paT, tes terri/pirdS "d'otilre-mu, 
optre,s qllP· l'1 ndochille IlIJX. 'étPdillfiis OU "tèWl$ en. 
cours d'étù.ltes d.arts 'fa métrilp,jk, {esdépal'leme!lts 
d~oui,e-mer '011. l'Algérie. . . 
L'article 1er de l'arrêté II" 46 du 17 a<:>ftt 1949 est 

complété ainsi qu'il suit. 

Catégorie A. 

« Elèves d'IUle classe du premier cycle tI'un Iydée, 
d'un dOl)ège ou d'un établissement \:l'enseignement 
tœhnique bu professi(:mn",l. . 

Catégorie B. 
(, Elèves d'une ctas!re du deuxième cycle d'un Iy'dée, 

d'un Collège ou d'un établissement d'enseignement 
techhique ou professionnel. . 

Catégorie C.. . 
« "E1èves des classes prépararoires aux grandes. 

écoles ou aux facultés, des classes lie fin d!études ~ 
écoles normales .. ., ; J 



.. -....-. 

114:2 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE· DU TOOO . 16 décemore 1949 

Catégorie D. 
« Etudiants des facultés 'lU des grandes écoles. 
«Elèves d'un jnstitut d'enseignement supérieur 

ou tl'uneeoole' teclinique supérieure. 
« 'Boursiers suivant un stage de perfectionnement 

professionnel. . 
« Elè1l'es des 	Catégories A, B Irt C qui n'ont pu 

être admisoomme internes. pour des causes indépen­
dantes de leur volonté, ni mutés en qualité d'internes 
dans un 	etabllssement similaIre de Paris ou de pro­
Vince ». 

(Le reste sans changement). 

ACTES DU 	GO.UVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

DIp13•• d·...1 de .001.... ,,".rl••lr. 

ARRETE 'N,'J. 	 6025 SE/E. du 28 ndvembre 1949. 

LE HAUT-COMMISSAIRE DB LA RÉPUBLIQUE 
GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

DE L'AFRIQUE OCClDENTAI.E FRANÇAISE 

GRAIID OfFICIER DE LA UOIQN D'HONNEUR. 


Vu le décret du 18 octobre 1904, réorganisant Je Cou· 
veT/lement Général de l'AfrIque Occidentale Française et 
les mcdificatifs subséquents; 
. Vu Je décret nO 41)..1423 du 12 juin 1946 organisant Je 
cadre des vétérinaires afrfcaJl]s; 

V]l l'arrêté nO 294,6 du 22 août 1942, créant et organisant 
une DIrection Générale de l'Instruction Publique en. A.O.F.; 

Vu le déc....t no 4,S.14,!6 du 22 septemb.... ·1948 fi>ant les 
Dtodalités d'attribution de bo'u_ aux vétér"",il'<'$ atricaÎllS 
admIS· à poursuiv", leursétudès dans les Ecoles .N.tionales 
Vétérinaires; ien vue de l'obtention du dIplôme d'Etat du 
Doctorat. Vétérioaire. 

Vu l'arrêté ministériel nO 1185 du 26 août 1949 flXant le 
nombre de places mjses au ooncours pour l'année 1949; 

Sur ·Ia proposition du Recœur, Directeur Oéuéral de 
J'Instruction Publique et des Sports et du Dim:teur Général 
des. Servi"'" économIques de l'Afrique OCCldentale F ...... 
.Ç8!SeI. 

ARRETE: 
,~·ARTICl..È PREMIER; ~ O:mformémeut aux dispositions 

du déç""t ~ 48-1476 du 22 septembre 1945, des 
bourses d'étulde/\ destinées à permettroè aux Vétéri­
!lIUres Africains· désireux de poursuivre leurs !études 
en v.re d'accéder aU DiplÔme d'Etat ce D9cteur 
Vétérinaire, ront mises au conCQurspour l'année 1949 
II!ntre les Vêtédnail'e;S Africains en service en Afrique 
~dent~I~Fra:nçaise let au Togo. 

. ARr. "2. - L~ nombre de plac'es mises au' CQnCQW'S 
-est fixé à deux. En cas tl'échee, ks éarididats sont 
..aurorisés à se présenter au ,;lonCQurs (le l'année 
'$Uivante exclusivenl<lJl't. 

ART. 3. - Le ,;loncours se déroulera:' pour l'année 
11949 dans les conditions suivantes : 

a) Dai" 'da concours 2& et 29 Décembre. 1949. 
, b) CenifIJ ~ COIICOllTS. .' 

" '- Inspection Générale de l'Elevage à Dakar.
i - ~le Africaine de Médecine Vétérinaire Bamako. 

.' - Tous ,l:hefs lieux de Terriroires. de l'Afriqtle 
~cidentale Flflnçaise. 

c) Compœitton €hl ;ury 
Pl'ésident. Le Direëteur Général des Services. EO€. 

.nomiques de l'Afrique ~cidentale Française ou son 
délégué. 
MembflJs. Un professeur 'de français. 

Un proi1esseur de mathématiques. 
Un pro~esseur de langue~ vivantes pour 

. , chaque langue choisie par les èandidais. 
Un professeur de physique et chimie. 

Qes membres sont désignés par le Recteur, Direc­
teur Général de l'Instruction Publique. 

UI1 Vétérinaire lnspecteur du Cadre Oénéral (le 
de l'Elevage ret des Industries Animales d.ésigné par 
l'·Inspecteur Général de l'Elevage. 

d) Programme €hl COl/rours. 
a) Français: L'épreuve sera Wlliltituée par une 

composition française portant sur un sujet de culture 
générale•. 

b) Pltysiqpe ilt, Chimill: Programme Ool'respondanL 
à 'Celui de seconde moderne. 

c) Mat~mattqlUJs: Programme correspon'da'lltà l:fe. 
lm de semnde moderne .. 

d) L'arlglPfs vivllll/.es: Connaissance de la langue 
correspondant â celle de la seconde moderne. 

Les 'Candidats pourront choisir pannl les bngues . 
vivantes ci-après: 

- Anglais, Al1emand, .Italien, Espagnol. . 
Il sera demandé d'·effe!ltuer· une oourteversion sans 

usage du dictionnaire et de répondre il; quelques 
questions d'ordre gratUlmltical. 

,el Natwe 'des 8,preuves. Le concours comportera 
quatre ëprw1I'eS écrites et durera un ijour et demi. 

'Première 'io/.lrnY}e. 

Matin: Epl'euve de français. . 


Durée: 3 heures - Coefficient: 2. 

Soir: Epr.euV'e de Mathématiques. - . 


Durée: 2 heurès - Ooef1'ici-ent: 2­
Deuxième ]oartlee 

Matm: 	 Epreuve de Sciences (Physique OU Chimie). 
Durée: 2 he.ures - Qoefl'.ic'ient: 2. 
Epreuve de lan~ vivante: 
Durée: '1 heure 30 - Co<efIIicient: 1. 

f) Cotlltion ~s 81lreaves. 
Les eprwV!tlS $feront rotées de 0 il 10. .!. 

Un rotaI de 35 points sera· exigé du candidat pour 
pouvoir 'êt~e admissible. 

g) ClIoi>: et envoi des sujets . 
Les sujets· établis par le jury seront adressés en 

temps opportun, aux Chefs de Territoire par les soins 
de l'Inspecteur Oénéral de l'Elevage en autant de· 
pus scellé, que de Centres d'examen prév1lS. 

h) 'EXécv.tion et slVvetl/:llll&e des ·8prll/.lVes. .. 
l'<exécu1ion des épreuves aura lieu·dans Une salle 

wmmune pour chaque centre, sous la !lW'Vcillance 
d'un ou plrusi·eurs fonctionnaires qualifiés, lIelon te 
nomb~ de candidats. 

http:vivllll/.es
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Le ou les survt!illants seront désignés par le. 
Chef \:lu Service de l'Elevage local, sauf pour le 

, centre de D"kar dont l'organisation matérielie incom· 
bera â l'Inspecteur Général de l'Elevage. 

Dans ch'aque centre d'examen et au début <fe la 
première séance, le Chef du Service \:le l'ElevagtC/ 
local; l'Inspecteur Général de l'Elevage ou leur délé­
gué décachettent en ~rsonne l'enveloppe globale et 
remettent llelIe renfermant chaque sujet de compo­
sition au surveillant de l'épreuve correspondante, pour 
être décachetée, par lni, en présence des candidats, .à 
l'ouverture 'de la séan(je aftectée â l'épreuve. 

Mention de cette opération doit être faite au prOc 
~verbal de la séance qui doit également préciser 


l'intégrité ae cionservation du timbr·e <fe l'Inspection 

GénéraLe de l'Elevage. 


Lesoompositions seront rédigées sur des feuilles 
blanches, d'un modèle identique pour tous les can­
didats. 

. Oes fêuiUes seront distribuées aux candidats, au 
début de chaque épreuve, par le bu les surveillants 
et pOrteront le timbre du chef de Service de l'Elevage 
local. ou de l'Inspecteur Général de l'Elevage en_ ce 
qUI concerne le centre de Dakar. Des feuilles à usagte 
de brouillon pourront être données dans les mêmes 
conditions. 

Aucune feuille ou document autre que ceux Ili-des.. 
sus définis ne pouront rester entre les mains des can­
didats. 

La partie- supérieure da recto de la 'fetùlle <fe tête 
servant â chaque 'composition sera obligatoirement 
rédigée oomme suit : 

Timbre. 1 

COMPOSITION de 


Nom, Prénoms du candidat . 

Signature du candidat . . 

Numéro attribué par le Chef du 

Service de l'Elevage local . 

(A détacber suivant le pointillé). 
. . . . 
Timbre. 1 

Numéro 1 par le Chef du Service 'de l'Elevage local. 
attribué 1 par le Jury.' 

COMPOSITION de ... 

La partie supérieure da verso de la page de tête 
(qtU doit 'être détachée de la feuilie) ne sera pas 
utilisée pour la rédaction et sera annulée. 

Chaque épreuve fait l'objet de copies séparées: en 
aucun cas deux ,épreuves successives traitant de ma­
tières différentes ne pourront figurer sur la même 
copie. ' 

A l'ISSue de chaque séance, le survej\lant des épreu­
ves établit un procès-verbal de cette séance 'Il1'il 
place avec les compositions des candidats (fans une' 
.enveloppe cachetée â la cire et qu'il remet au CIre'l! 
du Service Elevage local ou 'à l'Inspecteur Général 
de l'Eleva~ sUIvant le cas. 

Afin· de conserver. aux copies l'anonymat l"ech'erche 
pour l'attribution de la note, les autorités ci-dessus 
apposeront sur chacune d'elles un numéro en chif· 
fres pour chacun des candidats, en ayant soin de le 
reproduire sur la partie réservée à l'inscription (les 
noms et prénoms des candidats. 

Cette dernière paI'tie sera alors détachée \fe 1& ' 
feuiUe et placée dans une enveloppe spéciale sur 
laquelie 'sera mentionnée la nature du oontenu et 
l'épreuve en cause, tandis que les' copies, désormais 
simplement revêtues lie leur numéro ,et du timbre 
seront groupées dans une autre enveloppe portant 
également te timbre de l'épreuve. , 

1~ - Transniis$jQIt des Compositions à' la yin 

, ~s Epreuves.. ' 


Les enveloppes contenant les en-têtes et celles, qui . 
renferment les· compositions, sont aussitôt scellées 
à la cire avec le cachet 'tlu Chef du Service deI'Ele­
vage local ou de l'Insp'ecteurGénéral de l'Elevage 
et paraphéespai les autorités intéressées, puis plaCées 
dans une envelQjlpe oommune adressée au Haut-Com­
missaire \:le la République en Afrique OCcidentale 
Française (Dir.ection des Services Economiquès) ,sous 
couvert du Gouverneur, du Territoire sauf, pour ,lé 
centre de Dakar. " 

Le recto tle l'enveloppe, globale devra porter la 
mention « Epreuves du oonoours institué, par le 
décret no 48-1476 du 22 septembre_ 1948». 

jl Dossier de~ Cl1IUI.idats. 

Un rapport sur la valeur de chaque candidat avec 


un résumé des appréciations antérieurement tlonnées 

sera etabLt pour chacun par le 'Chef du Service de 

-l'Elevage Intéressé. Ces rapports seront groupés tians 

une enveloppe pOrtant la mention du contenu, qui 

sera également placée dans l',enveloppe commune ci· 

dessus citée destinée au Haut-CommissaIre de' la 

~épub~que en ,Afrique .Occidentale .Française (Direc" 

tion Ge)1érale tles ServIceS EconomIques) , :, 


k) Réception et, correêtion des épreu1?es. 
Dès réception de tous les plisoontenant les comp\>_, 

sitions le Directeur Général des Services Economiques ',' 
convoque le Jury, ouvre les enveloppes contenant 
les épreuves et remet à chaque membre, selon sa 
spécialité, les copies à oorriger et aannoter. 

1) Classement, des AdmisSjlJ~ 
La liste des admissibles est arrêtée, en séance plé­

Idère tlu Jury, dans l'ordre des notes obtenues. 
Cette opération terminée, les enveloppes oontenant 

les en-tê\Jes sont alors ouvertes 'par le Président du 
Jury, et la liste nominative est établie. 

m) Classement Définitq. ' 
La liste des candidats défi1Ûtivement admis au con­

coUrs est alors dressée en tenant compte: 
1~ - des résultats de l'admissibilité, 
'}J:J - tle la note d'a:ptitude générale attribuée en 

réu1Ûon plénière après exal1len des dossiers des Cali' 
didats. Cette note comporte le coefficient 2 venant 
s'additionner au total des points obtenus â l'admis­
sibilité. , 

Un procès-verbal tles opérations est alors \:lressé. : 
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ART. 3. - Les noms des candidats admiS sont im­
médiatement télégraphiés aux Chd's de, Territoir.es 
intéressés et une notification générale est fàite par 
les soins de l'Inspection Générale de l'Elevage. 

ART. 4. - Les candidats admis recevront Une affec­
talion, de s~rvice d,ans un centre permettant leur pré­
paration au Baccalauréat. Ils devront aussitôt soUS' 
crire l'engagement de servir l'Administration pendant 
une période de six années après l'obtenti~n du grade 
de Docteur Vétérinaire. 

, ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré et 
comlIl'llniqué partout ott besoin sera. 

Dakar le, ,28 novembre 1949. 

Peur li! Hapt,.CommisSait'/ alisClit 

Le 'OouVf!rneur SedliajrlJ Oélléral 


CItargé de l'Expédition 

des al/aires courllllkls 


P. CHAUVET, 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

l''d.llmltés d. respons.billté , 

ARRETE Ne' 445-49jF. thl 10 Tam 1949. 

Lll GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtôtON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LlBŒATION, 


, COMMISSAIRIl Dll LA RÉPUBLIQUIl AU Tooo, 
, Vu le d'écret du 23 mars 1921 dél>erminaut les .ttributiollll et 

I<s :j;oUVOlr1l du Commissaire de la République au Togo; 
, Vu le d&:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative dt; Territoire du TOilO et'créatlon d'assemblées 
tqJrl!sentati"", ; 

Vu le déCret du 30 d&:embre 1912 sur l~ régime financier 
des colonies et les textes qui l'ont modifIé; 

Vu Je ,déCret du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde et' acte; modificatifs subséquents; 

Vu l'arr'êtén'1 541i]F. du 18 juillet 1946; 
Vu l'arrêté !lÀ 99..49/Cab. du 2 février '1949 promulguant 

au Tog<J le décret du 21 janvier 1949 rel.tit aux indemnItés 
de responsabilité; 

ARRETE: ' 
'ARTl,CLE PREMIER. - L'arrêté ni:i546jF. du i18 

juillet 1946, est modifié comme suit : 
A Le maximum annuel des indemnités visées 

. à l'ar1;1cle 2, parag. A, Bet D, est porté à 24.000 francs 
métrQPol;ltains multipliéS par l'mdex de correction 1,6 
soit 19.200 C.F.A., les taux demeurant inchangés. 

B - Le~' dispositions ooncernant les agents de 
paiement et de recette visés à l'article 2,parag. C de 
l'arrê'té SUSVilsé sont modifiées comme SlÛt : aucune ln· 
demnlté n'est ,attribuée au-dessous d'un ml1Ùmum men· 
suçl de, paiement ou de perception de 400.000 frs. 
- Le taux de l'mdemnilé est fixé à 0,2 pour 1.000 

. pour, les agents sédentaires et 0,4 pour 1.000 en ce 
,qUl oonœrne les agents se déplaçant sur les chan­
,:tier.s ave.c maximum de 1.000 !Ts. dans les 'deux cas, 

ART. 2. - Le présent arrêté qui, prendra effet pour 
compter du 1er juin 1949 sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout oil besoin sera. ' 

Lomé, le 1(1 juin 1949. 
J: H. CmILE, 

ApprobatiOI/. miJtÎsMrielte luitttlée,'"PfJJ'; D.M. ,fJA 
67.4œ du 25 novembre 1949. 

ARRETE No 948-49jAE. du 1er décembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALJE'R Dl:!' LA LtOION D'HONNEUIt, 

COMPAGNON DE LA UBtRAll0N,­
COMMISSA[!~E DE LA RfPUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
I<s pouwrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
teprésentalives ; 

Vu l'arrêté S6o.49/AE, déterminant les dépenses de, wu­
tien néc_Itées par la commercialIsation du caeao de 1., 
r<!cOlte principale 194,9.1950; 

Vu la 00,nventlOn locale pour l'achat du cacao interve:ti'ue, 
le 25 oétobre entr<! le Gouvernement du Togo et les 
commerçants exportateurs de cacao, et particulièrement son' 
article 3; 

Après, colisuljàtion de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les commerçantsexponateurs, 

de cacao ,seront tenus de faire le 7 décembre aU matin, 
déclaratior de tous leurs stocks 'de cacao achetés à la 
date du 6 décembre au soir. - Seuls les stocks aiilsi 
recensés :et vérifiés le 7 décembre et dans les localités 
sUivantes: Lomé, Palimé, Agou, Atakpamé, Badou i!t 
Tomégbé seront pris en compte en VUe du rembourse­
ment de la prime de 9 franes définie à l'article 1er 
de l'arrêté 860-49jAE. du 25 octobre 1949. 

AI<!. 2. - Pour les stocks qui seront oomm~rcia­

Usés aprèe, le 7 décembre, un arrêté ultérieur précisera 

la contribution éventuelJ:e du compte de soutien cacao 

au soutien des prix. ' 


ART. 3, - Les déclarations de stocks souscrites, 
par le, Commerçants exportateurs seront vérifiées sur 
le thamp par les soins des Administrateurs Comman­
dants 'de cerdc de PaHmé et d'Atakpamé. ,,' 

ART, 4. - Toute infraction aux dispositionS au 

présent arrêté sera passible des peines de la loi du 

14 mars 1942. 


ART, 5. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

rendu immédiatement applicable par veie d'affichage 

à la Mairie de Lemé, dans les ·bureaux des tereles 


d'Atakpamé ct de Patimé, et des P.T.T. " 
L<1mé, le le' dé<:embre 1949. 

J. H.' CÉOlLE,_ 

http:Territoir.es


-:--: 
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C••m••demenl ladl.èae 

ARRETE Nr1 951-49jAPA. du 2 décembre 1949. 
LI! GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHr:YALlER D~ LA U!.OION n'HONNimR, 

CoMPAONON DE LA .... Bf.aATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

1<0; pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du tenitoue du Togo et création d'assemblées 
représentati.... ; 

Vu . le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du 
-Domaine et du régime des terres <fomanial~ au Togo; 

Vu le décret du .1 avril 1933 réorganisant la justice
indIgène au Togo, et les actes modifIcatifs subséquenls; 

Vu l'arrêté nq 260 du l'on mal 1933 instituant des ~lIocatlons 
en faveur 9,es chefs indigènes pour services ~ndus à 
l'Administratlon Française, modifié par l'arrêté dit 17 avril 
1940; 

Vu l'arrêté nQ 113/APA. du 1er mars 1945 portant réorga­
nisation du commandement indigène aU T ogoJ ainSI que les 
textes qui l'ont modifié ou COmplèté; 

Vu l'avis ~is par l'Assemblée Représentative du Togo 
.dans sa séance du 16 novembre 1949; 

ARRETE: 
AIHICLE PREMIER. - L'AdmInistration autochtone 

'du Territoire est assurée par des chefs de village, de 
,quartier, de \:anton et· des chefs supérieurs désignés 
selon .les règles coutumières, . et assistés de conseils 
dont la composition et les attributions sont détermi­
nées par la Coutume et communiquées à l'Adminis­
tration. 

ART. 2. - Le village représente l'unité aduùnistra­
tive autochione: il comprend: 

a) l'ensemble de la col1ectivité y résidant habituelle­
ment et dont- les membres sont liés entre eux par ·des 
attaches familiales Ou ethniques, sous l'autorité de 
son chef traditionnel. 

b) ies etrangers, dont l'établissement au sein de la 
tiQllectivité a un caractère certain de pérennité et 
se trouvent, de ce fait;· soumis à l'autorité du. chef 
.traditionnel. 
. .c) les tenes qui, traditionneliement, sont réputées

'.' dépendre .de la colIect1vité. . 

. ART., 3. - Tout individu fait obligatoirement partie 
c.. du village où il résidé habituell.ement et se trouve de 
;., Ile fait Soumis à l'autorité du chef de viliage. 

• ART. ~. - Dans les centres urbains où l'auiorité 
d'un chef coutumier n'est pas traditionnellem'ent!!ta­
bl.Ie ou·· dans les centres érigés en commune, les 
attributions ·au chef de village sont üévolues â des 
chefs de quartier, qui sont désignés et rétribués 
dans les ~mêmes conditions que les chefs de village. 

ART. 5. - be groupement des villages et des terri­
,toires qui en dépendent, organisé conformément fi 
la coutume, est appel~ can~n et es! pla,;,é sous l'auto­
rité d'un chef coutunuer qUI est deslgne sous le nom 
de chef de canton. 

C,erlains villageS non groupés en ..\:anton peuvent 
être erigés en viUagesautonomes. Dans te cas,1eur 
che!< conserve stnclement ses attrIbutIons et préroga­
tives de chef de village, et ne peut en auoun cas 
prétendre aux avant~ges accordés aux chefs ite tanton. 

ART. 6. - Là où .la coutume l'exige" plusieurs . j 
cantons peuvent être groupés ensemble SOUS l'aulQrité 
d'un chef coutumier qui est désigné sous le, nom 
de chef supérieur. 

ART. 7. - La désignation des chefs coutumiers 
est réglée par la coutume locale, qui définit égale- " 
ment l'aptitude à la fonction de chef, sauf réserves 
formulées à l'article H) ci-après. 

Il n'y aura lieu à désignation d'un . nouveau chef 
par le conseil coutumier que par suite de décès du· 
prtcéclent titulaire, d'abdication définitive aœeptée 
par la coutume ou de révocation régulièrement pro-. 
noncée soit par le che'!' du· territoire, soit par le~conseil 
cOlitumler ,par suite de condamnàlion â une pèilù~ 
crtminelle ou à une peine correctionnelle â taractèJ'jj
Mshonorant. . 

ART. 8. - Le chef est le représentant de la collecti­
vitéqu'il dirige et en même temps agent dugouver- . 
nement 10000l auprès d'eUe. Sa désignation, faite selon 
les rÈgles coutumi~res, doit en conséquence être re­
connue par l'autorité administrath'e., ." 

ART. 9. - La reconnaissance de la désignation 
coutumière d'un cheiest faite par le chef du terri­
toire pour les chefs de canton et chefs supérieùrs, 
par les commandants de. cercle pour les chefs de 
village. 

ART. 10. - Les fonctions de chef sont incompa­
tiblesavec tout emploi administratif, toute profession 
libérale, toute oondamnation fennea une peine cri­
mineUe .ou cort1fctionneUe à caractère déshonorant. 

ART. 1 L - L'autorité administrative peut, au -=as 
où les inoompatibilités de l'article précédent ne se. 
ratent pas respectées, refuser de recOnnaître la dési­
gnation. Le refus de reconnaissance prononcé parle 
commandant de cercl~ est immédiatement notifié au 
chef du territoire.. 

ART. 12. - L'autorité administrative peut égale­
ment, au tas où un chef dont la désignation a été <; 

déj~ reoonnue serait oondamné à une peine criminelle 
oucorrectionnelIe à caractèrc déshonorant, suspendre 
la reconnaIssance. La direction de la chefferie est 
alors assurée provisoirement selon les règles coutu­
mières. 

La suspension pmnoncée par le commandant He 
cercle :Cst· notifiée immédiatement au chef du Terri­
toire. . 

ART. 13. .:... Le chef du Territoire, assisté d'un con­
seil dont la oomposition est donnée à· l'article· 
suivant, peut confirmer ou annuler le refus de reoon~ 



U46 JOURNAL OFFICIEL .DU TERRITOIRE DU TOOO 


naiSsance. En cas de confirmation, le ronsetl courulll1er 
l'ro<;ède â la désignation d'un autre chef titulaire 
ou intérimaire. . 

,.. Al!T. 14.- Le tansal mentionné' à l'article pré­
cédent sera com)l9sé, sous la présidence au thef' du 
temroire ou de son représentant, de la façon suivante: 
. L'lnspectenr aes Affaires Administratives," 
': Le Chef du Bureau des Affaires Politiques et Admi­
nistratives, 

J,.e Commandant de cercle intéressé, 
.Le Chef Immernate"ment supéiieur à l'intéressé, SI 

la hiérarchi,e locale le permet, 
Deux chefs de la même catégorie que ce dern~er, 

et appartenant au même groupe' ethnique que lui. 
i.'.intér~Sé est aùtorisé à présenter sa défense de­

van: le tanseH, personnellement ou par mandataire. 
Les décisions du chef du. territoire en conseil oont 
déflnitives. ' 

. " 

. Al!T. ÎS. - Les contestations relatives â la chefferie
qu'il s'agisse de destitution ou ae désignation, qUil 

n'auraient pas, pour \lne raison quelconque, pu être . 
réglée~ par le. tanseU coutumier, cseront arbitrées, 
s'il s'agit d'un chef de village, par un conseil désigné 
par le commandant de rercle et accepté par les inté­
re·ssés,·et com)l9sé, oous 'la présidence du èhef de 
canton, s'il en existe, ou dans le cas contraire du plus 
âgé des chefs de vmage, ae six chefs de village de 
mênre coutume que l'intéressé. 

S'il s'agit d'un chef de. canton, l'arbitrage sera 
effectué par" un con~1 désigné par le chef du terri­

. "taire etaècepté par les intéressés et 'composé, sous la 
"présidence du ch'Cf supérieur, s'il en existe, pu "dans 
le ~s contrai~e du plus âgé des chefs de carlton, 
. de six chefs de canton de l}Iême coutume que l'inté- . 
ressé. 

S'il ,s'agitd'llln chef supérieur, ,l'arbitrage sera 
eff«tué 'par 1,111 conseil désigné par le chef du terri­
toir! et accepté pal' les intéressés et composé de tous 
l~ c,llefs de canton dépendant, de l'autorité de ce 
chef supérieùr, sous la présidence du plus âgé (t'entre, 
e1.!1'•. 

, AIn; 16. ,- En plus de ses attributions ooutumières, 
le chef de' village exerce les attributions adminis­
tratives I!Uivantes:, 
" Poljee générale. - Son autorité s'exerce sur tous 

les habitant!! du village, y rompris les individus 

de passage, quelle que roit leur <l9urume. 


li doit rèndre compte sans retard au chef de 
<anron et, le cas échéant en cas d'urgence,' au cliet 
de circonscription âe tous faits ou propagande tendant 

'jà troubler l'ordre public. .II prendra au besoin les 
mesures propres â les faire cesser. " 

JI doit empêch'er les rixes et les disputes, ainsi 

que tout tumulte dans les lieux d'assemblée publique. 

'II dénombre les armes à feu détenues par les 

:habitants de son viIlage et signale au chef de canto!) 
!OU au chef, de circonscription tout détenteur (l'un 
fusil non déclaré. 

Dans tous les cas ou il est procédé a une arresta­
tion (criminels, délinquants, prisoi1lliers évadés, I!tC.l 
il ,doit immédiatement faire con'duire l'individu soit 
au chef' de circonscription,soit au chef de canton qui 
le livre sans retard aux autorités. '. , 

Dans l'intervalle, le chef et les habitants du Village·. 
dOIvent veiller â la nourriture de l'in'dîvidu arrêté" 
et lUI éviter tout mauvais traitement. 

Aidé des habitants du village, qu'il peut réquisi­
tionner â cel: effet le chef de village doit Rtêter son 
ronoours en cas d'accidents ou d'événements graves 
tels qu'lDcendles, lDondat!ons InvaSIOns de sauterelles 
ou de c.I'lquets, etc. . ' 

Police rurale. . Le chef de village veille à la pro­
tection 'd~ cultures, Gel> plantafions. et 'des récoltes, 
en empêchant qu'elles ne sOient comproinises ou 
détruites parles animaux ou les feux de brousse. 
, Il empêche la divagation des animaux sur les. 
terrains de cultur.e ou sur les grandes routes, notam­
ment dans la traversée. des villages. . 

Il doit également apporter ses soins aux cultureS 
vivrièr-es, :à la conservation des semences, il la consti· 
tuoon "des greniers de réserve. 

Matière 'éco/l.Omfque. - Le chef de viIlage rend 
compte sans délai à j'autorité immédiàt'l,ment supé­
rieure de toute infraction aux règlements et de tout 
fait, en général, de nature' à nuire au ravitaiilement 
et â l'approvisionnement de son village. ". 

Voirie. - Le chef de village doit maintenir en état 
de propreté l'agglomération et les environs immédiats, 
veiller à la tonservation et au 'bon entretien des 
chemins ·et sentiers du viilage, des plantations (l'ar­
bres etablies le long des voies de IlOmmunication 
traversant son territoire et des plaques., indicatrices 
placées sur les routes. 

HygiènB. - Le chef de village signale immédiate­
ment à l'aùtorité supérieure les cas de maladies 
contagieuses; il doit. contribuer aux mesures· "prendre 
pour assurer l'isolement des malades et les tfésinf* 

'tions nécessaires. 
Il surveille l'abatage des bestiaux et signale les 

animaux. mOrts, ou abattus à la suite .d'une aflieCtion 
contagieuse. ' 

Il1Stice. Le chef de viilage est investi en ma­
tière civile et commerciale du pouvoir de concilier 
les parties. • 

perception ~ 'impôts. - En ce qui ooncerne 
l'aSSIette et le recouvrement des impÔts perçus sur 
rôles numérique.s, l'action du chef de village oonsiste 
à assurer la mise à jour annuelle des sommes dues par 
les assujettis età les verser aux centres de perception 

" aux dates 'l'i.xées par les Chefs ae circonscription. 
, AttrilJlitiollS admitii.StroiivBr;. - Le d!êf de village 
peut être thargé de recevoir les tléclarations d'état­
civil lies babitants de son village: naissances, décès, 
mariages et divorces. 11 les signale en tont cas à son 
chef de can1!on ou de subdlvision. Il peut être égaie­
ment chargé de tenir à jour Iii liste des étrangers 
qUi séjournent ou se fixent dans son village; il en 
donne avis à son chef de canton ou 'de subdivision; 
JI aide â dresser les 'listes de recensement pour son 
village et rend compte périodiquement des modifi­
l:ali<:>ns 11 y apporter. '. j 
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DisposjJJqli1> fténJrales. ~ le chel et les habitants 
'du village doivent satisfaire à toutes les réquisitions 
des autorités pour assurer, dans les cas urgents" la 
reRÙse <les oonvocations et le' transport (les œrres­
pondanœs adRÙnistratives cl 'judiciaires. 

'. AIlT. '11. -, En plus de leurs attributions œutur 
mières les chefs de canton et les chefs supérieurs 
exercent les attributions administratives Suivantes: 

'Attriblitwns llllmiltistratives. - Les chefs de canton 
et . les chels supérieurs transmettent aux chefs placés 
hiérarchiquement Sous leur autorité les ordres émanant 
du chef de circonscription et veillent il leur exécution. 

Ils peuvent 'être ~hargés de tenir un double des 
registres de recensement, de centraliser d ll!e faire 
parvenir 'au chef de circonscription tous renseigne­
ments relatifs.iI j'établissement des actes de l'état­
i:livîl indigène; de suivre les mouvements des étrangers 
de passage, 'séjournant ou se fixant dans le ~nton, 
de dresser ou de fournir toutes précisions utiles 
poilr étabkr la répartition des charges collectives, 

Ils contrôlent!:n permanence l'administration des 
chefs qui sont hiérarcbiquement placés sous leur auto­
rité; ils, surveillent l'exécution des prescriptions de 
l'autorité adRÙnistrative relatives auX Olltures, au con­
ditionn'emeflt des produits, aux réserves de produits 
'vivrie.rs, à la police des marchés. 

Aitl'ibutJQll$ 'iuditiairBs. ~ Les chets de cantoll et 
chefs supérieurs sont investis, en matière civile et 
commerciale, du pouvoir de concilier les parties, Toute- . 
fois, lorsqu'il s'agit de litiges >entre habitants d'un 
même village, ou d'un même canton, la conciliation 
doit être tentée en premier 'lieu par le chef de village 
ou de . canton intéressé. 

Ils veiUent il l'ordre public et doivent pren'<fre 
d'urgence toutes mesures propres. à l'assurer. 

'Us signalent au chef de circonscription toute propa­
gande sub\lersive, tous faits susceptibles de compro­
mettre l'ordre et la sécurité. 

Attrlbatioll$ 1pt.anciilres. - Les chels de canton et· 
thefs supérieurs assurent la transmission des ordres 
du chef de circonscription en vue de la préparation et 
de la pereeption de l'impôt et veillent il l'exécution 
de ces brdres par un ,contrôle tle l'action des chefs 

. placés hiérarchiquement sous' !eur autorité. 
Ils ne peuvent agir par eux-mêmes, en te qui 

Iionceme l'assiette et le recouvrement des impôts 
perçus sur rôles numériques, que dans res ~s où ils 
~nt âppelés â cumuler leurs fonctions avec celles de 
cbef d'un village donné, et pour ce village seuiemen!. 
Des renùses peuvent alors leur être accordées·.à ce 

. :titre. 
Aitributions' s~s. - les chels de canton et 

chefs . su'périeu.rs signaleflt Sans délai au chef tle 
i:irèonscI1pt~n les l!pidémies ·et épizooties qui sévis-· 
sent dans leur terQtoire. 
, Ils Veillent 11 l'exécution /.ies règlements sanitaireS. 

Matière eCQ/lomiqlllJ. - Les chels de canton et 
dtefs supérieurs .veillent 'à l'application des règlements 
en matière. êcollomique; ils relèvent et portent immé­
diatement à la connaissance du chef tle circonscription 
jJoutf3it 'de nature à nuire au favitai11ement et à 
l'approvisÏ9nnement de leur terriioire. 

ART, ta - Les chefs de village et les ch'efs' de 
quartier dans lès centres urbains ou' érigés, en tom­
mune, sont rémunérés au moyen de reRÙses '. sui le 
produit des impôts perçus sur rôles numériques. "" 

Ils peuvent bénéficier, en outre; d'alJocati~ns pour 
les. servî~ ô'ordre administratif qui leur ont ~té 
demandés petidant l'année éCol!lée. 

ART. 19. - Les remises sont accordées aux c1tefs 

ci-dessus désignés sur les sommes recouvrées par eux: 

au titre des impôts perçus sur rôles numériques, dans 

les conditions fixées par arrêté du' Commissai~ ~e la 

République pris en conseil privé. . 


. ART. 20. - La liste des chefs des catégories ci- , 
dessus dési/plées bénéficiaires WaIlocation et la quotité 
de . l'allocation qui est attribuée à' chacun d'eux sollt 
ftx~es, chaque année, par décision du CommisSaire 
de la République sur les propositions des, comman­
dants de c;gcle en tenant compte de l'importance du' 
canton ou du village. " ! 

L'a\1ocation est payée en une seule fois. 

ART. 21. - Les chefs de canton et chefs supérieurs 
sont rétribués par : - ' 

a} des indemnités de fonction. 
b) des remises sur le produit des im,pôts perçus 

sur rôles numériques. 
les' sommes ainsi acquises ne présefltent en aùenne 

façon le caractère d'un traltement ou d'un salaire. 

ART. 22. - Les indemnités de fonction des chefs 

de canron ,et chels supérieurs, sont fixées par le 

Commissaire de la République, proportionnellement 

à l'implOrtallœ de la chefferie. . 


ART. 23. - Les remises sur le produit des impôts 

perçus sur rôles. numénques sont attribuées dans les 

oonditions fixées par arrêté du Commissaire de la 

République. . 


ART. 24. - Les chefs peuvent percevoir des indem­
nités en ôédommagemeflt de certains frais occasionnés 
par l'exercice de leurs fonctions (frals de bureau, 
tournées, etc.), ': .' , . .' . 

Les chefs ont droit à des frais d'bospitalisation. 
Des arrêtés subséquents \!II fixeront le taux par réfé-· 
renée à utre catégorie de fonctionnaires. 

" 
' 

' 

ART. 25. - Tous actes, paroles, gestes, manœuvres 
quelconques, toutes abstentions volontaires suscepti­
bles de constituer une opposition à l'autorité légitime 
d'un chef coutumier investi et reconnu par l'AdRÙnÎs­
tration et, par là, d'atleindœ l'ordre public ou d'entra., 
ver la bonne marche des services administratifs, alnsi 
que toute excitation à cette opposition, seront puni~ 
des peines "de s.imple police. . '; 

ART. 26. - Les chefs de canton et les chefs supé­
rieurs ont éventuellement à leur disposition un secré­

. taire. . '" 
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<' ART. 27.' - Les secrétair~s des chefs cl-dessus 
désignés ront ch'Oisis par les chefs Întéressés; ce 
choix e'st approuvé par I~ Commissaire 'de la Républi­
que après avis du éhef de' circonscription sur la 
moralité ilt. le degré d'instructi'On de l'intéressé. 

ART. 28. -Tout seaétaire d'un des chefs ci-dessus 
spécifiés percevra un salaire d'Ont Te taux sera fixé 
par le Commissaire de la République oompte tenu 
de ~s capacités et d~ l'importance dê sa cliarge. 

ART. 29. Les secrétaires de chef restent à la, 
dispositi'On exclu$ve des chefs qui les ont choisis, 
qUI le emploient comme bon leur semble, les re­
primandent ou. les re"voient pour des raisons dont 
ils sont seuls juges. En cas .de licenciement, ils en 
informèront le chef de cin:onscripoon et propœen't 
unremplaçaltt. ' . 

. ,L'empl'Oy.eurpeutégalement demander au chef de 
. Cinionscripti'On , la' réduction du traitement .de son 

secrÇi:aire; . là mesure est prononcée par le Commis­
,saire de la République. ,;' 

.ART. 3(i' L'arrêté ne; 113/APA. du 1er mars 1945, 
liiodifiéèt complèté par les arrêtés ni:$ 241/APA. du 

. 	29 inars1946, ·605/APA. du 25 Q'O€lt 1947, !}-49/ 
APA du 5 janvler 1949, 696-49JAPA du 29 août 1949, 
ainsi que toutes di1!lpositions antérieures contraires, 
sont a\,lrogés. 

Ain. 31: Les commandants de cercle sont diargés 
de l'elCécution du présent arrêté, qui sera enregistré, 
oommuniqué et publié partout 'Où besoin sera. 

Lomé, le 2 décembre 1949. 
j. H. CÉDILE. 

ARRETE Nt> 964-49/A.P.A. du 6 décembre 1949. 

,LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 

OmvALÎfR DE LA' LOOION n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


CoMMISSAIIlE .DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 


'Vu 1e deere, au 23 marS 1921 déterminan'! les ~ttrlbut(ons 
et· les pouvoirs du CommIssaIre de la République au Togo; 

Vu ie' déeret· du 3 janvier 194ii' partant l'éf:>rgantsatian
. admintstrabve du territoire du Togo et créatioa d'assembJ6ee 
repr~faü_; 

.vu l'arrêté ttl> 951.4,9/APA. du 2 décembre 1949 portant
réorganisation du commandement autœhw~ au Togo; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le Commissaire de la Républi­

que. peut, lorsque, les c!n;onst,!-nces le nécessitent. 
déSigner des agents adinlnlstratifs chargés de coor­
'donner l'aCtÎ()n de certains chefs coutumiers, de servir 
de relais <entre eux et le Chef de Circonscription et 
de les seconder dans leurs attributions .administratives. 

ART. 2. -' Ces agents administratifs, salariés et 
sujets à mutations, ne pourront en aucun cas substituer 
leur autorité 'â celle des chefs coutumiers se trouvant 

.~s le' ressort de .leur compétence, et ne pourront 

:hure valOir leurs drOIts, s'Il eo exIste, à la· cheffef.le 
coututtllère, qu'a l'expiraoon d'uo déllU de trOls ans 
SUIVant la cessation de Itl1Jl"s fonctions. 

Dans les cérémouies, ils prennent rang aprèS les 
chefs coutumiers (le leur ressort. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, 1lOm­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le '6. décembre 1949. 
j. H. CÉDILE. 

------..:: ­

Colis postaux 

ARRETE NP. 953-49JP.T.T. du. 3 décembre rt949. 
LE GOUVERNEUIl DES COLONIES. 
CH:EvAum Dt LA U!OION D'liONNfUR, 

, CoMPAGNON Dt LA unatAnON. 
COMMISSAIRE DE J..A RtPUBLlQUE AU Tooo. 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant roorgarusation
adminlStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représenfativ<>.s ; 

Vu l'arrêté no 64;3/49 P.T.T. du 11 août 1949 portant rajus. 
tement de la surtaxe aérienne applicable au départ du Togo 
aux colis postaux avion destinés à la' France Conhnentale, 
et â la Corse; 

Vu l'arrêté nP 654.49/P.T.T. du 14 août 1949 portant ra­
justement de la surtaxe aérienne applicable au départ, du 
Togo aux colts pos!a11X avion destinés fi la FranCe Conti­
nentale et à la Corse;, - " 

Vu (a lettre ministérielle nO VI B 429.030/B.625 du g
novembre 1949; . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les taxes à perCevoir pour 

le transport des colis postaux avion destinés il la 
France Continentale et à la. Corse sont fixées ainsi , 
qu'il suit : . 

jusqu"à 1 kilogramme . . . . . 64 • .00 CFÂ 
(te 1 kilogramme à 3 kilogrammes . . S5.30 ­
de 3 k\il'Ogra!ll!rn'ljsà 5 kilogrammes . 105.10 -c' 

de 5 kil'Ogrammes li 110 kilogrammes . 156.10 ­
de 10 kIl<)grammes à.15 kHogrammes. 201.60 ­
de 15 kIlOgrammes à 20 kilogrammes. 244.40 

AIlT. 2. - Les colis postaux avion avec v""eiI.t 
déclarée seront admis pour un maximtun de 250.0Q()' 
francs CFA. (500.000 francs métros) et acquifteront 
un droit d'assurance global à perce'vOir par 300trs or 
(17.250 francs CFA.· ou fractIon de 17.250 francs 
CFA) =40.25 fr~ CfA. 

ART. 3. - Le droit territorial adnellement alloué 
au Togo pour la participation au service reste in'­
changé. 

ART. 4. La surtaxe' aérienne actuellement allouée 
à la Société Nationale « Air France » pour la pam­
Clpalion au service re~ inchangée. 
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ART. 5. - Le présent arrêté entrera en vigueur 
le 1er décembre 1949. 

Lomé, le 3 décembre 1949. 
J. H. CéoILE 

---~--.::.----

, Cachet commémoratif 

DECISION Np &05/D/P.T.T. 'du 9 'décembre 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA Ll~:GION O'HONNEUR., 


COMPAGNON DE LA LIBéRATION, 

COMMISSAIRE' DE L.A RÉPUBL.IQUE AU TOGO, 

VU le déeret, du 23 mars 1921 dérerminant les .!tributions et 
(es pouvoirs du Commlssa .. re de 1. Républicjue au Togo; 

Vu le déere! du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratIve du -territoire du :rogo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêiè ni> 910.49!P:T.T. du 14 novembre 1949 portant
ouverture d!uo bureau de plein exercice à Dapango;. . 

Vii la lettre nl> 005223!pos;,,13R du ministre de la France 
d'Qutre.mer en date du 14 novembre 1949; : 

DECIDE: 

ARTICL.E PREMIER.- A l'occasion de l'inauguration 
duprerrjer service postal Togo Haute-Volta gui 
reUera 	le burealî de Dapango â Tenkodogo il sera 
apl'Osé, par le' bureau de., Dapango, un cachet com­
mémoratif su: toutes les correspondances qui emprun­

,teront cc premier sevice. 

ART. 2 - Le Chef' du Sen~ce des .Postes et 
Télécorr.munications est chargé de l'exécution de la 
présente décISion quI sera enregIstrée, publiée et corn­

'muniquée partout oà besoin sera. 
"-

Lomé, 	 le 9 décembre 1949. 
J. H. CÉOlLE. '. 

V4bicul•• automobile. 

ARRETE N" 956-49/TP. 'd" 3 décembre 1949. 

LE GOUVERNEUI1 DES COLONIES, 

-CHEVAU~ DE LA U'!OION D'HONNEUR, 

CoMPAd"NON DE LA Lmw.TlON, 

COMMlSSAlI1E DE LA RÉPUBUQUE AI! TOOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pOUl",;rs du CommissaIre de la République au Togo; 
Vu le décrcl du' 13 janvier 1946 portant réorg.rusation 

adminlstrai:tve du ;"rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nq 383fCab. du 9. juillet 194;3, prom'ldguant 
au Territoire du Togo l'ordonnance du 29 décembre 194f! 
interdisant les transactions sur les véh1eules automobiles, 
de marques et types détenninés; 

Vu l'arrêté'n" 570/Cab. du 23 octobre 1943, promulguant 
au Togo l'ordonnance du 10 septembre 1943 autorisant des 
dérogafi,ons à l'ordonnance du 29 décembre 1942 susvisée; 

Sur la proposition du Chet du Servi"" des Travaux 
Publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Les arrêtés N"'S83 et 570/' 

Cab. des 9 Jumet et 23 octobre 1943, promulguant 
au Territoire du Togo les Ordonnances âes 29 (lécem~ 

bre 1942 et 'l'() septembre 1943 relatives a l'interdiè­
tion des transactions sur les véhicules automobiles 
de marques ret. types détermin'és, sont abrogés il comp:­
ter de la date de' la sIgnature du ,préSent arrêté. 

AgT. 2. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 3 décembre 1949. 
j .. H. -CÉDlL.E. 

I.\rmes et muaUions -.­
ARRETE NI" 957-49/APA. 'du 3 'décembre '1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 
CHEVAlJER. DE LA LtOtON O'HONNEUR, 

CoM.PAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMJ\\lSSA1RE DE LA RÉPUBL.lQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 dérerminant les attributions et 

les pouvoir!l du, CommISsaIre de la République au Togo; 

Vu le, déeret dtj 3 janvier 1946 portant réorgamsatlon 
admil!lStratlVe du territoire du Togo' et création d'assemblées 1 
-représentatives; ~ 

Vu le décret du 18 août 1922 réglementant la venle, la ' 
cession et la détention des .rmes à feu et des munitlon. 
au Togo ellgemble le décret du '22 octobre 1929 le modl. 
~iant; 

Vu les arrêtés """ 857/ APA. du 30 octobre 1948 et 
B6'VAPA. du 4 novembre 1948 modifiant l'arrêté n~ 604~ 
APA. du 25 août 1947 autortsant l'ouverlure lie dépô1S
d'armes et de munitions; 

ARRETE: 

AgTIeLE PREMIER. - Une 
d'un dépôt privé d'armes et 
pOUl' la vente, est accordée 
&. Company Ud.' 

autorisation d'ouverture 
de munitions à, Lomé, 

à la Société John HoIt 

Les quantités maxima d'armes, de cartouches et 
de poudre d?nt le ~é~t est toléré ,à l'entrep~~,e! 
dans la boutique prinCipale de Lome ô,e la SOCIete 
JOhn HoU sont fixées comme suit: 

l<i -,.. En:tl'cpôt à Lonié. 


Fusil 30 (trente) , 

Cartouches: 1:0.,000 (dix mille) 

Poudre: 250 Kgs. (deux cent cinquante) 


20 - Tolérattce en boatjqae 
Boutique principal·e (Rue du commerce) 
Fusil: 	5 (cinq) , 
Cartouches: 2.000 (deux mille) 
Poudre: 1100 Kgs (cent) 

ART. 2. - L'entrepôt d'armes et de muniti.;ms au­
torisé doit répondre aux con'ditions de l'article 5 (lu 
décret du 18 août 1922 susvisé. 

AI1T. 3. - Chaque sortie de l'entrepôt vers la bou­
tique principale devra 'être autorisée par le. Commis­
satre de la République à qui l'Agent Général de la 
Société John Holt en fera la demande sous le timbre­
du Bureau des A.P.A. 
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ART. 4. Les iÎnfractions aux dispositions au pré­
sent arrété seront sanctionnées par les pénalités pré­
vues à l'articFè 23 du décret au .18 aQût 1922 susvisé. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera en~egistré, t:om­
muniqué et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le 	3 décembre 1949. 
1. H. CÊl}ILE.------=-­

Huila de Il. _ r.ra r••da A bAlon 

ARRETE 	No 959-49jAE. 'da 3 décembre 1949. 

,LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE. t.A LfoION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE t.A LIBËR.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÊPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dét~rmin.nt les attribuhons 
et les pouvoirS du CommlSSatre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgams.tron
adminlSlrative '{lu i'erriloire du Togo el créatiOn -d'assemblées 
représentatives ; 
. Vu l'arrêté 3ZlJAE. du 7 avril 1948 instituant une COlSSe 
de .rajustement des pl1X et fixant les condibons de mise en 
vente el de CIrculation des marchandises d'lmportation; 

Sur la proposition du Directeur du Service des :rr.vaux 
Publics; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - 'La liberté de vente est rendue 

aux marchandIses dites de premIère néceSSIté Ol-apnès 
émtmérées: 

- Huile 	'de lin 
- fers rondsà béton 

ART. 2. - Cette marchandise reste toutefois sou­
mIse, jusqu'à 'nouvel ordre, au Contrôle des prix 
préVU à l'artlcle 9 de i'arl1êté 327jAE. du 7 awH 1948. 

ART.. 3. '---C Vu l'.urgence; le présent arrêté Sera rendu 
immédiatement apP"~icable par .voie d'affichage à la 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscrip­
tLons administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 3 décembre 1949. 
___--......1;.. ..,;.H. CÊOILE. 

Permissions annuelles 

DECISION No 793/DjP. du 3 décembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER DE LA L'torON O'HONNEuas 

CoMPAGNON De LA LT8tR.ATION~ 
COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le dècret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 1anvier 1946 portant réorganisation
administrative du rerrltOlre du Togo et Création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu l'arrêté n'1 288JP. du 7 juin 1945 fix..t le st.tut 
général des cadr"" locaux afrICains du territoIre du Tôg'o; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. La durée de la permission 

annueIle avec traitement 'à accorder aux Agents des 
cadres locaux africains du Togo, pendant l'année 
1950, est fixée à un mois par année de service. 

ART. 2. - La présente décision qui aura effet 
pour compter du 1er. janvier 1950, sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 décembre 1949. 
______-"'--'H:.:. CÊDlLE. 

NI> 967-49jBM. - Par arrêté du Gommissaire ae la 
République au Togo en date du : 

7 décembre 1949. - La répartition et les effectifs 
des gradés dgardes cercles sont fixés romme suit 
pOUl' rompter au 1er janvier 1950: 

.IADJUD,lNT 1BRIG. CHEPI BRIGADIER
-CHBF ou . GARDES TOT,lL 
ADJUDANT 10' ou 2° el.! 10' ou 2° cl. 

Dépôt 	 . . . 1202 11 19 S8-· 
Lomé . · . 50 
Tsévié . . 71 3 39 

202 153 
Anécho. 

· 
.. 4551 3 36· 

Klouto • 30 
Atakpamé. 

11 3 25 
4051 3 31· 

Sokod6. 402 41 33· 
Bassari. 252 3 20-· · 
LamaoKara . . 	 . ­ i6131 2 ,·· 
Mango. 	 . . 221 2 181- · · 
Dapango 	 - . . - . 1291 2· · · 

--" 
42055 	 3278 30 

1 1 

----- ................ _, .. 
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MODIFICATIF d l'arrêté, ni> 660 B.M. da 17 ao/U 
1948 ~ixf1/1i la du/ée de $(Jrvics 'dalt$ 'les ,cerCles et 
da stage 'de léin.strpcfioll des gardes cercles. 

ARTIC;LE PREMIER. - (nouveaa). - La durée de 
serVice dans un cercle pour les gradés et games est 
fixée à 3 ans. 

Une prolongation (l'une année pourra être accordée, 
sur la demande des Commandants de cercles ou sub­
divisions, aux gradés et gardes particulièrement méri­
tants. 

Oc • .. • ,. .. • .. • • .. • Ji 4 

Le reste Sans changement. 

Sanlt 

Quinine préventive 

ARRETE N~ 971-49/APA. du. 1() décembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CClLONlES, 
CIIEVAUfR De LA UOION 'O"'~ 

CoMPAONON DE LA LIBéRATION, ­

COl'MUSSAIRE DE'LA RtPuSUQUE AU TOOO, 
VU le. décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrai1V. du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la circulaire min'lstérieUe n". 14 4jS. en date du 20 
mars 1939 relative à la délivranôe gratuite de la qUinine 
préventive; 

Vu l'arrêté nq 279 du 30 ma! 1939 aCOOrdant aux pero 
sonnels -européens civils et milltaires en service au Togo 
et à leurs familles la délivrance gratuite de la qUinine pré­
ventive; , 

Vu l'arrêté :nI:! 356 AEjSS.· du 30 juin 1942~bro~eant 
l'arrêté nt; 4i14' du 31 juillet 1942 modifiant l'arrête no 
279 du 30 maI 1939 susvisé; 

Vu l'arrêté ,II'( 37jSS. du 14 janvier 1943 abrogeant
l'arrêté ,.q ô79j'SS. du 3 décembre 1942 qUI avait remplacé
la quinine préventive par la qumacrirre à oompter du let! 
janvier 1943 et instituant des dIStributions de produîls synthé­
tiques antim'alariques; 

Vu l'arrêté :n0 943 du 1"" décembre 1948 portant modifica­
tion à l'arrêté nO 37/55. du 14 janVIer 1943 susvisé; 

Sur la proposition du Directeur de la Santé PubUque du 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est abrogé l'arrêté no 37/SS. 
du 14 'janvier 1943 qui instituai! la distribution (fe 
produits syntliétiques antimalariques, ret ses modi­
ficatifs subséquents: 

AI<T, 2. - La délivrance de la quinine sera effectuée 
oonfonnément aux prescriptions de l'arrêté ni:> 279 du 
30 mai 1939, qui demeure en vigueur, sous réserve 
de ce que, en ce qui concerne les militaires en service 
au ~ogo, seuls Ceux CfU1 sont hors cadres recevront 
gratuitement la qui,nine (les pharmacies (lu Service 
Local. 

ART. 3. - Le présent arrêté, qUI prendra effet pour 
rompter du 1Cr 'janVier 1950, sera enregistré, com­
muuiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le t.o décembre 1949. 
J. H. CrolLE._____.:c....::_ 

Ecole des infirmiers et i.nfirmières 

RECTIFICATIF d la 'déâsion fi!' 586/D/P. 'du. 29 : 
no/U 1949. . 

L'article 3 est modifié comme suit: 

Set!/j()n' 'de& inlimiiers et ln,fiJ'mUres 
Au [teu 'de : 

50 pour infirmiers 
10 pour infirmières 

Lire: 
45 pour ,itifirmiers ! . 
15 pour Infirmières. 
Le reste sans changement. 

1••,ccUo. tlu Ira..all 

ARRETE NP 973-49iIT. 'du 10 décembre 1949. 

LE GOUVERNEUR OES CO!-ONIES, 
CHEVALIER DE LA LéoION D'fiONNEUR. 

COMPAGNON DE LA LrSatAT1ON, 
COMMISSAIRE OE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiqn 
admlnistrafive du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 17 .ônt 1944 instilnan! un ~rps d'Ins­
pecteurs du travail aux eolonlt\s et les textes qUI l'ont m~Ifié; 

Vu l'arrêté no 612/APA. du 18 aofrt 1946 relatit à l'organisa. 
tion et au fonctionnement de l'Inspeetloo du Trav.1f d.ns 
le territoire du Togo; ~, 

Vu la Convention colleetlV'<' fixant 'Ies règles général.. 
d'emplOI des travailteurs ICUropéens des .entreprises commer.. 
ciales de l'A.O.f. faite 'il Dakar le 2J} septembre 194:u; 

Vu l'arrêté du 26 avril 194,7 retidant applicable àu Togo 
la Convention colleeti .... précitée; 

Vu l'arrêté no 4.70.49/IT. du 22 juin 1949 rendant appli.
cables au Togo des modifications à la ConventIon collecti. 
ve du 20 septembre 19~ fIXant les règles g'énérale.s d'em· 
plOI des travailleurs européens des entreprises <l<:unmer....aI.. 
de1 1 A.O.f.;. " . 

Vu la lettre du 5 décembre 1949 du délégué local du 
S.C.I.M.P.E.X.; 

Sur la proposition de l' Inspecieur du Travail du Togo; 

ARRETE: . 
1 ARTICLE PREMIER. - L'article 4 (le l'arrêté na 
470-49/iT. du 22 juin 1949 précité est abrogé et 
remplac'-; par les dispositions suivantes :. . 

Pour oompter tiu 1er juin 1949, les avanta~s 
colouiaux prévus à l'article 8 § b de la Corrv<enft.on 
collective du 20 septembre 1946 .se décomposent 
.comme suit: 

http:Corrv<enft.on
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Alimentation, .110.950 francs CFA. par mois 

Logement, 1.500 francs CFA. par mois 

Blanchissage, 550 francs, CFA. par mois. 


ART•. 2.. - Le Se<:rétaire Général, le Procureur 'de 
la République, l'Inspecteur du Travail, les Comman­
dants de cercle et les Chefs de subdivision sont char­

.	gés Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté gui sera enregistré, communiqué et 
publié par1x>ut où besoin sera. 

Lomé, le 10 décembre 1949. 
]. H. CÉDILE. 

------,-----'- ­

ZaB.igacmeat 

ND 975-49 E. - Par arrêté du CommIssaire de· la 
République au Togo en date du : r 

13 décembre 1949. - Le nombte maximum 
des <:ertificats d'aptitu'de aux fonctions d'instituteur 
du degré complémentaire à délivrer au titre de l'année 
1949 est fixé à 2. 

ViII.lI•• .dc ••gri,alioa 

DECISION Np 824 DfF. du: 15 décembre 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 
CO~PAONON . DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 'déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du' CommIssaIre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portailt réorganIsation 

adminl.shanve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 57 du 27' janVIer 1938, portant règlemell­
.tation de's villages de Ségrégation des· lépr~ux ; 

Vu la décisioQ nO 631/F. du 21 septembre i9~7,· fixant 
les taux -des allocations attribuées aux chefs, secrétaires et 
lépreux des villages de ségrégation; 

Vu les déCisions NQ 674/F. du 8 octobre 1947 et n~ 792/F_
du premier déoembre 1948, portant modificatIon de Particle: 
premier de la décision nO 631/F.. du 21 septembre 194;7 
susvisée; 

Vu le télégramme officiel nO: 215 du 25 novembre 1949· 
du Commandant du Cercle- de Klouto- et la transmission 
nO 1341/DSP. du 2 décembre 1949 du Directeur de la 
Santé Publ1que du Togo. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article premier de la déci­
sion nt> 631fF. du 21 septembre. 1947,. est à nouV'eau 
modifié comme suit: ( 

Pour compter du 1er novembre ..1949, les taux des 
allocations attribuées aux chefs, secrétaires et lépreux 
des villages de ségrégation sont fixés comme suit ~ 

a) Cercle de /(loato. 

, 	 Village d'Akata-Djokpé 

Chef de village, 1.000 francs par mois. 
Secrétaire aide-mfirnuer, 800 francs par mOIs.. 

b) Cercle de Sokodé. 

Village de Kolo-Waré. 

Chef du village, 850 francs par mois. 
Secrétaire, 650 francs par mois. 

CATÉGORIE . 

A) - Hommes, femmes et enfants sans mutilations-et 
susc.eptibles de travailler normalement et Hom-mes, 

,femmes et enfants .ayant une légère invalidité . 
. 
B) - Gra:nds malades et vieillards. 

1 

CERCLE 

Klouto 

Sokodé 

Klouto 
Sokodé 

VILLAGE 

Akata-Djokpé 

Kolo-Waré , 

Akata-Djokpé 
Kolo-Waré 

TAUX 

MENSUELS 

300 frcs. 

250 frcs. 

450 frcs. 
375 fres. , 

C) - Grands malades totaleinent impotents -
. 

Klouto 
Sokodé . 

Akata-Djokpé 
Kolo-Waré 

800 frc", 
600 frcs. 

D), - Allocations aux enfants de moins de 5 ans. Klouto 
·Sokodé 

. 

Akata-Djokpé 
Kolo-Waré 

175 frcs. 
175 frcs . 
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ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiqUée partout où besoin sera. 

Lomé, k 15 décembTe 1949. 
J. H. CÉDILE.

--'-_-'--_-..:...c.._ 

M.."urial.. s <tlll.l.n .... 
-'.--

RECTIFICATIf' à l'af/IOfé 873-49/AE. du 27 octobre 
1949 modifill!li 'zes valeurs mercuriales de certa{ns 
produits à Z'exporttitiQfL. 
Vu l'arreté 552/1". du 15 octobre 1943 flx.ant les quotités,

le mode d'assi<'tle et les règles de perc~tio.n des taxes , fIScales d'.importation au Togo, ens€mbie les textes subsé.., 
quents le mO,difiant ou le. complétant; 

Vu l'arrêté 687/F. du 8 décembre 1942 ftxant les quotités, 
le mode d'assiette et les règles de perCeption des droits d 1ex_ 
porfation au ToglO, ensemble les textes subséquents le mO­
d~fiant ou Je complétant; ­

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU 	POUVOiR CENTRAL 

TOUR de servi<:e' out~e-mer des fonctionnaires civils 
appartenant aux cadres régis par décret. 

Embarquepte!1i a partir du 1er ja/wier 1950. 

" 1. - Administrateurs 
., . .. . 	. . 

Groupe d.:s adnûnistTateurs adjoints de lr. classe.
.' 

t Pour servir au Togo. 
M. NicOl IYves). 
.. . .. .. .. . 	 . . -. .' . '" .. .. .. .. 

·VI. - Adnûnistration générale des territoires autres 
que l'Indochine., ' 

Groupe des chefs de bureau 
. . . " " . . .. . 


P.our servir au Togo. 

· M. de Meyer,{Jean). 
. .' 

, ,... . .. .. .. . .. . .. . . .,,' .. .. 

,. , 

,_. 

NO' D2 NOMEN­ UNITÉ VALBUR 
DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

CL-ATURE DE VALORATION MERCURIA-LB 

.' 

193 A Amandes de palme ou palmistes embarquement en 
sacs . 

10 stocks recensés au 31 Juillet 1949 . . la tonne net 18,195,­
20 stocks commercialisés après le 31 Juille! 1949 1. tonne net 10.200,­

Vu l'arrêté 476.49/ AE. du 23 juin 1949 fixant les valeurs 
merCuriales pour Te calcul aes droils ad valoretn, pend'ant le 
deuxième S<!mesfre 194;9; , 

Vu l'arrêté' 65549/AE-ri. du '20 ao.ût 1949'tendant exé-•. 
eutoir. la délibération no 8-49/ART. en date du Il aVril 
1949 de l'Assemblée R~résent.tive du Togo. fixant la' valeur 
imposable pour la p~rception des taxes fiscales d1entrée et 
de sortie; , " 

Vu la décision 403/D(AE. du " juin 1949 portant désI_ 
gnation des membres de la Commlss~on deS MercurIales; ~ 

Vu les propositions formulées par la Commission des 
Mercuriales "en sa séance, du 19 octobre 1949; . 

Vu l'arrêté 873·49/AE. du 27 oetobre 1949 modifiant les' 
valeurs mercuriales de certains produits â l'exp,~rtafIon;.- J 

ARTICLë PREMIER. La valeur mercuriale des pal- . 
mistes doit 'être ainsi entendue, conformément aUle 
délibérations de la Commission des mercUriales <Ions' 
sa séance du 19 octobre 1949: 

; 

Alf••laU... 

Par décr~ten date du 19 novembre 1949: 
.. .. .. .. . . 	.. . .. . . .. .... .. 

M. Lalondrelle, substitut de 2e classe dans le 
ressort de la mur d'appel 'de l'Afrique Occidentale 
Française, ·est nommé Juge de Paix â compétence 
étendue de 'Ire classe de Tombouctou (poste créé). 

Par arrêté du & novembre J 949, tst acceptée la 
démIssion de son emploi offerte !par M. Varennes 
(Gabriel) sous-chef de bureau de 2' classe Il'adminis. 
tration générale des colonies autres que .1'Indoclûne. 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

C•••' hor.· cadr•• 

Par arrêté i:Iu Haut-Commissaire de la Répùblique, 
Gouverneur général Ç!e l'AoO.P., Grand Offider tle la 
Légion d'honneur du : . ' 

15 novembre 1949. - M. Lawson PàSC;lI, èOmptal:>l~ 
adjoint de 2e ,dasse du cadre commun seoondairf 
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;des 	Tré~reries ,'de l'A.O.P., précédemmen.t en serviœ . .. . 
en Guin·ée, est mis en position de congé hors. cadre, 

. d'une durée lie trois ans, pour servirau Tog<J. 
". '. 

. Le présent arrêté prend effet à compter du Jour 
de p.expiration ilu congé: de longue durée dont M. 
Lawson Pascal est. titulaire .. 

~"- , . 

~ NOMS ET PRÉNOMS 

. 

lalé,raU... 

. Par arrêté du Gouverneur général, Haut-Commis­
saire de la République en A.O.P. en date du: 

9 décembre 1949. - Sont intégrés, grade pour<' 
grade, classe pour classe, d~ms la hiérarchie transi. : 
toire prévue 'à l'ar1;iclie 2 de l'arrêté nb 4742 SET.,. du ~ 
19 septembre 1949, les 'fonctionnaires du cadre com- . 
mun secondaire iles Services Financiers dont ,les noms' 
suivent: . 

..~u.a~'.'~~~*U""~,,.·••u.n.~................. , •• ~ .••••..•••....•••.•..... 


••••• •• ~~ ••••••••••• ~ ••••••• ~.un•• ~......nH............~..au..u ........... 


GRADE ET CLASSE ANCIENNETÉ CIVILE 
DIPLÔMES 

D'INTÊGRATlON AU 1/1/1948 

• ...... ' ••• h"~"."u'."H'" ........... u ••• a~ ............ n • 


................................ \.................. ,.............. 


Territoire du Togo 

Ecole William Ponty Comptable Adjoint 
4° classe le 1/1/1948 

SAY' DE Tovtl Bruno 

Les Gouverneurs des Territoires de la ''Fé.dération 
et le Directeur Général des Finances sont chargés, 
chacun en, ce qui le êoncerne, de l'exécution du 

., 	 présent arrêté qui prendra effet, tant du point de vue 
de l'ancienneté que de la solde, pour compter du 
1er janvier 1945 ou du jour de leur nomination en 
<:e qUI ooMerne les fonctionnaires agréés dans les 
cadres postérieurement à cette date. 

AcrES DU POUVOIR LOCAL 

NomlaaU".. s 

Par déCIsion. no 791 DfP du : 
2 décembre 1949. - Le maréchal des logis-chef ile 

,Gendarmerie, Hilaire Lucien, Chef du poste de Gen­
darmerie de Tsévié, est nommé cwnulativement avec 
ses fondions actuelles>, Commissaire de police de la 
,ville de Tsévié. ' 

Par décision nO '(@9 DfP. du: ' . , 
7 décembre 1949. - Le maréchal des logis-chef 

,Grimaud Marcel, est nommé Commissaire de· police 
intérimaire de la vine de :Lomé, pour compter dU 6 
décembre 1949, en remplac,ement de f'Adjudant Verhnes 
admls à faire valoir ses droits 'à la retraite. , 

, Par décision 11" 819 D/P. du : 
14 déœmbre 1949 . ..:.. ·M. GuiIf<lu 'François, AdmlIÙs­

trateur de ·1'" classe des colonies, de retour,de congé 
et attendu â Lomé vers le 16' décembre 1949 par le. 
,paquebot Cap Saint-Jacques, reprend ses fonctions 

\ 

de S""rétaire Génér~l du Togo, pour compter \,iu 
jour de son débarquement, en remplacement ile M . 

•Ménard 	 Pierre René, chargé par délégation âesdites 
tohcliùns_ ' 

M. Ménard conserve ses attributions. d'Inspecteur 
des Affaires Administratives. 'c! 

Affcclalloas 

Par décision n" 773 D/P. du: 
29 novembre 1949. - Mme. Lawson Béatrice, 

sag&femm'e africaine de 1" classe, de retour au stage 
de perfectiorunement pour l'accès au principalat à 
Dakar, est affectée' à Bassari. . 

Mlle. Bocoovi i\gnès, sag&fenune africaine de 1'" 
c1&sse, également de retour· du stage d'accès au 
principalat à Dakar, est affectée à Mango. 

Les intéressés rejoindront leur poste d'affectation 
à l'Issue du, congé administratif dont eUes sont, titur, 
lair,es suivant décision n~ 766/DP. du 23 novembre 
1949. 

Par décision no 788/D/P. du: 
1er décembre 19~9. -;- M. Boyer Jean, Commjs con· 

tractuel des Ghenuns âe Pel' du Togo, de retour de 
congé et arrivé à Lomé par le SIS Foucauld du 29 
novembre 19~9, 'Cst mis ,à la disposition du Directeur 
du Réseau !les Chemins de Fer et duWharf. 

Par décision n", 790/D/P. du: 
2 décembre 1949. L'aide-météorologisfe:-a'cIjoint 

de 6< class,e du cadre local du Togo Silété Jean, en 
service à là Station de Lomé-Aérodrome, est affecté 
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à. la· Station Météor.:Jlogique de renseignements .de 
Sokodéen remplacement de l'aide-météorologiste de 
(je e1asse Lawson Antoine qui reçoit une autre affec­
tation.·· . 

L'aide météorologiste Lawson Antoine qui compte 
ail 31' décembre 1949, 5 ans et 110 mois de séjour 
Ininterrompu dans ks Stat.lons de l'intédeur, est af­
fecté à la Station Météorologique de Lomé-Aérodrome. 

. Les ihtér.essés seront mis en route sur leurs nou,. 
veaux poste d'affectation en Janvier 1950 à une date 
qui leur sera, fiXée par le Chef du Service Météoro­
logique. 

Par décision nt; 794iD/P. du: 
6 décembre 1949. - M. Cheval André, Médecin 

Capitaine des Troupes Coloniales, nouvellement dé­
signé pour servir au Togo et arrivé à Lomé le 3. dé­
cembre 19;i9 par le sis Hoggar,' est mis 'à la 
disposition du Mé:decin Chef de l' Hôpital de Lomé. 

M. Cheval assurera pendant l'absence du Médecin 
Commandant Chavenon, le serviCe chirurgical et le 
service de la maternité. 

Par décision 11", 795/D/P. du : /' 
6 décembre 1949. - M. Carli Antoine Désiré, 

Administrateur adjoint de 3' classe des Colonies, 
Chef adjoint du Cabinet du Commissaire de la Ré­
publique est chargé des fonctions de Chef de Cabinet, 
pendant la durée de l'absence du titulaire M. Silvy 
Jean, Administrateur adjoint de 1,' classe des Colonies. 

M. Richard Paul, élève administrateur des Colonies 
nouvellement déSigné pour servir au Territoire et 
arrivé à IJomé le 3 décembre 1949 par le 'Ols Hoggar, 
est affedé au Cabine! du Commissaire de la Républi­
que pour remplir provisoirement les fondions de chef 
âlljolnt du Cabinet, en i"cmpracement de ·M. Carfl; 
appelé à d'autres fonctions. 

Par arrêté n~ 96S-49iP. du: 
7 décembre 1949. - M. Prudon< peo.ges, Adminis­

trateur adjoint de 21' classe des colonies de retour de 
permission d'absence reprend ses fonctiorIs de prési­
dent des Tribunaux à compétence correctionnelle et 
de SImple police d'Atakpamé et d, Sokodé. 

M. Achard René, Commissaire de Police de 3. 
classe de la Sûreté Nationale reste 'à la disposition 
du Procureur de la République près le Tribunal de 
Première Instance de Lomé, en qualité de Commissaire 
aux délégations Jud·cialres . 

........• .............. ­~~~ 

Par décision nI:( S06iDtp. du: 
9 décembre 1949. - Les élèves-moniteurs et élèves­

monitrices nommés par arrêté no 937-49/P. du 23
• novembre 1949 reçOivent .res affec!aIions sUivantes: 

M.M. 	 Ketoglo Cosme, à la dispositioll du Chef du 
, '. SerVice de l'Ensf:lgnement à Lomé., 

.Alrolly 	 Benoît" 'à Namoudjoga (direction), j 

Ayéfouml félix,'à Agoulou (direction), 
Dé\èo Emmanuel, 'à Aklakou , 

Mlle Sagba ValentineJ à Lomé (école 'du camp) 
M.M. 	OIèlè Emmanuel, à Mission-Tové, 


Odjo Bernard, â 'Dayes-Apéyémé 

QuamviPaul, à. Akata . 

Edorh Norbert, 'à Kouma-Tokpli 

LaWson Latévi, 'à Agou-Nyonghon 

.Raymondo Joachim, 'à Dayes-Elavagnon. ' 

Eppou Philippe, à Dayes-Kakpa 

LokoAntolne, â 'Kévé .. , 


Mlle. Apédo Evelyne, à Bassari (écokr'égionalj!) 

Par décision n<i811/D/P. du: .j 
10 décembre 1949. - M. VoldOlre Marius, Insti­

tuteur de 2' classe, de C.M., précédemment <:hargé de 
la direction pédagogique du Secteur Soolaired'Ata­
kpamé, de la direction de l'Ecole Régionale d'A:ta­
Rpamé et .ie la dIrectIOn -au cours normal âe moriiteurs 
d'Atakpàmé, reste uniquement affecté à la direction 
au Cionl1i nonnar. . J 

M. Menant Geûrges,. 'Instituteur de 4'" dasse du 
C.M., précédemment chargé du Cours Supérieur,' (:le " 
l'école réglonai-e d' Atakpamé, ~st affecté à la dinec!ion 
de l'école régionale de garçons d'Atakpall)é et demeure, 
chargé du Cours Supérieur. " 

La présente décision prendra efret pour compter {fu 
12 décembre 1949. 

Par décision n" ,<'112 D/P. du: 

12 décembre 1949. - M. Bour Alfred, Ouvrier 


.d'art pnncipal avant 18 molS des Travaux PulYli,rs 

de retour de congé et attendu à Lomé par SIS ({ Ca­

nada » du Il décembre 1949, est mis à la disposition 

du Commandant du cercle de Palimé. 


M: Raynaud Marcel; Chef surveillant contractuel 

des Travaux Publics nouv,enement engagé et attendu 

à .Lomé pal:: le SIS ({ Canada» du 11 décembre 1949, 

est mis à la diSpositioil du Chef' du Service des 

Travaux Publies et des Mines du Togo.,
, 

Par décision nb 820 D IP. du : .~ 
15 décembre '1949. - M. Petit Jacques,médecin 

enntractuel, de retour de congé et atteildu à Lomé 
'vers le '16 décembre 1949, par le "SIs Cap Saint-
Jacques,est nommé Médecin-Chef de la subdiviSIOn 
sanitliire de Mango et du Secteur n" 1, en remplace­
ment de M. Akakpo André, rilédec:!n contrae!uel, en, 
inst~née de départ en' congé de fin de contrat. , 

Par décision no 821 DfP.• du: . 

15 décembre 1949. - Les affectations suivantes 


sont prononcées (Jans le pcrson\1e1 des médecins afri­

cains et des infirmières visiteuses porir compter du 

1" janvier 1950. 


Sont affectés: 

d Atakpam'é, (A: M.1.) 

M. Ohin Alexandre, médeêin africain de 2<' classe 
'en service à. Mango (S. H.M. P.) 

Mme. Ohin Bibiane" Înfirmièr.e .visiteuse de l'" 

cl.asse, en ,serviceâ Mango (A.M.J.), 


" 
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'à Atakpam'é (8. H; M. P.) . 
M. AgbodjànPrlnœ James, médecin 

3e classe. en service à Atakpamé (A.M.!.) 
africahi i:le 

à Sokodti (S.H.M.P.) 
M~ Gagll Kodjo Emmanuel,. médecin 

2e ela.se, en service à Mang(i'{A:M.I.). 
africain i:le 

à Maug,o (SB.M. P.) 
M. Creppy Arthur, médecin africain de 1'. classe, 

actuellement en oongé de longue . dur;;e. 
li Mango (kM.!.) 

M. Adjamagbo Pau~ médecin africain de :J<! classe, 
en service à Sokodé. " 

.SUuali.....dmiaialraliYc 

Par arrêté n~ 95<J-49fE. du : 
le, décembre 1949. - Les fOnctionnaires de l'En­

seign.ement du Second degré, défachés du Cadre Mé­
tropoUtain pour servir au Togo et nouvellement 
arrivés au Territoire, auront droit: . 

1") M.M. Enjalbal Henrt, professeur l!cencié .'de 3e 
classe (cadr.e normal, 1" catégorie) et Descadeillas 
Clément professeur licencié et certifié de :J<! l:Iasse (ca­
dre no~al N' catégorie) à la solde budgétaire métro­
politaine de 416.000 francs convertie en francs C.F.A. 
et affectée de i'indexde correction 1,6. 

2'1) M. Mevel Pierre, professeur licencié de 4e classe 
(cadre normal, 1'" catégorie) à la solde budgétaire 
métropolitaine de 374.000 francs convertie en f~ancs 
C.F.A. et affectée de J'index de correction 1,6. 

3'» M. Chemer René, professeur licencié de. 6e 
tlasse (cadre normal, 2e catégorie) à la solde budgé­
taire métropolitairre ·de 263.,000 franCs convertie en 
friw~ C.Y.:A. et affectée de l'index de correction 1,6. 

Ces 'fonctionnair,es auront droit en outre: 

'1l'i) à la majoration de dépaysement. 

26.) à l'indemnité de zone, éventuellement abon'dée 


de la majoration famialial e de zone. 
3'» aux lndemnités pour cliarge de famille ainsI 

qu'à tous autres avantages auxquels peuvent .préten­
dre actueIlem~nt les fonctionnaires des cadres géné­
raux en service.. au Territoire. !. 

En ce qUi concerne le classement au· point de vue 
des passages, 'des déplacements, des· transports et 
bagageS : 

. M.M, Enjalbal et Descadeillas aur,,>nt droit, pour 
eux et pour leurs familles, aux avantages oorrespon­
dantà \:eux dont bénéficient les fonctionnaires tI~ 
1'" catégorieB. 

M.M... Mevel il:! Chertier, auront droit, pour. eux et 
pour leurs familles, aux avantages correspondant à 
ceùx dont bénéficient les foncti<innairesde la 2< taté­
gorie. 

Rappel à l'...,UYlii 

Par arrêté hl:1 944-49 P. du : 
29 novembre 1949. - Sont et demeurent rapportées 

les dISpositions de l'arrêté n" 565-49/P. du 17 juinet 
1949 portant suspensionde fonctions de M. RandolplJ' 

Léopold, instituteur 'de 2e classe du cadre. commun 
supérieur de l'Enseignement de l'A.O.F., en servic'e 
à Anécho. 

Par décision nI> 001 DfP. du : 
7 décembre 1949. - Sont et deméurent rapportées 

les dispositions de la décision n" 653/DP. du 2 octobre 
1949 portant détachement à la Direction Générale 
de la Sûreté à Dakar, de M; joshua Elie, Assistant 
de Police adjoint !te 6e classe du cadre local du Togo. 

Par arrêté n" 97&.49 P. du: 
15 décembre 1949. - M. Plancq Jean, comptable 

principal dù cadre secondaire. des chemins de fer du 
Torro, est placé ,en serVIce détaché dans la position 
ne "congê 110rs càdres et sans sOlÔe pour servir en 
A.O.F. 

Di.pallibllili 

Par décision >no 802 DfP. du: 
8 décembre 1949. - M. Aglamey Kouakou Emma­

nuel, fadèur de .1 r< classe du cadre locat des trans­
missions du Togo, en service à Lomé, est, sur sa 
demande, plaœ tians la position de disponibilité sanS 
traitement pour une période d'un an pour çompter du 
1'" janvier 19:>0. 

Par décision n~ 817 DfP. du: 
13 décembr-e 1949. - M. Grunitzky Nicolas, ad­

joint technique principal 'de 2<> classe du cadre local 
supérieur des Travaux Publics du Togo, en service 
à Lomé, est, sur sa demande, placé dans la position 
de disponibilité Sans traitement pour une période d'un 
an à compter du 1~' janvier 1950. 

S....lio. cli8clpli..ain 

Par décIsion n" 7,82 DfP. du : 
30 novembre 1949. - Un blâme avec inscription 

au dossier est infligé à M. Mensah Benjamin, infir­
mier de 1"" classe du cadre local du Togo en service 
à P'orto-Ségum (cercle d'Anécho) pour maUva,lSe ma­
nière de servire! attitude incorrecte à l'égard i:le son 
chef immédiat. ' 

1..lcrrupll_ d. I....oli­

Par déClSionn<l 804jDiP.. du : 
8 décembre 1949. - Est constatée, pour compter 

du 18 oclobre 1949, l'interruption de servioe tte Mada­
me Jburd'an,· pro'fesseur adjomt auiiiT!üre ·rentrèe en 
France avec son mari titulaire d'un congé adriùnistratif. 
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Suspe..aion d. rOUoU4tns 

Par arrêté Iio, 954-49/P., du: 
, 3décembr,e '1949. - M. Agbobli Victoc, moniteur 
d'Agriculture 'Ordinaire tie', 2e 'classe du cadre local 
du Togo en servic~ à Palimé, sous le coup de pour­
suites judiciaires <est suspendu de ses fonctions pour 
compter du 23 novembre 1949. 

Pendant touté la autée de sa suspension de fone­
tIDns, M. Agbobli n'aura droit qu'à la moitié de son 
traitement brut, dégagé de tous accessoires. , 

RivoeatiGna 

Par arrêté n" 955-49/P. du: 
3 décembre 1949. M. de Médeiros Léopold, 

infirmier de 5, classe du cadre local de l'Assistance 
Médicale Indigène du Togo, précédemment en service 
à Anécho, est revoqué de ses fonctions pour compter 
cru fee odo!}te ï 949 pour a!J'aridon' cre' poste. 

'Par arrêté n" 963-49iP. du: 
6 décembre 1949. - M. Kokoroko Comlan Edmond, 

infirmier de 5,. classe du cadre local du Togo, sus­
pendu de ses fondions par arrêté nb 308-49iP. du 9 
avril 1949, est revoqué, pour compter du 21> octobre 
1949, date â laquelle il a été condamné à sept mois 
d'emprisonnement pour délit de suppression de corres­
pondance et aux frais par le Tribunal de Première 
Instance de Lomé. ' 

--"------

IUqullllion d. passage, 

n

Par décision no 796/D IP. du: , 
6 décembre 1949. - L'article deux' de 1a décision 

Q 149/DP. du 23 février 1949 accordant réquisition, 
de passage à M. WerIs Jean Paul, maître d'éduca· 
tion physique de 2" classe, 20 catégorie, du cadre 
métropolitain, est abrogé ,et remplacé par: 

Une réquisitiQn de passage (aI!er et retour) par 
voie aérienne 'en 1'" classe (2< Catégorie) de Lomé 
à Paris (via Lagos) lui est en outre délivrée, à charge 
de temlloursemerit prëa1à'/)le, Sur 1""avlon 1t>Àlr-France 
attendu à Lomé Te lundi 28 février 1949. 

Témoig...ge de salt.fa'lIon 

Un témoignage officiel de satisfaction est décerné 
à MonsÎeur, Oberhansli Georges, conducteur des T.A. 
contractuel, Chef de la Circonscription Agricole de 
Klouto, pour l'activité {':t le dévQuement avec lesquels 
il a conduit les travaux de construction de la ferme­
école de Tove. En plus d{': ses fonctions de Chef 
de la Ctrconscript1on AgrIcole ét de Directe,ut de la 
Station de Tové, Monsieur Oberhansli n'a pas hésité 
à accepter la responsabilité de cette réalisation. Com­
mencée, e.n juin dernier la ferme a pu dès le 17 no­
vembre reeevoir la première promotion de 20 élèves. 
Payant de sa personne Monsieur Oberhansli a fait 
face à tout,es les difficultés et les a surmontées 
donnant ainsi un bel e~emple de dévouement et dè 
conscience professionnelIe. ' 

Par déClsion no 825/D/C.F.T. du : 
15 décembre 1949. - Est allouée Îll'agent auxiliaire 

Agbossa Alphonse la somme de Neuf MilLe Sept Cent! 
Trente Cinq Francs (9.735 fts) à titr.! de prime de 
fin d'engagement Calculée suivant C de l'article 1er de 
l'arrêté général nd 3559 du 7 oclobre 1943. . 

La dép<cnse correspondante est imputable au budget' j 
de. Chemllls de fer et du Wharf du Togo - Chapitre ,1 

1 bis - article 2 Paragraphe '2. 

Démission 

'.,par arrêté nO, 979-49/P. du: 
15 décembre 1949. --, Est acceptée pour '. compter; ,i 

du 16 décembre 1949, la démission de son emp!oi of- , 
ferte par M. Ayayi Ayité, Agenl de Police. de .4".. ' 
classe du cadre local du Togo, I!n service au, Commis­
sariat de PoUce de, Lomé. 

, Gard..-froDUèrea 

Disponibilité 

Per décision !l" 827jD/P. du:' 

15 décembre 1949. M. Djondo Franç6lS Isaac, 


Garde-Frontière de (je classe du cadre local. du Togo, 

en service à la' Brigade des Douanes de Lomé, est" 

sur sa demande, placé dans la posiHon de aîsponibilité 

sans traitement, pour une période de Six mois, à 

ccmpter du 20 décembre 1949. 


Par décision n" 828jD/P. du: " 
15 .~écemb"e 1949. M. Lawson Bernard, ,.garde-, 

fronllere de '2< classe du cadre local du Togo en' 
disponibilité sans traitement, 'Cst, sur sa dem~de' 
maintenu dans cette position pour une nouvelle pério~
de de Six mois à compler du 1" janvier 1950. , 

. Par arrêté no 943-49 B.M. du: 
29 novembre 1949. - Le Brigadier de 2'" classe de 

Souza Joseph n" mIe 1788 du dépôt des gardes, est 
cassé de son grade et remis garde de 2e classe .à. 
cGmpter du l~ nQvembre 1949, pout faute grave dans 
I~ servicè., .­

Le garde de 2" classe de Souza Joseph n" mIe.' 
. 1788 du dépôt des gardes, est licencié pour faute 
grave dans le service et rayé des contrôles actifs du 
corps des gardes \ cercles du Territoire pour compter 
1cr décembre 1949. 
. La gratuité du transport lui est accordée pour . 

rejoindre ses foyers avec sa famille. ' 
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Par arrêté n", 946-49 B.M. du: 
30 novembre '1949. - Le garde de 2" classe Oua'dja 

nQ mie. 1693 du peloton de Lomé est licencié pour 
inaptitude' physique non imputable au service et rayé 
des contrôles acfi'ts du ,corps des 'gardes cercles du 
Territoire pour compter du l<r décembre 1949. 

La gratuité du transport lui est accordée pour re­
joindre ses foyers avec sa famine. 

, 
DIVBRS 

AWair•• couraDte. 

Par ar~êté no 976-49/P du : 
14 décembre '1949. - M. Gui110u François; Admi­

Il!i.strateur de 1"" ,classe des, Colonies, Secrétaire 
Général du Togo, assurera l',expédition des affaires 
courantes du Territoi~e pendant l'absence dll Com­
missaire de la République titulaire, chargé de mission 
en Fratrce. 

Sa signature sera précédée de la mention ci-après: 
:II PoUT te CommiSsl1lre ae la -Répalillque au Togo 

elt Missiolt : ' 
Le Seà~taire Général 

c7iarge ïTe t'expediftolt tles àfrmres couflmtPs " » 

Avance 

Par arrêté n" 949-49fF. du : 
1er décembve '1949. - Une avance de Cinquante 

nûlle francs (50.000 rrs) est mise à 'la disposition de 
M. Leneuf, clief de la Mission pédologique tte l'Of­
,fiee de la Redler"he SCientifique d'Outre-Mer en VUe 
'd'assurer le piriem'ent des menues dépenses qu'il aura . 
'à effectuer .au cours de sa mission au Togo. 

M. Leneuf de'vra justifier dans les tormes réglemen­
taires l'avance mise à sa disposition;" 

L'avance ainsi accordée est imputable au cHapitre 
'10, article 5, paragraphe 14 du Budget Local dll 
Togo, Exercice 1950. 

Par décision n~ 79B/D/F. du: 
7 décemb~e '1949. - En attendant la régularisation 

de leur situation financière" une avance mensuelle de 
solde d'un montant de 18.000 francs C.F.A. à valoir 
sur -leur traiternent, 'est accordée à chacun des fonction­
naires nouvellement arrivés au Territoire ci-après dé­
désignés: 

M., Blandin Jacques, instituteur de 6< classe 'à 
S.okodé 

Mme. Blandin Auzonneau Andrée, institutrice de 6< 
classe à Siokodé.,.:..-__.---

Commi•• iells 

Par arrêté n" 942-49 bis APA. du: 
2B novemb~e 1949. - L'article 1er de l'arrêté na 

B92-49/APA. du 2 novembre 1949cstmodifié ainsi 
qu'il suit: 

Au liea 'de,' 

Une commission composée de : 
M.M. 	 Demonio, Administrateur 'des colonies, Chef 

du Bureau des Affaires Politiques et Admi­
nistratives . . . . . . . . . PmsMrJliI< 

Azémard, 	 Agent de la S.G.G.G. à 
Lomé 

Olyinpio Sylvanus, Agent Général 
de l'U.A.C. à Lomé Membres 

Kalife Michel, Commerçant à Lomé 

, Kponton André Justin, Géomètre à 


Lomé ' 


Lire: 

Une commission composée de : 
M.M. 	 Demonio, Administrateur des colonies, Chef 

du Bureau des Affaires Politiques et AdmI­
nistratives . . . . . . . . . PlésidelW. 

Azémard, 	 Agent de la S.G.G.G. à 
Lomé 

KenzJ.er Beno, Agent de la Maison Membres 
John Walkden â Lomé 

Kalife Michel, Commerçant 'à Lomé 
Mensah Albert, Comrnerçant 'à Lorné 

(Le reste sans changement). 

Par décision nQ 792 D/P. du: 
3 décembre 1949. - L'examen de fin tle stage 

des commis de 4< classe des Trésoreries de l'A.O.F. 
fIxé aux 3 et 4 janvier 1950 pararr,êté no 2204' du 
29 avril 1949 du Gouverneur Général de l'A.O.F., 
aura lieu dans la salle du Conseil privé du Gouverne­
ment à Lomé, à 7 heuves 30. 

La oommission de surveillance dudit examen, prévue 
à l'article '4 de l'arrêté intenninistériel du 12 rnai 1947, 
est composée comme suit: 
M.M. 	 Gastou Georges, Administrateur de 3< classe 

des Colonies Ch'ef du Bureau 'du Per­
sonnel . . . . . . . -. . . Pl'ésideJtt 

Vonderheyden Charles, Commis Prin-I 
Cipal H.C. des Trés. de l'A.O.F. ' 

Teppe Georges, Sous-chef de bureau Membres 
de 2JIl cl. de l'Adm. Générale des :' ! 

Colonies 

Con••iI de tut.JI. 

Par dé.cislon :no 830 D/APA. du: , 
16 décembTe 1949. - M. Ménard Pierre, Adminis­

trateur de '1 ~e class'e des colonies, Inspecteur des 
Affaires Administratives du Territoire, est désigné 
pour compléter la délégation française du Conseil 
de Tut'ene lors de la réunion à Genève,' au début 
de 1950, de cet organisme pour l~examen et la dis­
cussian du rapport sur l'Aklministration <ru TQgo 
en 1948~ . 

La date du départ de M. Ménard sera fixée ulté­
rieurement. 

http:KenzJ.er


Bougala Antoinette Hunkpaù DjissaVl 

Bourses 

Par ar~êtê no 960-49jE du: 
6 décembre 1949, - Sont admis en classe de 6< du 

Collège ClaSSIque et Moderne de Lomé, par ,ordre de 
méate: 	 , 

10 - Tettekpoe Foli 410 Gbiadoé Benjamin 
20 - TSQmasse Ambroise 420 - Gnangbom Kodjo 

, 30 - Katamna K, 4,*, - Bassah Claire 
-41> Anyinefa Basile 440 - TometsAbotSl Jean 
50 - Mathe Simon 45':1 - Zlkpl Solevo 
60 - Akakpo Bokoho 4(1) - Yovogan Robert 
7" - Attisso Wil\!am 47<1 - Amégnéran A. 
sa ZoChl 'Kodjo 48:> Bassah Jacques 
90 - Tokpo Etienue 4g, - Noutsougan Jonas 

10<> - Nolitche Awokou 51):> - Yao Ng'fSsou 
11" - Duasimé Kami 510 Galo' Afangnon 
120 - Missiamey G_ 52"l - KlasSQu' Jean 
130 - Adab,a 'Samuel 530 - WHsonCharlemagne 
140 - Kamla Paul 541> - Akakpo Eben,Ezer 

, 150 - Bouga'Ta Antoine-tte 550 Tchalla Emile 
160,- Mensah Jude 560 - Tsigbê KoHi Euos 

37

29

170 - Bana Emmanuel 57J:l - Lawson Goschlcn 
180 Olymplo Gilles 58b' - Foli Chrétiel! 
190 - Apaloo John 590 - Mensah LOUIS 
20<> - Ayih Léopold 600 - Keglo Komlavl S, 
210 - Amégan Bel1ùit 610 - Seddoh Kokou I. 
220 - Naassu Fél1x 620 - HoVI Jonathan 
230 - Ataboun Damien 63" - Lawson PàtTice 
240 - Yondo Moise 640 - Tété Hospice 
250 - Ada Jonathan 65<> Tétékpoé Gladys 
260 - Dogbawou Koffi 660 - Kodjo Clément 
27" - Zouglo Norbert 670 - Johnson Georgette 
280 Lack Ellenne 680 - Mensah BIaise 

0 - Anam jeannette 690 - EvisSQu Félix Kokou 
3oo - Tengué Tété 7()o - Sokpor AWred 
31" Hodouto JOhn 710 - Wen'Pned Emmanuel 
320 Marty Gerard 7?P - Koffl Mathieu 
330 - Nyagbé Nathaniel 730 - Labité Akouété_ 
34<> - Hunkpatl Djissavi 741> - Mensah Godfrold K. 
350 - Lawson Ben 750 LaWSon Chnstran 
360 - Mensah Robert 760 - Ebn Komi 

0 - Nabedé Narbou 770 - ASSlgbé Louis 
380 - Hetsu Clément 780 - Kouassl Josias 
3!P - Johnson Stella 790 - Dégboé Yawovi 
40> - Dossou Narcisse SOO - Mensah Yawovi 

Une bourse d'Internat est accordée pour l'année 
1949-1950 aux 'élèves admiS en classe de 60 du Coliè­
'ge de Lomé et dont les noms suivent: 
T éttékpoé Foh KJassou "Jean 
Tsomasse AmbTolse Tchalla Emile 
Anyinefa Basile ' TSlgbé Ko'l'n

\ 	 Mathe Sinton Atohoun Damien" 
1 	 Akakpo Bokoho Yondo Moise 

Attisso ,W,jJhalO Acta Jonathan 
Zotchl Kodjo Dogbawou Koffl 
Tokpo Ettenne Zouglo Norbert 
Ahyh Léopold AnavI' jeannette 
Duas1l11:é Komi, Tengue Tété 
Adabra Samuel Nyagbé Nathamel 

13ana Emmanuel l<iodjo CLément 

Apaloo John Wenfned Emmanuel 

Nolitshe Awokou Labite Akouété 

Amégan Bel1ùît Lawson Christian 

Naassu Félix Lawson Goschlen 

Lawson Ben Foll Chrétien 


, Mensah Robert Mensanh Louis , 
Nabédé Narbou Keglo Komlavl Simon 
Johnson' Stella Seddoh Kokou Ignace 
Gnallgbon Kodjo HoVl Jonathan 
Bassah Claire, Lawson Patrice ,
Tomets Abotsl Jean Tete HospIce .~ 

ZlKpi Solevo Tettekpoe Gladys 
Yovogan Robert EVlSSQU Kokou Félix 
Amégnéran Agbétoworoua Kofft Mathieu _ 1Bassah Jacques Mensah Godjlrold i 

.'Noutsougan Jonas Ebn Komi 
Yao Ng'essou Degboe YawoVl .;:
Galo Afànguon 

Une bourse d'externat comprenant l'allocation vête­
ments et l'a!locallon 'î'ournlliures scolaIres est attribuée 
pour Pannée 1949-1950 aux élèves dont les noms sui­ 1 
vent: 
Mlsslamey GUl'llaume Akakpo Eb'en-Ezer 
KomIa Paul JohnSQn Georgette 
Olympio Gill-es Mensah Blaise 
Lack EtJenne Sokpor Alfr,ed 
Hodoulo john Assigbé Louis 
H etsu Clément KouasSI Josias 
DosSQu Narcisse Kponton Bngitte 
Gbadoe Benjamin 

Est, accordé pour l'année 1949-50 le' renouvelle. 

ment de leur bourse d'mternat anx élèves du Collège 

de Lomé' d ont les noms suivent: 

1) Adajo Jean ElessesSl 'Eugène , 


Akakpo Louis Gnagbilodjo Séb'astlen 

Apedo Messan Gomez Antoine 

Baeta Benjamin Kekeh Michel 

Combey Gabnel Medessl Oabriel 

D'Alm'eida Denis Nyawuamé André 

Dogbevi Vitus Tettekpoe Raymond 

Tengue Sébastien TCVl Jean '_ ": 

Eteh Ambroise .walckoff Theophile ' 

Emu Etienne Zékpa SébastIen 

Koutcho Georges 4IS) Atllognon. Hermann 

Lawson Emilie Bitho Michel 

LetQu Pierre Dagadou Vlclor 

Mawupe Ellenne DOssou IsIdore 

Morne Bernard Kodjo Marlm 

Togbozukfu{ Elias Kuwonou ~ben-Ezer 

Wifsôn Constance Boucan Salifou 


2) AdekpUl -Louis Folly Paul 
Adjessl Gédéon Gbadoe Antoine, 
Ahadji Augustin Medekor FrançoIS 
Akpama Abel Norman Oclave 

'1 ',l,Anato Marcel1m Nutslgbe StalUS as 

Atchou ChriStian Madjire Paul , 

Dossa Kokou 50) Amedome Antome 

DosSQu FrançoiS Anika W.i\Jiam 

Etchl Emile Dogbé Edmond 

Kekeh Henri Dossou Raphaël 

Kondo Gayomé Kjl()dar -Adolphe 
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Tokanou Pierrè Kudju Clénieni 
Kolor Félix 	 Matthla Michel 

3) A1JlOlsi Thaddée Nakpane Etienne 

A'gbekodo Adolphe Nyaâjogbé Chrétien 

Agbetonyo Baniabé Penaneque FrançOIs 

Adènka Jules (jO) Agbétüifa Michel 

Akakpo Michel Anagonou Albert 


. Amegninou Paul Apaloo Régine 

Ayassou David Nabede Pakaï 

D'Almeida Bonaventure Bla1dme Yacouba 

Dansou Mathias Maboudou Richard 

Djokpo Gerson Mensah Joseph 

Dotse Elias Morelra Emilie 

Dow Théodore Kudjonu Clément 

Dravie Ferdinand 


Est acoordé, pour l'année 1949-1950, une bourse 
d'externat comprenant l'allocation vêtements et l'allo­
calLon fournitures scolaires, aux élèves du ColLège de 
Loin~ dont ·les noms SUivent: 
10 ) Adjanoh Akouété Dadjie. Justin . 
. Adotéw . 'Etienne Johnson Blandine 

A1'outou . Stephan Poénou Claude 

Amouzougan Boniface Anson Joffre 

Anthony Abraham . 


. 21') Aithnard Rigobert Eklou Didier 
Ajavon Emmanuel I<:ouegan Alfred 
Amouzou Chnstian Ayayi Daniel 
Date Denis Mltronounya Romanus 
DOEseh Alex 

Jo) Aithnard André Anthony Hélène 

Amégee Vis;tor D'Almeida Antoine 

Amégnlzln Victor Edorh ZInsou 

Amouzou Joseph FreItas Gilles 


41» Assiongbon Pierre Gnamey Didier· 

Creppy Pauline Kpodar Evelyne 

Dossou 1 sidore Têko Laurent 

Edorh Céline 


50) Aithnard Hubert Creppy Gladstone 

Ajavon Mathias Lawson Victor 

Atayl Eben-Ezer. 


(11) 	Ajavon Jean Gam Bénoît 

Brym Bng'itte 


Ne sorit .pas renouvelées, les bourses accordées pour 
l'ann.ée 1948-1949 aux élèves du Col~èg,e de Lomé 
dont les noms suivent: 
I(1) Ko'l'fi Etienne I<:omlagan Martin 

Komla Christophe 

21') Goeh Jean Simgl:!é Paul 

JQ) Lawson Stéphan Sohe Tona .Plerre 

40 ) Adorgloh Raphaël Lawson Emmanuel 


De Medelros Régine Olympio Lucien 

Eklou Philomène ~obin Robert 

Locoh Thomas Gbedey Cléophas 

Kavege Emmanuel 


:id) Am~gnJiin Hospice 'MissihounAlfred 

Aylh Michel Sanvée 'Noel 

Gbadoe Dogbé . Akouvie Joachin 

Soares Léon Apedo Nicolas ' 

Ambuzou· Kouassl Barcola Djobo 


Sont supprImées les bourses d'internat accordées 
pour l'année 1948-1949 aux élèves du CoIIJège de 
Sokodé éhminé~et dont les noms,suivent: 

Agboton Augustm Assagando SaIifou 

Furney Victorine Laclé Odette 

Tabhssemen Bossedinguf Vlanou Amélie· 

Alal Olé Issif.oU Fumey Philippine 

Aboulayé GbatI N'GUIssan I<:omlan 


Sont suppnmées,. les bourses accordées pour l'an­
nêe 1948-1949 aux élèves du Co]J,ège de Lomé, ren­
voyés ou éliminés ,et dont les nOmS suivent: 
la) Abotsl Eugène Pereira René 

Adjanoh Emmanuel . Sanvi '!'Iovidé 
Msindo Hénékou 20) I<:oudéha Michel 
Edorli Albert Lawson Merlaud 
J.ohnson Léonard 3~) Foadey Augustin 

. Konou Gers.on 41» Apélété 'Hilaire 

Les candidats dont les noms suivent, par .ordre de 
mérite; sont admis en classe de Sixième du Coll.ège 
Moderne de Sokodé, en qualité d'élèvesooursiers: 

1" - BIao Aga 130 - Qtienum Emmanuel 
Z» - Ebrahim SaIifou 141> - Abdotilahl ''Salami 
Jo - Adja Bandja '150 - AlIengué Kao 

'4i" - Ayeva Byssolatou 1(p - Agbéty Clément 
150 - Idrissou Kérim 170 - I<:ombaté W. 
. '60 - Abété Pamamou 180 - Gonçalves Charles 

7<J - Atéva Zélia 19P - Kponomalzo André 
'. sa - Zougbédé Michel 200 - Soglo Saturnm 
!P - Boukari Kénm 210 - Kénm Abdoulazizi 

Hp - Glao F.oussénI "220 - Gaba Adama 
110 - M.oumounI Marna 2:J.q - 'Kponton Ephrem· 
120 - Alas.sanI Moumouni 24> - Kink.ou Jules 

ADDITIF à 'l'arrêté, n!>' 801-49jE. du 3 octobre 1949 
accordant, .renouvetaJ/t Ou supprimaJ/t des bourses 
d'éi,udes dans la Métropole. 

Sont -renouvdées les bourses soolaires suivantes: 

Faculip, 'de ·médecine 'de· Paris 
de Medeiros Carlos 

ECole de pharmaâe de Paris 
Djabaku Albert - Homawoo· Edouard 

Fac,utté. 'de droit d'Aix.-en-ProvellCe. 

Vittim Anne-Marle - VithniFélicité 


Institut Agricole 'de' l'Université. 'dé- Nancy 

Ywassa Baguilema 

Facult{i, 'de médeCine 'de Lyon 
Atayl Louis 

Faculté, 'de médecin e de Toulouse 
Glokpor Georges. 
Est supprimée, pour compter du le, janvier J 950, 

la bourse scolaire suivante: 
ECole Spéciale 'des Travaux Publics Paris 

Tété Godwin. 

Le r,este sans changement. . [ ! 


http:Issif.oU
http:l'ann.�e
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Frai. fUDéral... 

Par décision ni> 776 DIF. du: 
30 novembre 1949. - Le remboursement d'une 

:sOmme de Cinq Mille Francs (5.000 francs) il titre 
de frais funéraires supportés à l'occasion du décès de 
S,a femme Madame EJ;sabeth Adolé Ete, survenu î( 
Anécho le 26 octobre 1949, est accordé à M. Ete 
Sylvain C<.>mmis d'admin~strat;ion pr.incipal de 2< classe 
en service â Anécbo. 

t.a dépense lest imputable au Budget local - Exer­
'dce 1949 - Chapitre XVII - Article '2 Paragraphe 
1 (Dépenses Imprévues). 

-----~,~~~ 

, Par décisionnq 779 D /F. du : 
30 novembre 1949. Le relnboursement d'.1Ine oom· 

me de Cinq Mi!1e Francs (5,000 frs.) â titre de frall> 
furléraires supportés à l'occasion du décès (lu facteur 
de 20 classe des P.T.T. du Togo, Nadoma Kodjo, 
survenu à Sokodé le 12 octobre 1949, est accordé 
à ses enfants. ' , 

Cette somme sera mandatée au nom de M. SeidOu 
Kodjo demeurant â Sokodé, tu~r légal des enfants , 
du défunt et frère de te dernier. , 

La 'dépense 'est imputable au Budget Local - Exer­
cice 1949 - Chapitre XVII - Article '2 - Paragraphe 
1 (Dépenses Imprévues). 

'---'-----

Pardédsion ni> 809 D/F. du: 
110 décèmbre1949. - Le remboursement d'une 

:sOmme de CInq Mille Francs (5.000 francs) il. titre 
de l'raiS' funéraires supportés à l'occasion du décès du 
Maître-ouvrier principal ôe 3e classe des Travaux 
Pt;blics du Togo, Kouévi AyiVl' Josepb, survenu fi 
Lomé le 20 septembre 1949, est accordé ~ ses enfants. 

Cette somme sera mandatée au nom de M. KouéVl 
Cyl'US, ConunlS Principal de lie clasSe d~ Douanes 
du Togo en service 11 Lomé, tuteur légal des enfants 
du défunt et frère dt! ce dernier. 

La dépense :est imputable au Budget loœl Exer. 
, cice 1949 Chapitre XVII - Article 2 -Paragraphe 
1 (Dépenses 'Imprévues). . . 

Par décisionlt1 &22 D/CFT. du: 

15 décembre 1949. - Est allouée 11 M. Kouévi 


Paul, Ecrivain de2e classe des C.F.T. 11. lxm1é, la 

somme de Mille cent cinquante francs (1.150 frcs.) 

pour remboursement des frais funéraires et d'érection 

de tombe Occasionnés par le décès de son fils Phi-

lippe, Anani Kouévi. ' 


La dépensel!st imputable au Budget Annexe ôu 

Chemin de Fer et du Wharf - Exercice 1949 

Chapitre 2 ter. - Article 4 - Paragraphe 2. 


In',••,ülé iii. trausp4rt 

Par décision nI> 7a5/D/F. du : 

. 30 m',vembre, 1949. ~ Les Agents désignés J:i­


après, sont autorisés à utiliser leur bicycrette person­

nelle·pour les besoins du service. A cet effet, ils per­

I:eVI1Ont une indemnité d'entretien d'un véhIcule ôe 


Quatre-Vingts FranCs '(00 m.) par mois, rayable 
trimestriellement et ,â terme écliu, sur le vu d un cer­
tificat attestant qu'ils ont utilisé, leur bicyclette 
personnelle pour les besoins du serviœ durant la ' 
période en cause; ., 

Il» - CirtXin.scripti()/IS Administrd/tves 
'pour compter (lu 10er janvier 1949. 

M.M. 	 Hantz. 'Richard, Commis d'Administration 'Prin­
dpal à PaUmé 

Codjié Laurent, Commis d'Administration li 
Palimé 

Mayl Joseph, Commis d'Admirustration à i 
Palimé 

Atsou Jean" C<.>mmis d'Administrat,ion à Palimé .~ 
La dépense est imputable au Chapitre V .:.- 'Article 


4 - Paragraphe 10 'du Budget Local - Exercice 

1949. 


~) - Brigade de Gendarmerie. 
Pour compter du Itr janvier 1949. 

M.M. 	 Tétévi K. Raphaël, Cis. au Poste de Gendar­
merie Nationale 11 Palimé 

Kérim Osma, Brigadier au Poste de Gendar­
merie Natinnale â' PaUmé 

Adjévo Michel,Brigadier au Poste de 'Oen<iar­
meIje Nationale â PaUmé '1 

La dépense eat imputable au Chapitre V - Article , 
S Paragraphe 4 du Budget Local - EXercice 1949. 

3<') '- GarllB Indigène 
Pour compter' du ler 'janvier 1949. 

M.M. 	 Zakary Améléfé, Brigadier-Chef de 2< classe 

:à. Palimé 


Kombaté Mompia, Garde-CerCle de 1'" classe 

au Peloton de Palimé • 


SéOOdji Komandant, Garde-Cer~le (je 1"" classe 

. au Peloton de Palimé ' 


Tchéney Gbati Louis, Garde.:Cercle de 1'" clas-	 i 
se au Peloton de PaUmé 1 

Arouma, Oarde-Cerde de 1"" classe au Peloton 
de palimé : 

Abalo Edouard, Garde-Cercle âe 2<' classe au 
Peloton de Palimé , 

ALi Tabonam, Garde-Cercle. de 2< çlasse 
> 

au 
Peloton de Palimé . 

La dépense ~t imputable au Chapitre V - Article 

Il -'Paragraphe 6 du Budget Local Exercice 

1949. 


41» - Douanes. 
A) Pour compter du 1'" ~anvier 1949 

,M,M. Esso Chabana, Sergent Garde-frontière des 
Douanes à la Brigade de Lomé ' 

HodOnou Afanou, Caporal, Sergent Garde-fron­
tière des Douanes à la Brigade lie Lomé , 

Mensah Georges, Garde-frontière des Douanes 
'à JaBrigade ôe Lomé. • 

Kpade Sodatonou, Garde.frontière des Douanes 
'à la Brigade de Lomé. 

Tongni' Tétévi, ,Garde-frontière des Douanes 
à la Brigade de Lomé . ' 

Adjololo Hayibor, Garde-frontière des Douane,'i 
,à JaBrigade de Lomé • '; i 
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Tétév:i~aêob, Garde-frontière des Douanes à 
la Bade ile Lomé 

Adjo oUVQr, Garde-frontière des Douanes à 
la Brigade de Lomé 

Adjallé RiChard, GardeJfrontièredes Douanes à' 
la Brigade ue Lomé __ 

FfanÇlS Raphaël, Garde-frontière des Douanes à 
la Brigade' de Lomé. 

Vilroun Robert, Garde-frontière des Douanes li 
la Brigade de Lomé 

Mensah EmmariueJ, Garde-frontière des Doua­
nes à la Brigade de Lomé ' 

Agbokou-Oonsiantin, Garde'frontière des Doua­
nes à la Brigade de Lomé 

Francisco M_ Vincent, Garde-fronf,ière' des Doua. 
nesà la Brigade de Lomfét 

Gnidoté Sohoss~ Garde-frontière des Douanes 
à la Brigade ue Lomé 

Mensah françoiS, Garde-froniièi'e des Douanes 
il la Brigade (le Lomé . 

Nbngbégnon Yagla, Garde-frontière (les Doua­
.'Iles à la Brigade de Lomé' ' 

Plnheil10 François, Garde-frontière des Douanes 
'à -la Brigade de Lomé 

Bruee François; Gaf'de,.frontière des Douanes 
à la Brigade ue Lomé ' 

'Madjata Yoyo, Garde-frontièreues Douanes 
1 
i 

' .ft la Brigade de Lomé 
Alrouégnon Thomas, Garde-frontièr,e ues Doua­

nes à la Brigade de Lomé 
Amah Théophile, Garde-frontièz'e des Douanes 

. à la Brigade de Lomé 
Dankou Bonaventure, Garde-frontière ues Doua­

nes à la Brigade de Lomé 
fiolly Au~stin,Garde-frontière uesDouanes 

à la Bngade de Lomé 
Asson Emmanuel, Garde-frontière des Douanes . 

à la Brigade ue Lomé 
Attiogbé ,Ambroise, Garde-frontière des .Doua­i : ,, nes à la Brigade de Lomé 
Djondo Isaac, Garde-frontière des Douanes à 
, la Brigade de Lomé . 
KOiIévidjen Pierre, Garde-froniière des Douanes 

à la Brigade de Lomé 
, Agbobli François, Garde-frontière des Douanes 

à la Brigade de Lomé '!, 
Têlroé A, Alfred, Garde-frontière des Douanes 

:à la Brigade de Lomé 
Gourma Anani, Garde-frontière Iles Douanes 

à la Brigade de Lomé 
Batama Joseph, Garde-frontière des Douanes 

à li Bngade de Lomé 
,Ayité Alexandre, Garde-frontière des Douanes 

,à la Brlgade ue Lomé 
Dagnalrossou Pierre, Garde-frontière des Doua­

nes à la Brigade de Loméi 
Agbodo M. Edmond, Garde-frontière des Doua­i nes à la Brigade de Lomé . 
Gbéblewoo N,ioolas, Cis, l'pal. des Douanes, 

Chef du Poste d'Aflao ' 
de Sanza Emmanuel, Préposé des Douanes 

en seTvlce au Poste d'A'f[ao 

"" 

Amadou Yanaba, Garde-frontière ~ Douanes 

au Poste d'Aflao 
Toyé Sossou, . Gafde-frontièré des Douanes au 

Poste d'AflaQ 
Fahoubo Kabinet, Garde-frontièré des Douanes' 

au Poste d'Aflao 
Mensah Hinnouho, Garde-frontière des Douanes 

au Poste d'AflaQ 
Mama Adam, Garde-frontière des Douanes aU 

Poste d'A'flao 
Drav.i Christian, Garde-frontière des Douanes 

au PQste Il' Aflao 
Estève RIchard, Garâe-frontioère 'des Douan,es 

au Poste d'Aflao 
Lawson L Oscar, Garde-frontière des Douanes 

au PQste d'Aflao -­
Johnson Félix,C<>mmis Ppal. de~' Douanes, 

. Chef du poste ue Noépé. . 
Zamba Bernard, Caporal garde-frontière des' 

Douanes du poste de NQépé. '. 
Houye Dossah, garde-frontière des Douanes au 

poste de Noépé. . . 
Adjilrou Augustin, garde-frontière des Doua· 

. nes au poste de Noépé, . 
EdQh Pierre, garde-frontlèer des Douanes au 

poste. de NQépé. , 
Kpossl Houédanou, garde-frontière nes Doua­

nes au poste de Noépé. . 
Agbagla Raphaël, garde-frontière des Douanes 

au poste de Noépé. . 
Boukan Indabli, garde~frontière Iles Douanes 

au poste de Noépé, ! 
Ankou Barnabas, Préposé des Douanes, Chef 

de poste ue BatQmé, . 
SokémahQu JQseph, garde-:frQntière des Douanes. 

au poste de Batomé, 
Mitchikpe Anam, gllrtie:fronf,\ère des Douanes 

au poste de BatQmé, 
Sanla Tambati, 'garde-:frontière des Douanes 

au poste 'de Batomé. . 
Apovo Denis, garde-frontière des Douanes au 

poste de Batomé. . 
Amess,inou Maurice, garde-frontière des Doua­

nes, au poste de ·Batomé. 
d'Almeida Bernardin garde-fronli,ère des Doua­

nes, Chef. de poste de Zolo . 
Komlan Dossah, garde-frontière (les Douanes 

au poste Ile Zolo . 
Kouassl Pascal, garde-frontière des Douanes 

au poste (Je Zolo 
Anagba Raphaël, garde-frontière des Douanes 

au poste de Zolo: '. 
Ahebla T. Eile, Préposé· des Douanes, 

Chef du poste de Kpadapé, 
Bruce EsaYe, garde-frQntière des Douanes aU. 

poste de Kpadapé. 
HomenQu Danssou Jean, garde-frQntière des 

Douanes au poste de Kpadapé, 
Amétépé Stanislas, garde-frontière des' lJoua. 

nes au poste de Kpadapé. . 
KQndo Mama garde-frontière Iles Douanes au 

poste de Kpadapé, 
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Assouva Assoumeton, garde-frontière des Doua­
nes au poste \le Kpadapé. ~ 

Beligna Komkomba, garde-frontière des Doua­
'. ites au pOste de Kpadapé., ' 
Aziglossou Emile, Préposé des ,Douanes, Chef 

du poste Ile Bangéli. ' 
Houndjo Gaudens/.,. garde-frontière des Doua­

nesau poste de oangéli. 
Broonm' Jean, garde-frontière des Douanes au 

poste de Bangéli. 
Lawson H. Gédéon, garde-frontière des Doua­

ries au poste de Bangéli. , " 
,Vigan Joseph, Préposé des Douanes; Chef (lu 

poste de Bitjabé. 
Legbaga Beko, garde-frontière des Douanes 

au poste (le Bitjabé. 
Hounadjaï François, garde-frontière des Doua­

nes au poste de Bitjabé. ' 
Kouwonou Emmanuel, garde-frôntière des 

Douanes au poste de Bitjabé; 
Lawson Emmanuel, garde-frontière des Douanes 

au poste de Bitjabé. ,'" , 
,Gnamba Daniel, garde-frontière des Douanes 

au poste de Bitjabé.· , 

B) - Pour compter du 5 'janvier 1949. 
Alassam Méléro, garde-frontière des Douanes au 

poste de 'Botomé. , ' 

C) - PoUl' compter du 16 mars 1949. 

M.M. 	 Agosoou Cadja Sylvain, garde-frontière d~ 
Douanes lt la brigade de Lomé. 

Kaké Joseph', garde..frôntière des Douanes 	à: la 
brigade de Lomé. 

Dl - Pour compter du 1'" avril 1949. 
M. AhoBoniface, garde:frontière des' Douanes au 

poste de Zolo. 

E} - Pour compter du 20 mai 1949. 

M. Lawson Bernard, garde-frontière des Douanes 
à la brigade de Lomé., ' 

F) - Pour compter du 7 JUin 1949. 
M; Chabi Ekpado, garde-frontière d~ Douanes l la 

brigade de Lomé. ' ' 
La dépense ;est ill!putable au Chapitre VII - Arti­

cle 2 - Paragraphe 5 du budget local - Exerdoe 
1949. , , 

5<i) Service 'd'ltygjèll8 mobile et propkylat!lJlfù 
Pour C<iinpt~r du 1er janvier 1949. 

M,M, Azando Zongo Gilbert, Infirmier de c;e classe 
en, service au S.H.M,P. à Palimé. 

AWl Abalo, infirmier de c;e classe en service 
au S.H.M.P. â Palimé. 

La dépense est imputable au Chapitre XIII - Arti­
cle 16 - Paragraphe 1 g, du budget local Exer­
cice 1949. 

Itltel'!ll.lIe. de .tj.ur 

, Par arrêté J1I:1972-49/APA. du: _ 
Hl' décembre' 1949. - te séjour dans le Territoire 

du Togo plaCé sous la tutelle de la France estintei'dit 
pendant une ilurée de cinq ans pour compter du 28 

janvier 1950, date d'expiràtion de, sa peine de prloon.
aU nommé Barou OUakou ThOmas, détenu 'à. la 'pri~ 
de Lomé, 'âgé de '40 ans environ, né vers 1909 à TaboU 
(Côte d'Ivoire), fUs de Barou et de Kotidé Ouaga. 
marié, sans enfant, navigateur demeurant à Tabou 
(F.D.ll.121/31.222), condamné pour vol à six moill 
de pnson et oinq d'inierdicfionife s'éiour par= 
jugement en aate du 28 ïlÛllet 1949 tlu Tribùnal 
Correctionnel de Lomé, (Flagrant délit). 

,Le 'séjour dans le Territoire, duTog1O placé 
sous la tutelle de la France est interdit pendant 
une durée de cinq ans pour compter du 8,féVrier., 
1950, date d'expiration de sa petne de prison, au 
nommé Assogba Gustave, détenu à la prison de lomé. 
âgé de 29 ,ans environ, né 'à OUidah (Dahomey), fils ~ 
de Asoogba 'Hôundjo et de Anagonou, revendeur, He ,: 
passage à, Lomé (F.D.IU25/41.522), condamné pour , 
vol à six mois de prison et cinq ans d'inieldictionde ' 
tié;oW' par jugement en date du 8 août 1949 du Tri_'!l>" 
buna! Correctionnel de Lomé, (Flagrant, délit). . 

Les infractions au présent arrêté seront sanction­
nées eon'formément aux prescriptions de l'artide 45 
du Code Pénal. 

Par arrêté ni1 947-49jAPA. du: 
3iOnovembre 19'19. - M. Giard, louis Adminis- . 

tra,tenr des Colonies, Licencié en droit, en service ÎÎ 
lomé, est désign~ oomme juge suppléant iittérlniairt,_ 
en vue de remplacer dans la composition tle la Cour 
d'Assises, dans sa sessi~n du 13 au 15 décembre 1949, 
le Président du Tribunal de Lomé chargé de présider.
cette jutidictkm. ' ' 

Par arrêté du 25 octobre 1949, M. Cossard, InSpec­
teur général de l'instruction publique, est mis ,en 
position d'e missIon auprès, àes Hauts CommissaIres 
de' la République !en Afrique Occidentale Française' 
et au Cameroun, ;et auprès du Commissaire de la R~ 
publique au Togo, en vue de l'inspection du personnel 
enseignant de ces Territoires. 

La durée 
troiS mois. 

maxima de cette mission est fixée à 

Par décision inI:1 S18/D/P
13 décembre '1949 -', ­

. du: 
M. Kuadjovi Jonas, cl!ei1 

de garcest nommé observateur météorloglste de la 
station phlviométrique oe Badja en remplacement de 
M. Akakpo J,:mmanuel, chef de gare affecté l TQvégau~ 
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M. Akakpo Emmanuel, dief de gare est nommé 
bbs~rvateur météorolog:is~ !le la station pluviomé­

',' trique de Tovégan ieiit remplaCement de M. Olympio 
Jules, chef !le gare qui reQOit une autre affectation. 

\ l\IL Asson thef de gare est nonuné observateur 
," lliétéorologiste de Olékové 'en remplacemmt, de M. 

I(1!adjoVi jonas chef de gare affectéâ Badja. 
, 'M.M. Kuadjovi, Akakpo et Assou auront droit en 
cette, qualité â l'indemnité forfaitaire prévue Il. l'annexe 
de l'arrêté ~ 5Wl/F. du 22 juillet 1948. 

'Par arrêté ~95S.49/APA. du: 
3, décembre' 1949. - L'assistant de police adjoint 

de 4" classe Soguigbé David, en service .Ii. Atakpamé, ' 
est nommé porteur de oontraintes pour le Cercle du 
,Centre, cumulativement ,avec ses fonctions. IIprètera 

'serment devant le Commissaire de ta: République DU 
son délégué Conformément à l'article 1 de l'arrêté Il" 
\J2du 27, janvier 1935. ' 

Par arrêté n" 977-49 APA. du : 
" 14 déceJJ:lb~é 1949. - Le commis d'administration. 

""adjoint de fie classe Atayi joseplr, en service à Palimé 
est nommé PQrteur de contraintes pour le cercle de 
Klouto, cumulativement avec ses fonctiOns. Il prêtera 

, serment devant le Commissaire de la République PU 
son tlélégué conformément à l'article 1 de l'arrêté' Il" 
\J2 du 27 Janvier 1935.' , 

S."lé 

Principalat 

Par décision du OOuverneur général, Haut-Commis­
saire èn A.O.F. en date du : , 

22 nov~mbre 1949. - Sont décla:rés apteS fI.' l'aCcèS 
au grade principal de leur catégorie" les Médecins, 
Pharmaciens, Sages-femmes Africains et Infinuière&­
VISiteuses Auxil,la1res dit cadre oommun secondaIre de 
l',Assistance Médicale Indigène tle l'A.O.F. dont les 
noms suivent: ' , ' 

~.,:.".", ... ~ .... ~. 
! .1 Sages-Fe~ AfricalMs. . . .'. . . . . .. "' .. . ., .. . . . . . 
9. - LawSon Béatrice,en service au Togo, Mention 

, assez bien. ' " 
"' ~ • • • .. .. .. • ,. • .. • .. * .. • • • .. 

, 9. - Bocoovi Agnès, en service au Toge, Mention 
passable., ~ , 

Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décision no' 800 D/P. du : 
7 décembre 1949. - Les candidats (font les noms 

suivent, reçus aù ooncours ouvert le 3 novembre 
;1 q49 aux cheffilieux des ciroonseriptions administra­
tives du Territoire,. sont adnils il suivre' les cours 
\le l'Ecole des Infirmiers, Infirmières et Agents d:'Hy. 
giène à Lomé: 

Classement p(1J' ordre de m'éri" 
, 1 Missodé 'Hubert,centre de Tsévié' 
2 Obaguidi H. Omer, centre de Lomé 

J 3 Mlle d'Almeida Mane, centre de Lomé 
4 Kodji N)")naipr Jean, centre de Lomé 
4 ex Ahloyé S. Hubert, (!entre d'Atakpamé' 
6 Aclœy Oeorges, centré de, Lomé 

: 7 Mile. Amadou Marie josephine, l.om'é : 
'B Dorkenoo A. Tobias, Lomé 
8 ex d'Almeida R. Ayayi, Lomé 

10 Kounkey AmbrOISe, Lomé 
Il Agbow Nicolas, Lomé 
Il ex Kpegba Gerson, Tsévié 
11 ex Mile. Apaloo Louise, PaUmé 
14 Mlle, Amoussou Vicentia, Lomé 
15 Foily Pierre, Lomé 
15 ex Kouégan Adadé Michel, Anécho 
15 ex Afanv:f Marcellin, PaUmé 
18 Dokodjo Sévérin, Tsévié 

.,18 ex Mlle. Badohu Angèle, PaUmé : 

\ 20 Attissou Vaov! Etienne, Lomé 
21 Kponomairoun Sévérin, Atakparné 
22 Q;mla~JeanMarie, Anécho 
22 ex T~ Antoine, Palimé 
22 ex Mlle. Adnen Adakuvf Bernadine, Sokodé 
25 Darmarly Oeorges, Lomé ' 
26 MUe. Foly Scholastique, Lomé 
26 ex Atiogbé Amaté Emmanuel,' Anéc:ho 
-2ô ex Jakate Sohou, Atakpamé 
29 Mlle. Kuêvlakoé Béatrice, Lomé 
3{) Mlle. Agblefonlin Cé1estine, Lomé 

" 31 Oombate Lenga, Lomé 
31 ex Mlle. Adzrah Rénathée, J'sévié 
33· Dovi A. Simon, Lomé : 1 

,33 ex Mlle. Achadé Victorine, Lomé 
33 ex Koudeha Innc:x:ent, Anécho 
33 ex Obikpi Walter, Anécho 
33 ex çreppy J. Jonathan FoUy, AnéchO 
33 ex Mlle. AgbovI A. Anastasie, Lomé 
39 Toklo Bernard, Atakpamé 
40 Gozo Vitus, Lomé 
40 ex Akibodé 'Hilarion, Anécho ' 
42 Eblan Roger Dogbevi, Centre de Lomé 
42.ex Mlle Gratien Véronique, centre de Lomé 
44 Daké Gottlieb, centre de PaUmé 
45 Ségbor Adjogah Réné, centre de Lomé, 
45 ex Adjanoh Michel, oentre de Lomé ' 
45 ex Mensah K Tchaddée, centre de TSévié 
45 ex Amégavie Linus John, Centre de Lomé 
49 Mlle (le Souza Oertrude, centre ~ Lomé 
49 ex Kodjo Jean, centre de Lomé 
51 AyiVÎ 'Isaac, centre de Lomé ' 
51 ex Batascome Alexandre, ceritre de Lama..IQIra 
53 Salanu Kokouvi Michel, centre de Lomé 
53 'ex Adzra jean, centre de T sévié , 
53 ex Tossou Corneille, centre d'Anécho 
53 ex Mlle Kpédjrokou Confort, centre de Palimé 
53 ex Laré Oangamé, centre de Mange 
58 Kokoudah Joseph, centre de Lonié 
58 ex Ayité FranQOis, centre de Lomé 
5B ex Pana V. Raphaël, lleIlIre de Lomé 
61 Gonçalves Taofiki, centre de Lomé , , 
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62 Tai:oa O. Antqi:ne, c:entrede Lomé 
62 ,ex COQVl Latundji Etienne, centœ de Lomé 
62 ex KQugbéata Pierre, centre de PaUmé . 
62 ex Wéméouada Léonard, centre de Lama-Kara 
66 Nyakj;or A. Sylvain, centre de Lomé 
67 Atissou Koumédjina, centre de Lomé 

. 67 ex Man()utikpo D.E. Rigobert, centre de Lomé 
67 ex Kodjo, FéLix, centre de L'lmé 
67 èx Daku Maurice, centre de Lomé 
67 ex Wil~n Stéphan, centre de Lomé 
67 ex T'lrvy Emile, centre de Tsévié 
67 ex Tréde Benoit, centre de PaUmé 
67 ex Adjonou Christian, centre de Palimé 
67 ex de Médeiros J. Valère Elisie, tentre d'Atak­

pamé 
67 ex Djangbédja Koffi; centre d'Atakpamé 
67 ex Mamah Yaya, centre de Sokodé 
67 ex Onofam Dermanî Augustin, centre de Solrodé 
67 ex T'lpassaga Kpélrouma Michel, centre de So­

. Irodé 
67 ex Akadé Kok'lu, centre de Lama-Kara 
Les élèves se présenter'lnt à la Directi'ln de la 

Santé Publique 'à L'lmé, à S. heures, le Lundi 2 
'janvier 19500, date de l'ouverture fies oours. 

Secoura 

Par déCISion no 777 D/F du : 
30 nov:embre 1949. - Par application des dispo­

Siltions ile 1'afr,êté mtermmistériel du 10 août 1949 fi­
xanf, 'à compter du le, janvier 1948, les nouveaux 
traitements de certains f'lnctionnaires du Cadre Géné­
raI des TransmIssions Coloniales, un compl,é. 
ment de secours 'après déoès de quatre-vingt , 
troIS mme cmq cent quatre vIngts francs afr,icains (83 . 

. 580 irs. C.F.A.) soit cent soixante sept mille cerit 
so~xan'e francs Métr'l (167.160 frs. métro) est accor­
dé à Mme. Vitry, demeurant 45, rue Calvados, ( Fran- , 
ce), Veuve de Mr. Vitry Charles-Marie, Contrôleur' 
Pnnclpal de 2' de' classe des Installations 'Electro­
Mêcaruques du Cadre Métropolitain dés P.T.T., décédé' 
à l'hôpital de Lomé le 16 septembre :1948 et pour 
IequeI le nrontant dlisecours a'pr~s déqès accordé à sa 
'l'emme le'! équivalant à six mOIS de solde de présence, 
avec majoratIOn co[()riiale, a été calcuLé suivant l'an­
Clenne solde majorée c'est-à_dire sur la base ,de 147.000 
francs C.F.A. l'an au heu de 314.160 francs C.F.A.I'a.n. 
, Ce complément de secours après déqès lui seta 
paye par les solns du Service Administratif ColonIal 
à Pans, sur la provision constItuée par le Territoire. 

La dépense correspondante est imputable au Chapi­
tre 8 ~ Article 10 du Budg.et Local du Togo - Exer­
Clce 1949. 

Par déCISion no 778 DfF du: 
30 novembre 1949. - Par application des,disposl­

bons de l'arrêté ministérIel du 15 septembre 1949 fi­
xant, à compter du .1er janViier 1948, [es nouvéaux, 
traitements du Personnel du Cadre général des Che­

mInS . de Fer' ColoIÙaux, un compIémeit de seCours 

après déoès de Cent trente cinq mille huit cent SOl­

xante Seize jlrancs africainS (135.876 frs. CFA) soit : l 
Deux cent SOIxante onze mille- sept -cent cinquante ~ 
dellX francs métro (271.752 irs, métro), est accord'é 
à Madame Lhuissier Valerie, demeurant 23, Grande 
Rue Samt Cosme, Chal()O sur Saône (Saône' et Loire), 
veuve de M. LhUlssier L'luis, cher d'Atelier de!!, 
Chemins de fer c'lloniaux, Echelle 2, Echelon 6, dé­
cédé à l'hôpital de Lomé le· 19 novembre 1948 et 
pour lequel le niontant du secours après dé~ès aCC()rdé 
à Sn femme et éqUIValant à six mois de solde de 
présence avec majoratIon coloniale; a été calculé' sui. 
vant l'anCIenne s'llde majorée c'est-à-dire sur la base 
de 195.048 francs C.F.A. l'an a1l lieu de 466.800 
franCS C.F.A. l'an 

Ce complément de secours après déoès lUI serà 
payé par les soms ,du service adminlstrati'!' colonial à 
ParlS, sot la pr'lvision constituée par .le Territoire. 

La dépense oorrespondante est imputable aù chapi­

tre 8 artIcle 10 du budget l'lcal du Togo. Exercice 

1949. 


Par déCISion IN 786 D/F du: 

30 decembre 1949. Un SeCours après décès de 


Huit mille sept cent cmquante .francs (8.750 francs) 

éqmvalant à tr'lis mOÎs de solde de présence majorée 

de f'mtlemlijtë compensatrice pr'lvisolre du facteur de 

2e Classe des P.T.T. du Togo, Nadoma K'ldjo, décé­

dé à Sokodé Ce 12 octobre 1949, est accotdé il sa, 

veuve, Madame Nab1ka Dabodi, revendeuse doml­
cfilée 'à Sokodé. " 


La dépense résultant du paiement de ce serours 

est impu1able au chapitre 8 arttc1e 1 paragraphe 2 

du "Budget local - Ëxeroce 1949 , ' 


Par déCIsion nb 808 DfF du : 

10 décembre 9149. - Un secours éventuel de 


VIngt mille francs (20.000 francS) une seule' fois 

payé, est acCOrdé Il Mr. Midodji AZlaka demeurant au, 

quartIer Agblogamé (Route d'Anécho). 


La' dépense correspondante est imputable au Chapl~ 

tre XIV - ArtIcle 2 - Paragraphe 1 (Allocation" 

exceptionnelle Secours éventuels à des particu­

liers et secours collectifs à des sinistrés du Terr,ii:oire J 

du Budget Local Exercice 1949. 


Par déCIsion no 810 DIE du: 
10 décembre 1949. - Un. SeCOurs après déqès de' 

dIX sept mille deux cerit vingt cinq francs (17,225 frs) 
, équ.lValant 'à 'trois mois de solde de présence màjorée 
de l'lndemIÙté compensatrice provisoire du Maître­
Ouvrier PrinCIpal de 3e classe des Travaux Publics du 
Togo. Jouew ,AJjVl Joseph, décédé à Lomé le 20 sep­
tembr" 1949, est accordé à sa veuve, Madame Toutoul 
KouCVl, revendeuse deeurant à Lomé. 

La dépens,e résultant du paiement de ce secours est 

Imputable au Budget Local - Exercice 1949 Chapi. 

tre vrn - Article 3 - Paragraphe 2. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Intendance Militaire de Cotonou 

AYIS relatif lit la d6ture de l'exercice 1949 
, Budget Colonial 

. Les créanClefs au ~dget COIOn~l au Togo ~ont 

1934 (arbcle 1er) dont les dispositions ont été éten­
dues aux Territoires d'Qutre-Mer par le décret du 15 
décetttbre 1934, la clôture' de l'exercice 1949, ..,st fi­
xée au 31 décembre 1949. 

. Ils sont par suite invItés à rendre à l'Intendant 
MilitaIre de Cotonou, et avant le 15 décembre 1949 les 
mémoIres, comptes ou factures des SQInmes qui peu­
vent leur être dues au titre du dit exerCIce. , 

Les utulairesde mandats aU oompte du Budget 
ColOnial (exercice 1949) devront en outre se pré$et1­
ter aux caisses du TrésOr avant le 31 décembre 1949. 

infonnés que par 

BULLETIN 

Température . l ,,' 1;_&1- oc."c en do!!!,'. C a ~ ... ,.'~ ~ sStations . ta;....~;gll<-= 
.., : '": -3 "Max., Mi". 

, ' , 


Lotné 
 29.8 21.8 

19.6 


I(louto 


31'.8Palimé 
29.6 20.6 


Nuatja 

AtilaIroutsé 
 27.0 22.3 

Atakpamê ­ 31'.7 20.5 
Solooidé 31.7 20.5 
AI'édjo 28.1 18.5 

Pagx>uda 
 21.Q32.9 

1 

Mango 33.7 21.3 


1 


/ 

.,. .Plu;" -'"" 1".!k .::J& :! eHaut. :; S·!. ..... " en l'Iltll • o§4~_ ego 
et dix. CIl """ 

. 

,153.& 216 

6186.2 20 
7 4 ,164.0 

, 

28 5167.0 
15 5105.6 

,
17 6 , 

0 

158.5 

1) , 

application du décret du 25 lutn 

,SERVJCB MBTBOROLOGJQUE DU TOGO 


CLIMATOLOGIQUE MENSUEL 


MOIS d'OCTOBRE 1949 

Moy. 

25.8 

25.7 

25.1 

24.7 

26.1 

26.1 

23.3 
27.0 ' 

27.5 

1 1 

85 

79 

78 

76 

1 1 


27.9. 

28.2 
'24.7 

26.2 
25.4 . 

22.3 

2&.1 

27.1 

..
-.. -" ..""id :1 " CI .."" " ' >-.~ " 
'" CI >~ 

12 

4 

'12 

. SSw. 

ESE' 
ESE 

16 

4 

5 

ESE 
'ESE 
ESE 

. 
6 

4 

SSw. 
SWl 

1 1 


Nb 
de jours 

9 

13 

16 

14 

12 

12 

12 j 137.7 
11 19 

s ,Il!:, 
0 

NOM DIIS STATIONS 

-& ~&, ., Hauteur" ~.. ;:1 ~..~ jij .8
bD

1!en '" ..d~eau ....Ji jl &
~ ~ 0' &u ;:::1~.9..] "" " ;ç;,.a <fr~ :ï Il! 3}en mm, et dis:. :p~ :li!'" ~. «(~ ~ «( ~ ~r:. ~ 0 'Jt~~ l 
1 

65.422.3 245.5 117.0 62.1 188.5 l1S.Q119.7 149.6 84.1 136.2 117.0 295.4 162.2Hautèur d'eau 

7 7 7 7 4 8Nombre de jours . 6 6 7 7 107 7 9 
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NOM DES STATIONS 
, .,. 

;J:! 
' '!. 

, 

...Hauteur l!!"" " ~ ,.1 ..§ .0 1!0•" ...~.., .~ ., ~ '" §' .Et'd'eau ~''iJl ...... li.;,
] 

'0.>~~ :!t "-! ~ '" Een mm, et dix. ~ ï! :8­ i il ..il ....~S ~ ::.: i5' !Xl ~0 a< >­ .....1 

,20&.2 113.6 1'49.7 39.5161.2 183.0 157.~ 166.6 131.6202.5 209.4 92.1 80.1' l, 19.5Hauteur d'eau 
-J)7 10 l8'17 13 9 9 3 127 Il 8 2Nombre de jours 

, 

-


DOMAINES 

Avis de bornage 
Tout•• p.raonn•• Int.r•••••• _ont InvU6.... y a •• leter _ 

ou il s"y faire repr•••n'er par un .ulndat.I,.. nanti d'un 
pouvoir ,.tuliller. 

, Le lundi, 16 janvier 1950 à nelU'f heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoir<! d'un îmme:ubie situé à 
A'flao-Klémé, cercle de Lomé con&istant en un ter­
rant urbain, non bât! de furme irrégulière à usage de 
plantation et de cuHures vivnères, d'une contenance de 
70 ha, 94 a, 13 ca, et borné aU nord et à l'est par la 
oolioectiv.ité Adab'la, au sud Gbenou Nkawe et à l'ouest 
par les ooHectivités Toukpovi et Azaleko Avougiûto, 
dont l'Immatriculation a été œmandée par Me Pierre 
SartoU, Avoeat-Dér.;nseur à Cotonou, mandataire de 
la CoUectlvité Adabla, demeurant et domicilié à A1'1ao­
Klémé suivant réqUÎ5îtkln du 9 mai 1949, I1" 1691. 

Le mardî, 17 janvier 1950 à huit heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
a ,Tcgo-Komé, cercle d'Anéch~ consistant eII1 un ter­
rain urbain, non bâti, de form!! irréguH,èreoomplanté de 
3.000 jeunes cocotiers d'une contenanQ!! de 15 ha; 83 a, 
80 ca, et borné au nord par un marécligle ou Lac Togo, 
auSjUô, à l'est et à l'ouestparun marécage, dont l'Im­
matrIculation a été demandée par M~ PIerre Bartol1, 
Avocat-Déllenseur, demeurant et domic.i1;é à Cotonou, 
(Dahomey), mandataire du &ieur Logo Amagio Amé­
g'atsé-Qou, cultivadteur' à Togo-Komé suivant réqui­
sition du 16 juillet 1949, no 1.723. 

Le lundi, 16 janvier 1950 à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Togn-KOl11é, cercle d'AnéchO consistant eu un ter­
rllln urbaill, non bâti, de forme Jrréguti,ère, oomplànté 
de 150 jeunes oocotiers, ,d'une contenance de 4 ha, 
97 ca, et borné au nord, au sU;d et li l'ouest' par un 
marécage et à l'est par la route de Togo-Komé dont 
l'immatriculation a été demandée par Mc PIerre Îlarto­
U, Avocat-Défenseur, demoorantet domicilié à Co~>nOll 
'(Dahomey) mandataire du ~ie:ur logo Arr/agIo Anîé­
'gatsé-Gou,cu1tivateur à Togo-Kcmé suivant réquisi­
tion du 16 juillet 1949, na 1.724, " " ,.: 

Le lundi, 16 janvier 1950 à 10 heures, il sera pro­

cédé au bornag<! contradictoire d'un immeulile situé à 

Togo-Komé, cercle d'Anécho consistant en un terrain 

urbain, non bâti, de forme irrégulière, complanté 


,de cocotiers, d'une contenance de 3 ha, 33 a,69'ca; , 
et borné au nord, à l'est, au, sud par un terrain m'aré,.' 
cageux et à l'ouest par une rOllte en projet, oont 
l'immatriculation- a été demandée par Me Pierre Bar­
toli, A'Vocat-dél'enseur, 'demeurant et domicilié à Gota­
nou (Dahomey), mandataire du sieur LOgn-Amaglo 
Amégatsè-Gou, oultivateur à Togo-l(Ol11é suivant réqui. 
sition du 16 juillet 1949, no l.nS. 

Le jeudi, ,9 février 1950 à huit heures, il sera procé­

dé au bornage contracdlctoire d'un Immeûtile situé' il 

Lomé, Commune.mixte de Lomé consistant en,un, 

terrain urbain, ml,' ayant la forme d'un' polygone Irré. 

gulier, complanté de cocoijens en plelO rapport, d'une 

conlerrance Ile 4 ha, 56 a, 31 ca, connu SOU3 Je nom 

Ile quartIer Ahanoukopé et borné à Pest par la V'Oie 


,terrée, à l'ouest par Jean O. Qlymplo, au sud par 
Madame 'Dora Kentirer, et au nord par JaCOb Adjalfé, 
oont l'Immatriculation a' été demandée, par le sieur 
MIchel d'Almeida, llgent d'affaires et géomètre, . de- '" 
meurant et domicll1é à Lomé, Mandataire de la de­
mOlSelle SeUa Octaviano OlympIo, bOulanglère, dem~­
rant et oom.cihée à Lomé, SUivant réquîSltion du 29 
jUln 1949, "" 1.717" 

Le mercredi, 8 février 1950 à 10 heures,' il 3et'a 

procédé au bornage oontracdlctoire d'un 'mmeubk 

Sltué à Palifné cercle de Kiouto consistant en un ter­

raln urbain non bâtl en 'forme d'un parallé1<1grarome, ­
Il'une ~ntenance de 3 a, 84 ca, connu sous le nom M ' 

Sam-Kondjl et borné au nord par une rue en projet 

le Séparant des propriétés aux SlOOrs Gabriel Kuma­


,pley et Thomas Ablekpor, à l'est et au sUd par Alfred 
TUd'jl et à J'ouest par B, Quist, dont l'lmmatrlC\Ùation 
a été demandée par le Sieur Pierre Gnassounau, 
In1!Jrmier-vétérlnall"e, demeurant et ,domicilié' il. Pahmé 
SUlVant réquiSItIOn du 25 juillet 1949, no 1.726. 
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Le manu, 3 janvier 1950 à huit heures, li sera. pro­
cédé au bornage eontracdIcloire d'un Immeuble situé à 

· Gnékonakpoé, Commune·mixte de Lomé consistant en 
un terrain. urbain, non bâti, ayant la torme d'un poly­

. ' gone frrégutier, d'une contenance de 21 a, 04 ca, et 
borné' ail nord par Olymplo OctavianQ, au sud par 
Pedro Danlkey, à ['.est par' Kokou AdodQ et Michel 
KoumaSSI,. et à l'ouest par Puttor Eklou, dont l'im· 
rnatnculation a été demandée par la dame Nyagan 
Akama, revendeuse, demeuraut et domiciliée à Gnéko­
nakpoé, Commune-nuxte de Lomé suivant réqul5illon 
du 5 oofit 1949, no 1.128. . 

Le samedi, 14 fé,,"'ier 1949 à hwt heures, 11 sera 
procédé au bOrnage contradictoire d'un Immeuble sltllé ­
à Chra (canton de Nuatja c.ercle du centre ); cOnsistant 

· en urt terrain l1Ural~ non bâti, ayant la forme d'un poly­
"gIone Irrégulier, d'une· contenance de 4. 435 ha. envi· 
l'on, et bOrné à l'ouest par la VOie ferrée Atakpamé­
Lomé, du pOint E aU point A et au delà par les terrainS 
{lctupés par les habitants du village de Cht. et du 
hameau cabralS de.. Sol)hey:Kopé, par la droite AB 
et au delà par les. terraIns occupés pat les habitants du 

.hameau de Yaw., aU sud par la droite B C et au del.à 
par les terraIns occupés par les habitants du hameau 
Il' Awasslkpé, à Fest par la' droite C D et. au delà par 
lel terrains, occupés pat .les . habitants des hameaux 
'de Haké, Akakpo.Kopé, et Komna..Kopé, au nord 
par ·la rivière Chra du point D au pOint 'E, dontl'imma. 
tl1CUlation a été demandée par Monsieur le gouver­

· n!lUr. des eolorues Jean Henri Cédile, commissajire de 

la République. au Togo demeurant et domicilié à ,L(1ffié 
en l'hôtel du COmmissariat de la république, agI~sant 
comme che1' aU nom et pour le compte du, territoire 
au Togo SUIvant réq'UisitlOn du 16 septembr.e 1949, 
n<i 1.750 . 

Le lundi, 16 janvi~ .1950 à to heures, il sera pm­
cédé au' bornage contracdlctoir" d'un Immeuble SItué 
à Ganavé (Anfuln) cercle d'An/!cho consistant en un 
terrain rural non bâtJ, actuellement Inculte en partie 
et pour le surpluS planté en mantoc, ayant la, forme 
d'un polygone Irrégulier, d'une contenance de t ha, 
66 a, 88 ca et bOrné au nord' par Sanou Degbé, au 
sua et à l'oUest par une rue, à l'est par l'uiSlIle à tapio­
ca de la S, C. I. A., et par le village de Ganavé, dont 
l'lmmatriculatLon a été demandée par le sieur Affo 
AmaVl, CUltivateur, demeurant et domicilié à Oanavé 
(Anfum) Swvant réqUIsition du 10 novembre 1949, 
nt> 1.775. 

le (»nserv~ 'de la propriété fonCière, .. 
R. ROUM!llU BoNNAFOUS 

Nécrologie 

Le Gouverneur des Colonies, Commissaire de la 
Républ,ique !fIrançaise au Togo a le regret de faire 
part du dééès de l'Agent samtaire principal de Ire 
t'lasse du cadre local du Togo J)Oé Robert, survenu 
à l'hôpital de Lomé le ter décembre 1949. 

IMPItlMI!I\IE DI! L'emu l'!I~ ... c. Ùl..i~r=coo=~~-----'---'--'­
DIIPOT LEGAL ,,' !Ii 


